
RAPPORT D'ENQU~TE ET D'AUDIENCE PUBLIQUE 

PRO6RAMME DE PULVERISATIONS AERIENNES CONTRE 

LA TORDEUSE DES BOURGEONS DE L'EPINETTE 

BUREAU D'AUDIENCES PUBLIQUES SUR L'ENVIRONNEMENT 



tition et diffusion: 
Secrétariat 
Bureau d'audiences pbliques sur l'environn-t 
2360, chemin St-Foy, Sainte-Foy - GUI 4S2 
Tél: (418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est, ,mrte 3860, Montréal - XT 3X2 
Tél: (514) 873-7790 

Inpression: 
Service des impressions en régie 
Gouvernement du Çuébec 

Avertissement: Tous les d ocuments et &noires déposés 
lors de l'audience sont disponibles au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement. L'enregistrement vidéo de 
l'audience et la transcription de tous les témignages 
sont aussi accessibles sur demande. 

.Ramarciements: La ozmnission remercie toutes les person- 
nes, groupes et organismes gui cet collaboré à ses tra- 
vaux ainsi que le personnel du Sureau d'audiences publi- 
ques gui a assuré le support technique nécessaire à la 
réalisation de ce mandat. 

Elle tient aussi à souligner le rôle de nadame Kathleen 
Carrière et de monsieur Pierre Nathieu gui ont agi cmme 
analystes dans ce dossier. 

!3&ôt légal - 2e trimestre 1983 
Siblioth&gue nationale du Québec 

ISBN 2-550-10116-2 



Gouvernement du Québec 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 

Sainte-Foy, le 6 avril 1983 

Monsieur Adrien Ouellette 
Ministre de l'Environnement 
Ministère de l'Environnement 
2360, Chemin Ste-Foy 
Sainte-Foy 

Monsieur le Ministre, 

Vous trouverez ci-joint le rapport produit par la commission 
chargee de tenir une audience publique sur le programme de 
pulvérisations aériennes contre la Tordeuse des bourgeons de 
l'épinette propose par le ministère de 1'Energie et des res- 
sources. 

Aux fins du mandat que vous avez confie au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement afin qu'il entreprenne une audien: 
ce publique à compter du 12 novembre 1982, une commission de 
quatre membres a ëte'constituëe et sa direction a été confiée 
à M. Luc Ouimet, commissaire permanent du Bureau. Outre ce 
dernier, faisaient également partie de cette commission Mne 
Louise Roy, membre permanent ainsi que MM. Yvan Hardy et 
Gérard Gosselin à titre de membres additionnels. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

Le président 

, ./” 
A$L$/ 

P. Réa1 L'Heureux 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Sainte-Foy, le 6 avril 1983 

Monsieur P. Réa1 L'Heureux, président 
Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement 
2360, Chemin Ste-Foy 
Sainte-Foy 

Monsieur le Président, 

Il me fait plaisir de vous transmettre, avec la présente, 

le rapport de la commission constituée aux fins de tenir 

enquête et audience publique sur le programme de pulvëri- 

sations aériennes contre la Tordeuse des bourgeons de 

l'spinette proposé par le ministère de 1'Energie et des 

Ressources. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de 

mes salutations distinguées. 

Luc Ouimet 

Membre permanent du Bureau 
et président de la commission 
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mAPITR!zl- IWROCUCTION 

1 -Lemandat 

Le 5 octobre 1982, le ministre de l'Environnement rendait mlique 
l'étude d'impact relative au progranm? de pulv&isations aériennes 
d'insecticides contre la tordeuse des bûurgeons de l'épinette pour la 
phricde 1983-1986. Simultamhsnt, il confiait au Bureau d'audiences 
publiques sur l'environnement un double mndat: celui de faciliter 
d'abord la wnsultation de l'étude d'impab et des autres éléments du 
dossier et celui, ensuite, de tenir une audience ,nuhlique sur le pro- 
jet. 

La première tâche confiée au Bureau, celle de favoriser l'accès au 
dossier, dkoulait de l'application normale de l'article 31.3 de la 
Loi sur la qualité de l'environnement et du fonctionnement habituel 
ae la,procédure d'évaluation des impacts. La seconde responsabilité, 
celle de tenir audience publique, était confiée au Eureau par le mi- 
nistre de 1'Environnmt en vertu de l'article 6 de la loi. 

En donnant imxédiatmt un mndat d'audience publique, sans attendre 
qu'une dmande lui soit fonmlée au murs de la péricde d'infomtion 
obligatoire et de consultation du dossier, le ministre de l'hviron- 
nemnt, monsieur Adrien Ouellette, donnait suite aux engagements de 
son prédécesseur et prenait en considération les raanbreuses préoccu- 
pations déjà exprimées par la population à l'&yard du maxms de 
pulvérisations aériennes d'insecticides chimiques wntre la tmdeuse 
des bourgeons de l'épinette. 



La période d'information et de consultation du dossier ccesençait le 
5 cctobre 1982 et le début de l'audience était fixé au 12 novembre. 
Ce calendrier visait à respecter le délai obligatoire prescrit par le 
règlemnt général relatif à l'évaluation et à l'examen des impacts 
sur l'environnement et à permettre au public de se préparer adéquate- 
ment. 

2 -La période d'infomation 

Le début de la période d'information a été pnctué par la tenue suc- 
cessive de trois wnférences de presse: à@&ecle 6c&obre, àRi- 
naski le 7 octobre et à Jonquière le 8 octobre 1982. 

Confonn&snt aux habitudes du Bureau, ces conférences de presse é- 
taient aussi des séances d'information auxquelles étaient invités des 
groupes et des personnes susceptibles de participer activement à 
l'audience. L'objectif était de préciser les mdalités de la vaste 
consultation qui était amrcée, de sensibiliser les intervenants ,po- 
tentiels et de faire wnnaître les ombreux centres d'infomtion ou- 
verts par le Bureau afin de favoriser la wnsultation des documents. 

L'imposante dimension du territoire touché par le projet, associée au 
fait que la population wncernée était à la fois importante et dis- 
persée, a nécessité le déploiement d'efforts considérables et le dé- 
veloppement d'un typs d'intervention muveau. Au total, près d'une 
trentaine de dossiers ont été mis en circulation, soit en étant dépc- 
sés dans un centre d'information, soit en étant confiés à un groupe 
Felai. Les centres d'infomation étaient des endroits où la popula- 
tion pouvait consulter les documents et, selon le besoin, faire appel 
à une psrsonne-ressource. Il s'agissait en général de bibliothèques 
publiques ou d'établissements gouvernementaux cmms les bureaux ré- 
gionaux de Cmmmication Québec. Les groupes relais étaient des 
groupes ou associations préoccup& de questions environnementales ou 
forestières qui acceptaient de faire circuler dans leur milieu Les - 
documents faisant l'objet de la consultation. 

Parallèlement et en ccmplément à l'établissement par le Bureau de ce 
réseau de centres d'information et de diffusion, le ministère de l'k- 
nergie et des Ressources, promoteur du projet, satisfaisait aux obli- 
gations qui lui sont faites par la régleaentation environnementale en 
matière d'informtion, en faisant paraître des avis publics de façon 
à rejoindre les populations touchées et en transmettant un résmé de 
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l'étude d'irqzact aux nunici,wlités dont le territoire wincidait avec 
les mes prévues d'arrosages. 

Bien gue la docuxentation mise en circulation ait été abondament 
wnsultée au cours de la &-iode d'information, les centres d'infor- 
mation sont demeurés cuverts pendant toute la durée de l'audience a- 
fin de faciliter la préparation de ceux qui voulaient y participer 
activ-t. 

3 - La ammission 

Pou~ prendre charge de cette audience, le président du Bureau a wns- 
titué me cmmission dont la direction a été confiée à M. Luc Ouimet, 
membre psrn-enen t du Bureau. CWcre ce dernier, faisaient partie de 
cette anmission, madam Louise Boy, membre oermnent du Bureau, ain- 
si que kW. Yvan Hardy et Gérard Gosselin à &tre de nombres addition- 
nels . Le Bureau a per ailleurs fait appel aux services de M. Louis- 
Jean Lussier, pour agir cmms expert-conseil dans le cadre de ce mn- 
dat. Beux analystes du Bureau ont aussi été affectés à ce dossier, 
soit Mne Kathleen Carrière et M. Pierre Mathieu. 

4 -L'audience 

Les règles de procédure gui régissent la tenue des audiences publi- 
ques, prévoient que l'audience est mmposée de deux grandes parties. 
La première vise à informer le public et la ccmnission des diverses 
facettes du projet à l'étude. L'occasion est alors offerte à toute 
personne, y inclus les aemissaires, de poser des questions au pr- 
teur et à ses représentants. Cette -partie de l'audience est essen- 
tielle wce qu'elle permet aux intet-venmts d'améliorer leurs wn- 
naissances et de vérifier certains faits afin de prkenter une opi- 
nion mieux préparée à la deuxiénae partie de l'audience qui a, elle, 
,mur objectif Lprécis de recueillir l'opinion du @Xc, sous forma é- 
crite ou verbale. 

Conform&ent à cette approche, l'audience a eu lieu en deux temps: 
la première partie, qui a totalisé une trentaine d'heures, s'est te- 
nue au murs des fins de semaine du 12 et du 19 novembre 1982, du 
vendredi soir au dimanche midi. De plus, élément nouveau, elle a eu 
lieu simultanénent en cing villes, grâce à un circuit de télévision 



bidiractionnel rendu possible par l'utilisation du réseau vidéo de 
l'Université du Québsc. La amnission siégeant à FCimouski, était en 
canmnication constante avec les gens réunis dans des salles à aUé- 
bec, ?4mtréaL, Chicoutimi et tatane. Cette foule de téléconférence 
vidéo, qui a permis au public de suivre les discussions et de poser 
des questions à tour de rôle, à prtir de l'une ou l'autre des 5 vil- 
les, a été &fSr& à une foule de oamùssion itinérante gui, pour 
atteindre les mSmes objectifs de participation, aurait été beaucoup 
plus onéreuse à tous égards en plus d'être irréalisable ampte tenu 
du délai de 4 mis imparti au Bureau pxr tenir audience et remettre 
son rapport. Toute cette partie de l'audience a de plus été cablo- 
diffusée en direct dans 4 des 5 villes. Cette diffusion imnédiate a 
été possible parce que les salles vidéo de l'université du Québec 
sont reliées aux cablcdiffuseurs locaux. La cablcdiffusion simlta- 
née constituait un autre él+-t de nouveauté puisque, jusqu' alors, 
les audiences du Bureau, cccasionnellsmant retransmises sur le câble 
ne l'étaient qu'en différé. Aussi, plusieurs personnes intéressées 
par le sujet, ont pu assister au dérmlement de la pr&&e partie de 
l'audience dans leur ,propre foyer. Au total, si oc fait .abstraction 
du mmbre difficilement évaluable d'individus qui ont suivi les & 
changes sur le câble, plus de 200 personnes oct été présentes dans 
l'ensemble des saLles aux périodes de pointe. 

Parmi les avantages d'une audience réalisée sous forme de téléconfé- 
rente vidéo, il faut souligner la dynamigue engendrée Par la ccmmni- 
cation simltanée de gens de diverses régions et le fait que cette & 
conanie considérable de temps rendait possible la ,préseuce de mm- 
breuses personnes-ressources de différents ministères ou spécialités. 

Le deuxiéme partie de l'audience, consacrée à l'audition des &mi- 
res, a pris me forme différente. Les intervenants, qu'il était pas- 
sible d'identifier pour la plupart un peu à l'avance, provenaient en 
majeure ,oartie du Bas-Saint-Laurent et de la région de Guébec. I!II 
conséquence, La carmission a siégé à ~&wuski les 16 et 17 décembre 
et à Gbsc les 13, 15 et 20 décembre. Au total, quelque 43 .&oires 
ont été présentés, mettant en évidence des aspx!ts et des opinions 
très variés. La carrnission a aussi reçu un avis du ministère des Af- 
faires sociales. Au cours de cette deuxiàrse partie, Les mmissaires 
ont écouté et questionné les interv-ts pendant une trentaine 
d'heures. 
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La salle d’audience de Rimouski 

La commission et ses experts 

Le promoteur 

La salle relais de Québec 

Grace à un circuit de télévision 
bidirectionnel, /es gens réunis 
dans les salles de Québec, 
Montréal, Matane et Chicoutimi 
étaient en communication 
constante avec /es personnes 
présentes a Rimouski. Plus de 
200personnessesontrendues 
dans l’une ou l’autre des salles, 
au cours de la première partie 
de /‘audience. 





5 - La cadre de l'audience et la canplexité du sujet 

La quantité des probl&s soulevés ainsi que leur aeplexité art eu 
conae résultat que les échanges, tant d'informations que d'opinions, 
ont débordé le strict cadre temporel et @ysique de l'audience. Pu 
exemple, plusieurs questions gui n'avaient Tzu être posées au amrs de 
la première partie faute de teqze, ont été transmises au prcmteur 
par écrit, w l'inten&diaire de la onmission. Les réponses appor- 
tées à ces questions cnt suivi le n&s -1. JBnslaniheprspec- 
tive, une réunion avec le pmmteur a eu lieu en janvier 1983, bien 
après la fin de la deuxièms partie de l'audience. Cette rencontre, 
cOm0quée par la cmmission, avait pour but de cmpléter le travail 
d'enguête, de vérifier des &mnées et d'obtenir des éclaircissemmts. 
Afin de respecter le caractère public du processus d'étude d'impact 
et d'audience @%que, cette réunion a été enregistrée sur cassettes 
et les intervenants cet été informés qu'ils cuvaient y avoir accès. 

bS ccmaissaires ont par ailleurs dû titiplier des d&narches parai- 
lèles au cadre formel de l'audience publique. De ombreux spécialis- 
tes ont été rencontrés, parfois à plus d'une reprise. Si la om- 
plexité des problèmes traités a forcé les amaissaires à conduire des 
recherches hors le cadre de l'audience, elle a aussi cousidérablement 
-6 le style de celle-ci. A ce chapitre, mentionnons qu'à la pre- 
mière partie de l'audience, une douzaine de spécialistes ou représen- 
tants officiels ont agi coma 

iE 
rsonnes-ressources, en excluant les 

Pn%Z-Fd?COle du minist&re de 1' ergie et des Ressources. C'est ain- 
si que, du point de vue institutionnel, 
nistères fédéraux suivants: 

étaient représentés les mi- 
Agriculture Canada, hvironuemnt Canada 

(Centre-de recherches forestières des Laurentides, Institut de re- 
cherche en répression chimique), Santé et Bien-&tre social: et, du 
Québec, les -ministères de l'Environnement, des Affaires sociales et 
du loisir, de la Chasse et de la Pêche; 

Le travail de la Camussion était ,particulièrement délicat ampte te- 
nu, d'une part, de la diversité des précccupations et du niveau de I . speclalisation des discussions et, d'autre part, de l'imgmtance tant 
émuunique gu'environnemantale .du projet à l'étude. 

Il s'agissait en effet du pr&er cas d'utilisation d'insecticides 
chimigues semis à la procédure d'évaluation des inpacts. De plus, 
c'était un prograsse de quatre ans dont les enjeux étaient majeurs. 
bans un tel contexte, les ressources restreintes du Bureau de même 



que le délai obligatoire de quatre mis constituaient des contraintes 
significatives qui peuvent influencer, entre autres, le niveau de dé- 
tail de l'analyse. 

6 - La mtion d'envircnnemnt 

La mtiOn d'environmment retenue par le Bureau ne S'applique pas 
d'une mnière restrictive aux seules questions d'ordre biophysique 
mais englobe les préoccupations d'ordre social, éconcmique et cultu- 
rel abordées par les intervenants tout au long de l'audience. 

Les termes n&ms de la Loi sur la qualité de l'environnment appel- 
lent d'ailleurs une telle approche. Ainsi la loi, au peragraphe 4e 
l'article 1, définit l'environnement omme étant, .5mtre autres, "le 
milieu ambiant avec lequel les espkes vivantes entretiennent des re- 
lations dynemiques". ALI pragrqhe b de l'article 31.1, la loi Lper- 
met de déterminer les paramètres d'une étude d'krpact sur l'environ- 
nement, en prenant notamwnt en considération l'impact non seulement 
sur la nature et le milieu biophysique, mais aussi sur les ccmwnau- 
tés humaines, l'équilibre des écosystèmes, les sites archéologiques, 
historiques et les biens culturels. De plus, la loi, dans sa section 
IV, intitulée LA PRVEX!lXOc~ DE L'ENvIT(LwNEMwp, prévoit la prohibi- 
tion de l'émission, du dépôt, du dégagement et du rejet de tout con- 
taminant dont: 

(...) la présence dans l'environnement (...) est susceptible 
de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au 
bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du dom 
mage ou de prter autrement préjudice à la qualité du sol, à 
la végétation, à la faune et aux biens (...). 

C'est donc dire que le législateur a fait sienne une conception glo- 
bale ,de l'environnement oxnna milieu de vie et de travail et que le 
Bureau, dans l'exercice de ses fonctions, ne peut restreindre son 
champ d'audience et d'enquête aux seules considérations qui concer- 
nent le milieu biophysique et &carter de ses préoccupations l'hcmme 
et ses activités. 
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7 -Le plan du rapport 

Pour traiter d'un sujet aussi vaste, la omnission a retenu la fomu- 
le d'un rapport principal étayé d'annexes. 

Dans le rapport lui-&, oo retrouvera essentiellement, outre l'in- 
troduction, des &apitres qui abordent successivement la problémti- 
que, la description du projet, l'analyse de la solution retenue par 
le prcmteur, l'analyse des propositions faites par le public et, en- 
fin, les oonclusions. 

Pour approfondir certains volets de la question, il faudra se référer 
aux annexes qui traiteront des aspects suivants: 

Annexe1 - l'analyseémncmiquedu dossier 

?innexe 2 - l'kpidémiologie de l'insecte et l'efficacité de certai- 
nes solutions envisagées 

Annexe 3 - l'étude socio-économique 

?mnexe 4 - les axmmkaires des intervenants sur l'étude d'inpact 

Annexe 5 - les impacts des insecticides chimiques et bactériolcgi- 
ques sur le milieu biophysique et sur la santé 

Annexe 0 - les solutions privilégiées par d'autres 6.tats affectés 
par la tordeuse 

Annexe 7 - la liste des intervenants et la bibliographie 

Annexe 8 - les extraits des kmires déposés lors de l'audience 

Annexe 9 - l'avis du ministère des Affaires sociales. 

Il faut bien comprendre que ces annexes sont, Four la plupart, des 
documents qui constituent les analyses sectorielles sur lesquelles 
s'appuient certaines conclusions du rapport. Elles doivent donc être 
considérées orne des amposantes essentielles du rapport. Cepen- 
dant, s'il y avait apparence de contradiction dans les analyses sec- 
torielles, elles devraient être interprétées à la lumière des mnclu- 
sions qui coiffent l'analyse globale de la mmission. 
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8 -Les termes utilisés 

Certaines abréviations sont fr&qu mmsnt utilisées dans le rapport et 
les annexes. Yotons, en particulier, les abréviations ou expressions 
suivantes: 

MER: Ministère de 1'Énergie et des Ressources du Çuébsc 

MAS: Ministère des Affaires sociales du Québec 

MFiNVIQ: Ministère de l'Environnement du Québec 

TEE: Tordeuse des bourgeons de l'épinette 

BT ou B.t. Bacillus thuringiensis 

IA CCM4ISSION: 

La onmission constituée par le Bureau d'audiences publi- 
ques sur l'environnment pour tenir enquête et audience 

HT32mfa: 2.5 acres 

EA: Hectare (2.47 acres) 

Notons enfin que les expressions court tem, myen terme ou long 
terme devront être interprétées à la lumière du contexte où elles 
sont utilisées. 3-1 effet, selon l'univers auquel on fait référence, 
le na&re d'années signifié par une mêne expression pourra varier 
sensiblement. C'est avec le m&,e discernement qu'il faut distinguer 
la période de réalisation d'un programme de la &iOae propre aux ef- 
fets de ce dernier. Selon le contexte, la rotion de court, moyen ou 
long terme purra s'appliquer distinctement au prcgr- ou à ses ef- 
fets. 



CHAPITRE2 - IAPFQEL&ATIcwE 

2.1 Introduction 

L'usage de pssticides sur de très grandes superficies ccanporte des 
dangers connus et d'autres p3tentiels PJUT l'environnement hiophysi- 
que et la santé publique, dont les conséguences ne sont pas nécessai- 
rament immédiates ou visibles à court tenns. C'est la raison pour 
laquelle ce type de projet est sotis à la réglementation relative à 
l'évaluation et a l'examen des iapacts sur l'environnement, qui a 
pour but de faciliter la tâche des décideurs qui sont, le plus sou- 
vent, en semblable cas et selon la problknatique usuelle, enfermés 
dans un dilanme où s'opposent le bien-être éconaaique des populations 
et le risque de causer préjudice à la santé et à l'environnement de 
ces mêmes ppulations. 

Dan.5 le cas qui nous occupe, la ccmnission doit examiner un progr- 
de pulvérisations aériennes d'insecticides chimiques et biologiques, 
qui put couvrir chaque ann& 1,6 million d'hectares de boisés. Cet- 
te vaste étendue vient amplifier le @léme causé par l'épandage de 
pisons r econnus pu sélectifs, ccarme c'est le ces pour les insecti- 
cides chimiques, parce que cela affecte une grande diversité de mi- 
lieux et risque d'intoxiquer un plus grand naabre d'individus. Cette 
dernière pssibilité a d'ailleurs fait l'objet de plusieurs ré- 
flexions de la part des participants à l'audience publique Nsqu'on 
constate, depuis une dizaine d'années, que le ptentiel récréatif de 
la forêt est de plus en plus utilisé et que, Lpar cons&quent, de plus 
enplus de gens ycirculenten tout temps de l'année. 



Une autre caractéristique du mcgranme présenté par le ministère de 
L'knergie et des Ressources ajoute une dimnsion nationale à ce pro- 
jet: la cible des ,pulvérisations est une ressource naturelle ~qui 
constitue la base d'une partie de l'éconcmie québkoise. L'industrie 
forestière québécoise, dans sa structure actuelle, est en effet très 
dépendante de la mtière ligneuse que le lprojet veut protkger (le sa- 
pin damier et l'épinette blanche). Il faut i7onc s'assurer gue toute 
intervention dans la forêt aujourd'hui n'handicapera &pas l'usage que 
l'on voudra faire de cette ressource, demain. 

2.2 Une première au Cuébec, à deux niveaux 

A la première page de son étude d'impact, le prorroteur mus infome 
que, chaque année depuis 1970, les lpauplements de sapins et d'épinet- 
tes blanches de plusieurs régions du Québec ont fait l'objet de pul- 
vérisations aériennes d'insecticides. C'est ce,nendant la première 
fois que le Lpublic est invité à consulter le dossier du promteur et 
à s'exprimer sur les enjeux de ces activités. La mmiss~ion ajoute 
ici que c'est le Lpremier projet d'épandage de pasticides à grande é- 
chelle et égalment le premier projet relatif à l'utilisation de la 
ressource forêt, gui est porté sur la place publique pour évalua- 
tion. 

En effet, le Règlement général relatif à l'examen et à l'évaluation 
des impacts sur l'environnement est en vigueur depuis décembre 1980. 
Cependant, Lors de la prerniere année d'application du règlement, cer- 
tains projets assujettis, dont les pulvérisations aériennes du MER, 
,pouvaient'&tre exclus de la procédure. En 1932, le MER obtenait une 
deuxième exemption, en invoquant des délais trop murts pour rédiger 
une étude d'impact ccmqlète et la possibilité de dmges iqmrtants 
si les pulvérisations étaie~nt interrompues une année. Znfin, aucun 
autre projet relié à la forêt n'a été présenté au .ministre de I'Envi- 
ronnement depuis l'entrée en vigueur du règlement et tous les épanda- 
ges de pesticides à des fins agricoles ont été exclus du règlement. 

Il ne faudra donc pas se surprendre si l'examen du progranwe de ,ml- 
vérisations aériennes d'insecticides contre la tordeuse des bourgeons 
de l'épinette, 1983 à 1986, fut l'occasion mur plusieurs ,personnes, 
non seulment d'exprimer leur opinion sur le projet ,du MER, mais aus- 
si celle d'exprimer leur inquiétude face aux dangers que représente 
ce type d'opération kmur leur environnement et Leur santé, de s'in- 
terrqer sur les répermssions écologiques des interventions des fo- 
restiers en forêt en général et de questionner L'avenir -ie cette res- 
source dite renouvelable. 
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2.3 Les obligations du promteur 

Lorsqu'un projet est assujetti à la procédure d'évaluation et d'exa- 
men des impacts sur l'environnment, le prcnmteur dudit projet doit 
préparer une étude d'impact dont la nature, la portée et l'étendue 
sont précisées par le ministre de l'Environnement mis .dont le mnte- 
nu se réfère d'une fapon générale aux éléments décrits à la section 
III du Règlement général relatif à l'évaluation et à l'examsn des im- 
pacts sur l'environnement. On devait donc retrouver dans l'étude 
d'impact du MER, trois types de données: premièrermsnt, une justifi- 
cation détaillée du projet, deuxièmsmant, une étude de différentes 
solutions au problèm identifié par le MER, avec me description des 
composantes de l'environnement (biophysique et humain) susceptibles 
d'être touchées, une évaluation des impacts biophysiques, sccio-éco- 
naniques four chacune des solutions et, troisièmement, le choix de la 
solution de moindre impact avec une description des masures de miti- 
gation qui s'imposent. Le tout devait se situer dans une double 
perspective, soit le court tem et le long terme. 

Il ne s'agissait .donc pas pour le prmwteur de justifier son projet 
sur n'inporte quelle base et de psser rapidement sur la deuxième é- 
tape pour ne s'attarder qu'aux masures de mitigation de cette solu- 
tion. En effet, si à l'examen, la justification du projet n'apparaît 
pas fondée, il n'y a FS lieu de passer aux étapes subséquentes. De 
la i&ae manière, s'il n'est pas évident que le prcmteur a pris tous 
les moyens nécessaires pur choisir la solution de mindre impact et 
la plus efficace pour résoudre le probl&ma, il n'y aurait pas lieu de 
passer à l'étude des nesures de mitigation sur la solution retenue. 
L'étude d'impact et le processus de consultation pblique ne doivent 
,oas être des exercices vains et coûteux. 

2.4 La justification du projet 

Le MER associe l'épid&ie de TBE à des prtes de matière ligneuse 
dans certains types de résineux, qu'il traduit ,mr des pertes éven- 
tuelles d'emplois. Ces psrtes de matière ligneuse seraient susce@- 
bles d'entraîner des ruptures de stocks, c'est-à-dire une réduction 
plus ou mins iqmrtante des prélèvements annuels de sapins baumiers 
et d'épinettes blanches, dans un avenir plus ou moins éloigné dépen- 
dant des régions, mis ,pas avant 15 ans dans le pire des cas. L'ar- 
rosage d'insecticides est l'outil que le MER privilégie Amur éviter 
que ne SC produise ce qu'il estime être une catastrophe sociale et é- 
concmùque. 
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Il est donc irqmrtant de se demander ,murquoi la ,nerte de cette ma- 
tière ligneuse Amurrait être si catastrophique pur le Guébec. La 
pnction de mtière ligneuse par un insecte ravageur ne put en effet 
avoir d'importance que si ces ,oertes dés&quilibrent le ra,oport de 
l'offre et de la demande pur cette ressource. Cette question est 
d'autant plus valable que les épidémies antérieures n'ont pus autant 
bouleversé nos gestionnaires de la forêt et qu'eh Cntario, où l'épi- 
démie sévit avec autant de sévérité qu'au Q&&c, la tordeuse attire 
peu l'attention et -de des interventions très limitées. 

2.4.1 L'épidémie de TBE et les ruptures de stccks 

D'autre part, la ccmnission estime qu'avant d'entreprendre des opéra- 
tions aussi coûteuses en argent et en énergie, sans oublier le risque 
que présentent ces opérations pour l'environnement (biophysique et 
humain), le MES aurait dû avant tout faire La lmière sur la part 
sgcifique de l'épidémie de TX cm cause des baisses de Imssibiii- 
té de coup (ou ruptures de stocks). Eh effet, l'étude d'impact du 
MER nous apprend que le grand tort de cette épidemie est Xqu'elle 
vient aggraver sensiblemnt certains problèmes que vivent depuis 
quelques années plusieurs régions du Québec: exploitation plus gran- 
de que la croissance annuelle, diminution du diamètre moyen des sa- 
pins et des épinettes blanches, &pourcentage élevé de non-régénération 
naturelle en essences désirées. Pans un tel contexte, il devient 
fort ompliqué lzour tout observateur de comprendre ou de s'expliwer 
cament les insecticides peuvent résoudre La totalité du pm'olèm 
puisque l'épidémie ne vient qu'amplifier des problémes déjà existants 
et causés par l'hmme, d'autant plus que plusieurs engagements du km 
ont été pris en toute connaissance de l'existence de L'épidémie de 
tordeuse. C'est dans le but de dissocier les principaux éléments du 
problème, que les questions suivantes se sont irr@osées. 

Les ruptures de stocks se manifesteraient quand exactement ? Quelles 
seraient les régions affectées en premier ? Quels sont à l'heure ac- 
tuelle les facteurs responsables de la diminution du diamètre 'moyen 
des tiges, de la faiolesse de la régénération naturelle des ,3euple- 
r?-Lents ? Quels sont les facteurs essentiels à la régénération natu- 
relle en essences ~désirées ? TLes difficultés d'appmvisionnmt que 
l'industrie connaît depuis <quelque temps seraient-elles imputibles 
aux mles d'exploitation exercés depuis queLques décennies (coupe à 
blanc sur de grandes superficies, feuillus adultes laissés sur place, 
utilisation de machinerie de plus en plus Lourde, gaspillage) ? Les 
engagements du MEJ? tiennent-ils Lon7pte de La Amssibilité forestière 
en sapin et en épinette blanche ? ti parle de plus e* plus de surex- 
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ploitation de la forêt, plus ,particulièrerwant de la forêt privée, de 
la matière ligneuse dans son enstile CU de certaines essences, qu'en 
est-il exact-t ? Guels sont les aotifs de telles pratiques ? 
L'objectif des reboisements du MER est-il de compenser les pertes 
causées par l'épiaénie de TBE ou de compenser les problémes de non- 
régén&ation CU encore de combler l'écart entre les engagements déjà 
pris et la ,wssibilités offerte par la ressource forêt ? Les essen- 
ces choisies pour le rsboissnent seront-elles aoins susceptibles et 
mins vulnérables à la tordeuse selon les cas ? hfin, l'usine de 
Matane n'est-elle nena& que par l'épidémie de TBE ? Celle-ci n'est- 
elle pourtant pas connue dans l'est du Québec depuis le début des an- 
nées soixante-dix ? Cet exemple n'illustre-t-il pas les difficultés 
liées au fait que le Mw a pris et continue de prendre dans la région 
du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie des engagements gui dépassent les pas- 
sibilités de la ressource forestière ? 

2.4.2 L'épidémie de TBFJ et les pertes d'emplois 

Dans le contexte d'un taux ac&éré de chânage dans les régions con- 
cernées par les pulvérisations du MER, toute relation entre un projet 
et son impact sur les emplois, retient l'attention de la population 
et la maintient, d'autant plus si elle croit que ce projet va a&lio- 
rer la situation actuelle. Il apparaît donc important pour la cm-r 
mission de faire le @nt sur le rôle exact que joue l'épidémie dans 
la dynamique des -lois reliés à l'industrie forestière et de con- 
naître les facteurs qui peuvent influencer l'évolution du nombre et 
de la structure des emplois qui existeront dans 15 ou 30 ans. Par 
exeirple, n'est-il pas vrai que, malgré une auqentation du volume de 
bois coupé au Québec depuis quelgues années, le chômage dans le sec 
teur forestier augmente chaque année ? Certains associent ce phéno- 
n!ène à la mxlemisation des techniques d'exploitation et de transfor- 
mation et au contexte éancanique hostile depuis quelques années 
(fluctuation du marché, taux d'intérêt élevé, etc.). Règle générale, 
quels sont les facteurs gui influencent 0.1 qui purraient influencer 
d'ici à une vingtaine d'années 1’ emploi dans ce secteur ? Des i-m”- 
lins à scie et des usines de pâtes et papiers fenwnt leur prte ré- 
gulièrement au Québec; est- ce un indice que cette industrie souffre 
de Gsadaptation industrielle ? Enfin ne faut-il considérer que les 
pertes d'emplois prévues dans 20 ans ? Ne serait-il PS souhaitable 
de trouver des solutions aux probl&as qui puissent créer des emplois 
dans l'imn6diat tout en visant l'objectif d'éloigner cu de faire dis- 
paraître la possibilité de ruptures de stocks en sapin et en épinette 
blanche susceptibles de se produire dans l'avenir ? 
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2.4.3 La connaissance de l'insecte ravageur 

Pour tenter de -rendre la part de l'épidémie de TBE dans le bilan 
pessimiste présenté par le -MER au niveau des ruptures de stocks et 
des pertes d'emplois, la axmission considère qu'il faut bénéficier 
d'une bonne connaissance du phénmène de la TBE et du vrtexent 
des épidémies. 

De fait, connaît-on bien le vrtement de la TBE, les phéncmènes 
qui favorisant le déclenchement et le d&clin des épidénies ? Avec 
quelle degré de précision et à partir de quelles données Feut-on pré- 
voir la fin de l'épidémie actuelle ? L'hypothèse selon laquelle 
l'insecte s'habituerait aux insecticides chimiques ou Gm que ces 
insecticides favoriseraient le développement d'une certaine vitalité 
chez la 'I'BE a-t-elle été vérifiée ? L'hypothèse selon laquelle les 
pulvérisations aériennes d'insecticides wolongent les épidémies est- 
elle plausible ? Le risque d'une épikmie permanente à cause des 
pulvérisations ou cmms résultat d'un enrésinment progressif de La 
forêt rkidionale. Est-il réel ? Doit-on s'inquiéter de la situa- 
tion qui prdure au Nouveau-Brunswick (30 ans de pulvérisations et on 
n'en voit ,pas encore la fin ?) Devrait-on plutôt suivre l'exemple de 
la Nouvelle-Écosse & l'épidémie se résorbe actuellment et où on a 
décidé de ne pas procéder A des arrosages, 3 la suite d'un débat Lpu- 
blic intensif ? Les entmlogistes remrquent que les épidémies de 
TBE sont de plus en plus longues, de plus en plus rapprochées et cou- 
vrent de plus en plus de superficie avec une sévérité accrue. Ta 
dernière épidémie a mmencé au début des années '50. Il s'est pssé 
22 ans entre le début de cette épidk-nie et Le début de l'épidémie ac- 
tuelle rlans l’est du Guébec. Si les épidénies se rapprodnent dans le 
temps et ,que l'on prévoit le début de La régression de l'épidémie ac- 
tuelle pour 1986, on peut suplmser que cette épidtie ne sera pas 
terminée quand la prochaine ommencera au début des années '90. Ces 
faits ne sont-ils pas troublants, ne tendent-ils ,ms à confitmer 
l'hypothèse d'une épidémie pnmnente ? Enfin, l'hypthèse selon la- 
quelle les interventions des forestiers, depuis le début du siècle, 
sur la ccrqmsition de la forêt surtout .&ridionale, seraient respn- 
sables du ~rtement épidtiolcgique de la tordeuse LJeut-elle être 
, 
ecartée ? 

2.4.4 L'ampleur des dégâts 

Pour être en mesure d'évaluer le degré à'urgence ou le niveau d'in- 
tervention à privilégier, il apparaît nécessaire à la mnission de 
connaître l'ir@act exact de l'épidémie sur le ,mtentiel de la forêt. 
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Cbnnent le MER évalue-t-il les pertes ? Les données existantes sont- 
elles récentes, -létes, comparables ? Connaît-on aussi bien l'arw 
pleur des dégâts en forêt privée qu'en forêt mlique? Une évalua- 
tion du pourcentage de rrortalité peut-elle ~US renseigner sur les 
volumes de bois disponibles pur l'industrie forestière ? Sinon, 
quelle méthode pourrait nous fournir ce genre d'information ? Ces 
infornetions existent-elles ? Sur quelles données se base-t-on p3ur 
prédire l'ampleur des dégâts avec CU - pulvérisations ? 

Les dosées recueillies sur une partie du territoire infesté lors de 
l'épidémie précéd.ente sont-elles transposables à l'épidanie actuelle 
et à la forêt actuelle ? Sur quelles hypothèses de durée et de dyna- 
.tique de l'épidémie base-t-on l'évaluation des partes ? C&e1 serait 
l'impact d'une épidémie chronique sur les pertes en sapin et épinette 
blanche, sur le potentiel de nos forêts, sur les superficies non 
traitées à l'insecticide ? Les arbres conservés "verts" grâce aux 
pulvérisations ont-ils le n-&w rythw de croissance que les arbres 
situés dans des peuplements non attaqués par la TSE ? S'il y a perte 
de productivité, cette prte est-elle oomptabilisée dans l'évaluation 
des dégâts ? 

2.4.5 L'épidémie de TF3E et la forêt privée 

Lorsqu'on examine la tenure des terres et le wrtenksnt de l'épidé- 
mie, force nous est de constater que la 'IBE ne fait &pas de distinc- 
tion entre le sapin de la forêt privée et celui de la forêt mlique. 
Le prmwteur cependant fait une distinction dans son choix de solu- 
tion. IL choisit les pulvérisations d'insecticides pur la forêt pu- 
blique et la récupération des 'bois nm-ts pur la forêt privée. Pour- 
quoi cette différence d'approche et quelles sont ses conséquences sur 
la dynamique forêt privée/forêt mlique ? La partici,wtion de la 
forêt privée à l'écononie forestière du Québec n'est-elle pas suffi- 
sament importante ? Est-ce à dire qu'il n'y aurait ,MS de ruptures 
de stccks en forêt privée, malgré l'épidémie ? En quels terraes se 
définit ,l'impact de l'épidémie de TEIE pour les milliers de proprié- 
taires de petits boisés qui sont atteints sévèrement par l'épidémie ? 
Quelle part ;le leur gagne-pain provient de l'exploitation de ces lc- 
pins de terre ? Dans le contexte éconcmicpe actuel ne purrait-on 
pas croire que la cmpe de bois verts et de lois mrts est accélérée 
en forêt privée ? 

A l'heure actuelle, dans quel état se trouve la forêt privée (la qua- 
lité de la ;ratière ligneuse, la qualité de la régénération des peu- 
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plements de résineux, la disponibilité de résineux matures) ? Cxzels 
sont les myens dont disposent les .propriétaires de la forêt privée 
pour supporter 1'unpaCt de l'épidémie ? La récupération de bois 
morts est-elle une solution efficace pur eux ? Quelles sont les 
difficultés rencontrées ? Sont-elles surmontables ? Dans une pers- 
pective à long te-z-ma, qu'adviendrait-il de cette source d'approvi- 
sionnewnt si la récupération était la seule solution possible en fo- 
rêt privée ? Est-il juste envers les exploitants de la forêt privée 
de continuer à permettre la ooupe de bois vert dans la forêt publique 
alors que ce 'mis arrive sur le mrché en &ma temps que le bis mort 
récupéré en forêt privée (celui-ci étant de mindre qualité) ? Quels 
moyens le -W a-t-il pris pour répondre aux besoins spécifiques des 
propriétaires de la forêt privée ? Dans un contexte de vases mm- 
nicants où les intérêts peuvent être conflictuels, cament le MER de- 
vrait-il répartir son prcgranme d'intervention en général (pulvérisa- 
tions, reboisements, récupération, travaux sylvicoles) et d'allcca- 
tion, entre la forêt privée et la forêt pblique ? 

La cm-mission considère que cette mise au point concernant la part 
spécifique de l'épidémie de !I'BE permet une vision plus juste du pro- 
blème et par conséquent éclaire l'examen des solutions. En effet il 
nous apparaît essentiel de connaître le degré de certitude des con- 
naissances des causes du problèm pour être en mesure d'évaluer le 
caractère absolu ou relatif des solutions. D'autre ,part, ,- raFport 
à l'épidémie elle-même, les solutions devront être envisagées de fa- 
çon différente selon que le phénc&ne serait iqutable principalement 
à des facteurs naturels ou au résultat de l'action de l'hm. 

2.4.6 L'efficacité des pulvérisations 

Le MER pulvérise des insecticides depuis 1970. L'objectif de départ 
visait à circonscrire l'épidémie. L'ampleur de l'épidémie a, par la 
suite, rendu iqossible cette mission. A prtir de 1976, l'objectif 
devenait plus mzdeste. Cm visait à mnscrver des arbres vivants en 
attendant que des facteurs naturels mettent fin à l'épidémie, ce qui 
représente M fait une forma de "stockage de'wut". Les résultats des 
premières années du progrmme n'ont FS été satisfaisants, les p~lvé- 
risations ne pouvant réussir à *cher suff~isament La mrtalité du 
sapin et de l'épinette blanche. 
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Eh 1983, cumtsn t peut-on évaluer l'efficacité globale de l'opération? 
Quels sont les facteurs gui influencent le degré de succès des pulvé- 
risations ? Jlorsqu'on @Grise, peut-on s'attendre à sauver tous 
les arbres traités ? Sinon dans quelle proportion ? A quelles con- 
ditions ? Les arbres ainsi protégés connaissent-ils une croissance 
normale 2 Les arrosages influencent-ils la régénération naturelle 
des paupleoents, de quelle façon ? L'efficacité des insecticides 
biologiques se set-elle à l'efficacité des insecticides chimi- 
ques ? Quels sont les avantages de l'un par rapport à l'autre et 
canaent pourrait-on augmanter le rendsmnt des insecticides hiolcgi- 
gues ou chimiques ? Quelle partie des ruptures de stocks appréhen- 
dées ,wwrait être évitée @ar les plvérisations par rapport à d'au- 
tres solutions, cm le reboisement et la récupération des bois at- 
teints ? Les résultats négatifs obtenus dans l'ouest de la ,movince 
avec les ,pulvérisations et l'instabilité des succès obtenus dans 
l'est, sont-ils des indices de la fragilité de cette technique ou la 
dénonstration que toute technologie nécessite des efforts soutenus et 
des ressources importantes pour être mise au point ? 

L'utilisation de gros avions, qui permet un meilleur système de gui- 
dage. une plus grande rapidité et le traitment de superficies plus 
grandes, ne permet pas d'éviter la pulvérisation d'aires non boisées, 
de petites étendues d'eau, de p=upleaents feuillus ou d'épinettes 
noires ou de psuplemants de sapins et d'épinettes blanches moribonds. 
Quel est le pourcentage de territoire pulvérisé inutilement ? Les 
arbres traités par Nvérisation devraient-il être coupés d'ici à 5 
ans, 10 ans ou seraient-ils mis en réserve pour dans 15 cm 20 ans 1 
Est-il p3ssible qu'ils ~soient attaqués de muveau ou qu'ils soient 
traités durant 20 ans encore ? Les ~lvérisations psrmsttraient-el- 
les de réduire le déclencheront et la durée des épiaémies, ,parmat- 
traient-elles d'augmenter la prcductivité de la forêt ? Cmment les 
pulvérisations ~urraient-elles sauver des Bnplois si tout compte 
fait, elles ne constituent qu'une solution partielle au problèms é- 
ventuel de ruptures de stocks ? Finalment l'efficacité de cette so- 
lution partielle est-elle assez grande pur justifier son recours, 
malgré l'importance des investisswmnts qu'elle requiert et les ris- 
ques environnsmentaux qu'elle représente ? 

2.47 La rentabilité des Flvérisations 

L'analyse coûts/bénéfices préparée car le prmvteur arrive à la mn- 
clusion que le prcgrame de pulvé&ations aériennes d'insecticides 
ne powxait représenter que des avantages économiques ~X?C la collec- 
tivité. Cette étude constitue d'ailleurs l'argument de base ,cour la 
justification du projet. 



Puisque les arguments écondques ont bsaucoup de pids dam le con- 
texte éconcmique actuel, la mmission s'interroge donc sur la &tho- 
de de calcul préconisée par le &TEE?. Cette méthode est-elle reconnue 
et utilisée d'emblée par les spécialistes en éconcmie pour traiter 
des problèmes similaires ? Les hypothèses de base affichent quel de 
gré de certitude ? Quelle est la sensibilité de ces hypothèses (fin 
de l'épidémie, coûts des pulvérisations, efficacité, taux d'esconpte, 
etc.). ? Quelle est la marge d'erreur associée aux résultats' de l'a- 
nalyse ? L'analyse tient-elle cmpte des coûts environnementaux as- 
sociés aux pulvérisations (suivi environnemental, recherche, indmmi- 
sations, mesures de mitigation, prograrmma d'information du public, 
mesures de sécurité) ? 

Les coûts des progr-s déjà consentis depuis 1970 sont-ils inclus 
dans l'analyse ? A-t-on vé la rentabilité des pulvérisations à 
l'insecticide chimique à la rentabilité de l'insecticide biologique 
et à la rentabilité d'autres solutions créatrices d'emplois, qui au- 
raient l'avantage de réduire la quantité de chômeurs et d'assistés 
sociaux ? Enfin, quelle pndération a-t-on accordé au critère &cono- 
mique, dans l'ensemble des critères qui ont servi à l'évaluation glo- 
bale des répercussions environnementales du projet ? 

2.5 TLes impacts environnementaux des plvérisations et les .mssures 
de mitigation 

TOUS les pesticides sont des poisons. La procédure d'honolcgation 
qui rend possible leur utilisation à certaines conditions offre, en 
principe, des garanties d'innocuité. Cependant, on ne peut facile 
ment oublier les aventures du DDT, de la thalidcznide ou encore celle 
de la mousse d'urée formaldéhyde, tous trois des produits hcnologués. 
C'est en gardant en tiire ces &saventures que la ccnmnission, à 
l'instar de plusieurs intervenants à l'audience, examine le dgé de 
connaissance disponible relativement à l'utilisation du fénitrothion, 
de l'aminocarb et du B.t. pr le MER. Que sait-on des effets de ces 
insecticides chimiques, des effets des produits de degradation et des 
additifs contenus dans les formulations utilisées (solvants, dilu- 
ants) qui les acconnagnent, sur la flore, la faune, la santé humaine? 
Les données disponibles sont-elles suffisantes ? Quelles sont les 
questions qui demeurent sans réponse ? Ces interrogations sont-elles 
de nature à remettre en question leur usage ? La ammwnauté scienti- 
fique est-elle unanime quant à l'innocuité de ces produits ? Existe- 
t-il des insecticides moins risqués ? Y a-t-il des relations de cau- 
se à effet entre les pulvérisations aériennes et plusieurs phénomènes 
inquiétant observés dans certaines régions du Québec soumises à ces 



arrosages ? Quelles sont les amséquences à long terne des pulvéri- 
sations pour le milieu, pour la santé ? Les mesures de mitigation é- 
laborées par le MER sont-elles suffisantes ? Les zones ms res- 
pectées par le MER sont-elles suffisarmkant grandes pour tenir ccspte 
du @-&ncs&ne de la dérive (1 km autour des lacs de plus de 50 ha, 2 
km pour une source d'eau potable, etc) 2 Ce dernier @&no&e que 
l'on qualifie d'important, l'at-on étudié au @&ec, (nos avions 
voyageant plus haut et plus vite qu'au Nouveau-Brunswick cÙ la dérive 
a été étudiée par plusieurs chercheurs) ? Sinon, ,ceut-on appliquer 
sans difficultés les résultats des études nranées au Nouveau-Brunswick 
? Selon la proposition actuelle du MER, les petites agglo&rations 
de lOhabitations cumins ne sont pas protégées par des zones tam- 
P==- Est-ce que le risque pour la santé de chaque personne est 
moins grand lorsqu'elles sont n-oins tireuses ? 

Sur quelle base le MER permet-il de prendre ce risque ? 

Est-il acceptable d'opposer, cmms le fait le MER, le chârage et la 
santé CU le travail couplé du risque d'être malade a cause des p~lv& 
risations ? Est-il pxssible de réduire ou &me d'éliminer dans une 
mêins *ration les risques que présentent pour la santé le chi%age et 
les pulvérisations d'insecticides chimiques ? 

Ces préoccupations doivent selon la munission, être considérées très 
sérieusement parce que si les insecticides chimiques pulvérisés au- 
jcurd'hui s'avéraient un peu n-oins inoffensif qu'ils peuvent le pa- 
raître à l'heure actuelle, l’expérience dans d'autres situations ECUS 
a appris qu'il T]OUS faudrait payer cher notre manque de prudence. 

2.6 La recherche de solutions 

Tout projet pur lequel des tipacts sont pssibles, pour le milieu 
biophysique ou ,pour la santé pblique, doit faire l'objet d'une étude 
soignée de diverses @ions afin de déterminer quelle est la mailleu- 
re, soit celle de moindre impact. Les critères environnementaux, so- 
ciaux, financiers et techniques, qui servent à la mmparaison des op- 
tions, doivent être bien définis et la pondération indiquée. 



D'autre part, l'examen de la problématique du projet du -IER nous ap- 
prend que la situation est complexe et que la réponse ;iu problème ne 
peut que résider dans me solution intégrée, cmposée de divers élé- 
ments, qui doit tenir coapte de toutes les facettes de l'énigiae. Or, 
la solution pulvérisation fait partie d'une solution intégrée mise de 
l'avant par le MEX et qui comprend trois autres niveaux d'interven- 
tion: la récupkation des bois attaqués, le reboisement et des tra- 
vaux sylvicoles sur 12 000 ha. Il faut s'interroger sur la supério- 
rité de cette solution intégrée par rapport à d'autres (c-r-tant un 
dosage différent des mêrcaes éléments et d'éléments nouveaux), aptes à 
résoudre l'ensemble du probl&te (causes et conséquences). En effet, 
la cmnùssion constate aprés em de l'étude d'impact, que les qua- 
tre éléments de solution retenus par le MB?, ne visent pas la lutte 
aux épidémies mis constituent surtout des mesures de réduction et de 
ccpnpensation pour des doges causés par la TBE dont certains élé- 
ments s'accaapagnent d'impacts négatifs sur le milieu. Notons que 
seulement une faibk prwrtion du territoire affecté par l'épidémie 
serait ainsi protégée. 

N'existe-t-il pas des solutions de lutte à l'insecte et de prévention 
des épidémies ? Pourquoi ne pas les avoir intégrées à la solution 
globale ? Suffit-il que des élémants de solution contiennent cer- 
tains problktes de logistique ou de mise au ,mint pour les rejeter ? 
Dans cette perspective, les pulvérisations aériennes d'insecticides 
devraient être rejetées, ,puisqu'elles cmqmrten~t également des diffi- 
cultés. 

Les solutions de ccspensation offrent, Lpour leur part, un plus grand 
éventail de possibilités. on peut compenser en imprtant des rési- 
neux, en faisant une milleure utilisation des résineux disponibles 
ou en utilisant d'autres essences. L'adaptation de l'industrie à de 
nouvelles situations purrait prmttre non seulment sa survie mais 
encore son développement. L'expérience récente de l'industrie autc- 
mobile américaine, ses difficultés et finalement ses succès illustre 
bien cete nécessité. Il semble bien, par exemple, qu'il existe beau- 
coup de feuillus non exploités dans les régions affectées par l'épi- 
démie. L'industrie est-elle prête à faire les virages technologiques 
qui ccmnencentà s'i@anter? 

Quels sont les délais nkcessaires pour cpkatiomaliser les nouvelles 
techniques de transformation et d'exploitation qui puissent s'adapter 
à la ressource dis,ponible (résineux de petite taille, copeaux, bran- 
ches, souches, cimes, feuillus) ? En quinze ans, ne pourrait-on pas 
mettre sur pied une structure industrielle qui puisse non seulement 
eap&her les 'baisses de ,nossCoilité mis aussi contr2ouer au dévelo~ 
pement de l'industrie et à la création d'emplois ? 
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Le stockage représente un autre élément de solution. S'il est possi- 
ble de faire du stcckaqe detcut avec les pulvérisations, il est &a- 
lament psible de faire le stockage de rondins CU de produits finis. 
Ce genre d'opération peut être pratiquée en tandem avec un progr- 
intensif de prérécupération (récupération des bois en perdition et 
non avariés). N'utilise-t-on pis avec succès et avec la wllabora- 
tion financière du fédéral, uns technique de stockage par voie hmi- 
de, en Nauvelle-&osse 7 

Il est nécessaire que toute recherche de solution tienne compte du 
dynanisme de l'industrie forestière et de 1Yévolution des marchés. 
Dans quinze ans, aura-t-on besoin encore d'autant de ppier journal, 
de bois de sciage de grande dimension ? Les règles du jeu de la - 
pétition seront-elles les n&es ? Ne serait-il pas dans l'intérêt 
des gestionnaires de la resscurce forêt de diversifier l'industrie, 
de réduire sa dépendance face aux essences résineuses, d'assurer une 
meilleure intégration entre l'extraction de la mtière ligneuse et sa 
transformtion ? Ne serait-il pas souhaitable et p3ssible de déve- 
lopper des solutions qui s'adaptent aux besoins spécifiques des uni- 
tés de gestion, des syndicats forestiers ou des régions, avec les 
moyens qu'offrent ces différentes entités ? Connaît-on les besoins 
et le lmtentiel de ces entités ? Dans un contexte eutam-soci*fo- 
restier aussi canplexe, ne devrait-on pas miser principalement sur la 
participation des principaux intervenants dans le milieu forestier 
pour rentabiliser les efforts consentis à la recherche et à l'appli- 
cation d'une solution intégrée adéquate aux différentes dimensions C%I 
problème ? 
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cxAPITRE 3 - DESCRIPTION LXJ PFQXAMïE CE FULVkRISATIONS AhI- 
D'INSEXX'ICIDES @XIXE LA !@XDEUSE DES WUKEZNS DE 
L'&NEIl'E AU &BEC DE 1983 A 1986 

3.1 Le projet 

Le ministère de l'knergie et des Ressources (MER) se propose de pour- 
suivre en 1983 un prcgranms &rationnel de pulvérisations aériennes 
d'insecticides d'une durée de quatre ans visant à minimiser les dcn~ 
mages causés par la tordeuse des bxrgeons de l'épinette, en recru- 
descence dans certaines régions du Guébec. Une superficie de 
2 300 000 ha est susceptible d'être touchée par ce prcgr-. Le 
prcamteur prévoit cependant limiter annuellement ses o$rations sur 
une superficie de 1 600 000 ha, ce qui représente environ 10% du ter- 
ritoire infesté. 

Au dire du prcmcteur, le but des ces traitements n'est pas de contr&- 
ler l'infestation. 11 aurait alors fallu traiter la province en en- 
tier et s'assurer que les autres provinces en fassent autant. Les 
traitnwents visent essentiellemant à r&duire, pour la durée de l'in- 
festation, l'intensité des &xnmges provoqués par l'insecte en atten- 
dant que l'épidénie se résorbe naturellement. Ils sont concerxrés 
dans des secteurs à haute vocation forestière et à fort potentiel 
d'utilisation. 

> politique généralement adoptée au 0&bec consiste à canwncer 
l'intervention après la première année d'attague sévère et à mainte- 
nir des traitements sur les mêmes superficies pensant 4 à 5 années en 
attendant que les facteurs naturels, tels les parasites 0~ Le climat, 
viennent mattre fin à l'infestation. 
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TABLEAU 3.1 : CARACTËRISTIQUES DES TERRES A L'INTÉRIEUR DE CHACUNE 

DES UNITËS DE GESTION COMPRISES DANS LE PROJET DE 

PULVËRISATIONS 1983 à 1986 

Unité de 

gestion 

Localisation 
par 

grande région 

Superficie to- 
tale suscepti- 
ble d'être 
pulvérisée (ha 

11 

12 

13 

14 

15 

21 

22 

23 

31 

32 

33 

34 

35 

42 

91 

92 

93 

94 

96 

Bas Saint-Lau- 
,rent/Gaspésie 

!I 0, 

II II 

II II 

II II 

SaguenaylLac- 
Saint-Jean 

II II 

4, II 

Charlevoix 
4, 

II 

Beauce 
II 

Mauricie 

Côte-Nord 
II 

II 

II 

Ile d'Anticosti 

199 849 

416 252 

392 969 

261 876 

175 938 

a7 501 

22 187 

42 031 

34 687 

100 000 

96 536 

39 062 

47 656 

35 200 

173 795 

47 656 

3 200 

39 062 

147 656 

TOTAL 2 363 113 

- 

1 

- 

Nombre de 
municipa- 
lités tot 
chées 

14 

26 

5 

3 

1 

5 

2 

3 

3 

1 

3 

5 

12 

1 

4 

2 

1 

97 

7 

1- 

- 

Forêt' 
publique 

97,4 030 236 

97,3 030 237 

96,5 335 030 
100,o 030 030 

98,a 132 030 

100,o 090 o,o 
91,5 090 8,s 

100,o OP0 030 
100,o 030 o,o 

90,o a,0 290 

99,0 130 o,o 
24,0 70,. 5,2 

92,5 176 539 

100,o D>O 090 

100,o OP0 o,o 

100,o 030 030 

100,o o,o 030 

100,o 030 030 

100,o o,o 030 

96,6 273 

Grande 
propriétm 
privée 

% 

é 
Petite 
propriétt 
privée 

% 

~-- 

191 

Source: Etude d'impact du MER 



L'e-n du Tableau 3.1 nous permet de constater que les principales 
régions susceptibles d'être touchées par ce programe sont celles du 
Sas-Saint-Laurent-Gaspésie (60%), de Charlevoix (10%) et de la Côt+ 
Nord (10%). Les zones @v&isées touchent une partie plus cx moins 
importante du territoire de 97 mmicipalités. hfin, m peut égale- 
ment remarquer que le gouvernement du Guébec est prc@étaire de plus 
de 96% (en nuyenne) des forêts situées dans les unités de gestion 
pulvérisées. 

Dans le cadre de demandes spéciales, le prmmteur mat égal-t sur 
pied, un programma visant à traiter certains peuplements de très hau- 
te valeur (ex. parcs, ,oeuplements semnciers etc.) attaqués par la 
tordeuse, mais &nt la superficie est trop petite pour puvoir être 
considér& dans le prcgranms à grande échelle. h 1983, une quinsai- 
ne de sites totalisant un maxirmrm de 500 ha et répartis entre Québec 
et Gaspé devraient faire l'objet de traitements. 

3.2 Les critères de choix des territoires à plvériser 

Le choix des secteurs retenus dans le programma de pAvérisations est 
fait à partir de critères forestiers, entamlogiques, économiques et 
o$rationnels. 

Selon le ~rmoteur, les critères forestiers s'appuient sur les prin- 
cipes suivants: 

ne amsidèrer que les forêts constituées à plus de 50% d'essences 
résineuses où dcminent le sapin et l'épinette blanche: 

retenir en priorité les forêts devant faire l'objet d'une récolte 
d'ici 20 à 30 ans; 

maintenir la pssibilité forestière à long terme en fonction des 
allocations de bois garanties; 

exclure les territoires amverts par les prcgrames de coupe à 
court terme. (Sauf dans le cas des traitements effectués pour 
ralentir la progression de la mortalité des arbres). 

Les critères entamlogiques sont les suivants: 



TADLEAU 3.2 : DESCRIPTION DES FORMULATIONS D'INSECTICIDES 

FRnitrothion 

Aminocarb 

Concentré colnmercial 

Forme liquide 
Fénitrothion yur à 36% 
1 250~ i.a./l 

i-orme llqulde (1809 7.i 
Solvant et d!luant aëjz 
inccrporiis &nis les prg 
tions Siri vantes: 
Aniinocarb 1 
Solvant (nonylphénol) t 
Diluant (huile 585) .> 

1L 

Concentre aqueux ou 
poudre mo!~ i ! Tah~le 
4 000 IJ 1 /mg + préser- 
vatif (xylène) 

Formulation 

oncentré commercial 11,3% 
;olvant (Cyclosol-63) 28,0% 
Gluant (huile 585) 59,7% 
Iolorant 1,0X 

100,0X 

~Concentre commercial 2n,8? 
Solvant 
Diluant (F&ile 585) 7e,2% 
Colorant l,O%, 

lOU,O% 

Concentré commercial 50 % 
Solvant 
Diluant (H 0) 
Antiévapo&t2 

20 % 

(sorbitol) 30 % 
Chevron 1/1600 
Chit~inase 9884 UWhe 

100 % 

Taux d'xlication --- --~ 

2109 i.a./ha dans 
un volume de 1,4 l/ha 
Une ou deux applica~tiol 
selon les niveaux d'in, 
festation 

_-~_---. 
52 a 87 g i.a./ha dans 
un volume de 1,4 a 
2.3 !/ha.Une ou deux 
applications selon les 
niveaux d'infestation 

20 MUl/ha4dans 
un volume de 4,7 l/ha. 
Une seule application. 

El - 

T 
TI 
UI 

11s es 
- /I 

ci 
ml 
t; 
4: 

l 

OI 
si 
i 

----~_~. 
@fis homologués- 

oute application en 
n seul traitement 
;t limitée à 2003 i.a. 
na. Pour une appli- 
stion en 2 traite- 
ants, la dose to- 
ale est limitee à 
2Oq i.a./ha 

eux applications par 
aison de 50 à I)D g 
.a./ha chacune. 

15-21 MUI/ha 

1 ~1 i.a./l: grammes d'ingredient actif par litre 

2 lPour ~Te Dipel 88 (Préparation à base d'huile de paraffine), on n'ajoute pas de sorbitol mais plutôt 5DC d'eau 

3 Coior,ant rouge: Automate Ketl R 

!\ MJI: Million d'unitës internationales 



- viser les aires cà~ les dcmmges sont sévères (population myenne à 
très élevée de masses d'oeufs; 

- naintenir la pulvérisation aussi longterq~ que la population de 
tordeuse anticip&s est suffisante p3ur causer des donages sévè- 
res. 

Au point de we émnmique, les critères sont les suivants: 

- le coût des mvérisations doit être inférieur aux pertes de reve- 
nus anticipées: 

- dans les régions forestières concernées, l'abaissement de la PS- 
sibilité de coupe rendue nécessaire par l'kat, de la ressource en 
sapins et épinettes blanches, pmrrait qnmyttre l'existence 
d'usines de sciage et de pêtes et papier. 

A cela s'ajoutent des critères o&ationnels *parmi lesquels se re- 
trcuvat: 

- la proximité et la disponibilité de bases d'opération; 

- la topographie du territoire: 

- l'éparpill-t des aires à plvériser: 

- la dimension des aires à p.zlvériser ccmpte tenu de La technologie 
utilisée pour effectuer la plvérisation; 

- la clisponibi~ité de main-d'oeuvre qualifiée et d'équipements ad& 
quats. 

3.3 Les insecticides utilisés et les nwdes d'application 

Les insecticides chimiques orévus pour les traitements opérationnels 
sont l'aminccarb (Matacilm), ,pulvérisé à un taux variable de 52 
à 87g d'ingrédient actif par ha et le fénitrothion (Sm.ithi~~) 
pulvérisé au taux de 21Og d'ingrédient actif Fr ha. Les deux insec- 
ticides chimiques seraient dilués dans un volume variant de 1,4 à 
2.31 de mélange par ha. L'insecticide biologique qui serait utilisé 
lors des traitements opérationnels est le Dacillus thuringiensis (Di- 
pel Se, Thuricide 321~ ou le Novabac) à une concentration de 
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20 MUI/ha dans un volme de 4,7 l/ha. 0n ,peut trouver au Tableau 3.2 
la description détaillée de ces formulations d'insecticides (voir pa- 
ge 26). 

Compte tenu du niveau des *populations anticipées et de la condition 
de la forêt, le p-teur prévoit qu'une cu deux applications d'in- 
secticides chimiques suffiraient à donner le rendement es-té. La 
première application serait pratiquée dès l'ouverture des bourgeons 
dans les secteurs où les populations anticipées sont de faibles à 
myennes et où le risque de nurtalité varie de élevé à extrême. Deux 
applications à 5 jours d'intervalle seraient pratiquées dès l'ouver- 
ture des bourgeons dans les secteurs o? les copulations anticicées 
sont élevées et où le risque de mrtalité varie de moyen à extkême. 
Dans le cas du B.t., une seule application pratiquée dès l'ouverture 
des bourgeons serait requise p3ur donner le rendemnt escompté. 

La superficie des zones qui seraient soumises à des pulvérisations 
d'insecticides chimiques représente environ 98% des territoires trai- 
tés. L'utilisation du B.t. serait ,donc restreinte à moins de 2% du 
territoire traité. En ce qui a trait aux insecticides chimiques, le 
p-teur prévoit, en 1983, utiliser près de 80% d'aminccarb et envi- 
ron 15% de fénitrothion. 

Les traitements seraient réalisés à partir des aéroports de Rivière- 
du-loup, Saint-Honoré, Matane, Mont-Joli et Ponaventure, pour les 
quadrimteurs et d'aéroports secondaires, pistes privées ou chtmins 
forestiers améliorés, Four les mnomoteurs. 

Les appareils quadrimoteurs prévus dans les blocs les plus gros sont 
de type Constellation L-749, DC-4G et DC-6 alors que les mnamteurs 
prévus dans les blocs plus mrcelés sont de type AgCat ou Piper Paw- 
nee . 

JA navigation des avions de ,mlvérisation peut être de deux types, é- 
lectronique r;u visuelle. Actuellment, au Çuébec, les gdhmteUrS 

utilisent le systèma électronique de Litton, système puvant attein- 
dre une grande précision. La navigation visuelle est généralement lu- 
tilisée avec les avions mncnmteurs. 



La tordeuse des bourgeons 
de &N?ette 

Le résultat du passage 
de la tordeuse 

Épandage d’heciicide à j’aide 
d’un quadrimoteur 





3.4 Projets connexes 

ParaLLèlement au progranme de pulvérisations aériennes d'insectici- 
des, le promoteur réaliserait un prcgramns de récupération (1982 à 
1986) du bois mort ou murant dans le but de .minim.iser les pertes en 
sapins et épinettes blanches imputables à l'épidÉnie de TPE. Le pro- 
gramma proposé par le prmteur impliquait en 1982-1983 la récupéra- 
tion dans les forêts publiques de quelque 2 348 000 m3 de bois mort 
mort CXI murant et de 10 048 m3 de volume résiduel p3ur un total de 
12 396 CO0 m3 au niveau de La province. Eh ce qui oxceme la fo- 
rêt privée, le prcamteur envisageait la récupération d'un molme de 
l'ordre de 1 500 000 m3. Rnu les régions 01, 02, 03 et 09, les 
superficies concernées Par ce prcgranm totalisaient 111 915 ha, soit 
environ 43 des superficies forestières productives accessibles. 

Le reboisement au moyen d'essences rroins susceptibles à la TE!E cons- 
titue, d'après le praroteur, une approche à long terme pemettantde 
minimiser les Mes causés par l'insecte en intervenant au niveau 
de la ccanposition de La forêt. Conséquemnent, les activités de re- 
boisement visent d'abord à assurer les bssoins en matière ligneuse 
résineuse. Pour des raisons d'ordre financier, le reboisement est 
actuelletient limité, de façon presque exclusive, à une zone dite de 
banLieue (r&ns de 65 km des agglcmérations de plus de 5 000 habi- 
tara). Pour 1984-1985, des objectifs de reboisement de 40 millions 
de plants en forêts privées et 50 millions en forêts publiques sont 
prévus. tis principales espèces utilisées en forêts publiques sont 
l'épinette noire (44%), le pin gris (20%) et l'épinette blanche (17%) 
alors qu'en forêts privées ce sont l'épinette blanche (32%). l'épi- 
nette de norvèye (17%) et le pin gris (13%). De plus, des travaux 
d'ensemencement sur 15 511 ha et des coupes de dégagement sur 12 195 
ha sont égal-t ,préws. 

3.5 Mesures de mitigation 

Dans le but de minimiser les risques de contamination, le ,pmmteur 
se p?mpose d'adopter Les mesures suivantes: 

3.5.1 Noms de pulvérisations 
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Les ~normss concernant les conditions météorolgiques à respecter au 
c-s des ,pulvérisations sont présentées à L'annexe VII de l'étude 
d'impact. En résumé, la pulvérisation ne doit ,pas s'effectuer lors- 
que la vélocité des vents dépasse 16 km par 'neure dans une 'msse 
d'air stable (masse d'air froid et ennuagemsnt complet). En toute 
autre condition, la vitesse neximle du vent est de 13 )On par heure. 
La turb.&ance thermique de &me que la pluie constituent un 
empêchement à la pulvérisation. L'altitude de l'avion (quadrimoteur) 
peut varier de 50 à 100 mètres selon la vitesse du vent et la 
topographie. 

3.5.2 La protection des zones sensibles 

Les sites d'alimentation en eau potable, les secteurs habités, les 
piscicultures, les lacs de plus de 50 ha, les rivières i-nportantes 
(rivières à samon) et tout autre secteur b:ien délimité ayant une im- 
portance écologique précise (ex. héronnières) sont considérés ccnme 
des zones sensibles. Des tmrmes ont été adoptées Pr le MER afin 
d'éviter que ces secteurs soient contaminés ,mr les ~insecticides (an- 
nexe VIII de l'étude d'impact). 

S'il était nécessaire de plvériser près des zones sensibles, le pro- 
mteur se servirait de muamoteurs qui ~psmettent un +cdage plus 
précis. Le B.t. serait employé mur les traitements effectués sur de 
petites superficies situées à proximité des 'habitations et des mi- 
lieux aquatiques. 

3.5.3 Le santé et sécurité 

le promoteur prévoit tour ses arrployés des msures préventives de sé- 
curité, soit Ides .&thcdes de travail sp&cifiques et des 6quipemsnts 
de protection individuels adaptés à l'exécution de chaque tâche. 9s 
plus, les employés sont sous la supervision d'un parsonne expérimeh- 
té. Des moyens de sécurité et des procédures d'urgence sont prévus 
sur chacun des sites de préwation et de chargement des &langes 
pour pallier toute éventualité (Annexe M de l'étude d'impact). 
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3.5.4 Gestion des liquides 

Des mesures ont été prévues par le promoteur pur entreposer de façon 
sécuritaire les liquides considérés ozmma dangereux (insecticides, 
additifs, essence). Ce plus, le prmoteur se conforme aux directives 
d'Agriculture Canada concernant le nettoyage des contenants d'insec- 
ticide (recyclage des insecticides). Enfin, les déchets liquides ne 
pouvant être recyclés sont acheminés vers des sites d'élimination ap- 
prouvés* 

Le prcmteur a aussi mis en place un ensemble de masures destinées à 
élaborer et à contrôler le déroulment des o$rations et à évaluer 
l'efficacité du projet. 

Le MER prétend que son projet pemettra de réduire les dcmeges cau- 
sés par l'infestation actuelle de tordeuse des bourgeons de l'épinet- 
te et qu'il repoussera dans le temps l'abaissement de la pssibilité 
de coupe dans certaines régions du Cuébec où l'industrie forestière 
tient me place iqortante. 
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CHAPITTIE4 - LASOLUIIONRETENKE 

Chaque volet de la stratégie choisie a entraîné de tanbreuses ques- 
tions et crxawntaires des intervenants en audience. Les pulvérisa- 
tions aériennes d'insecticides ont retenu l'attention de tous. IlIle 
bonne majorité de ceux gui ont appuyé ce progr-, y compris œrtai- 
ries ccqagnies forestières, l'ont fait parce que les épandages serw 
blaient être à leurs yeux, la seule alternative valable à oxrt terne 
pur contrer les ravages de la tordeuse et &viter les ruptures de 
stocks appréhendées, en sapins et épinettes. 

Plusieurs ont souhaité voir remplacer le plus rapidement possible le 
prograww de Lpulvérisations par un neilleur arraénagewnt et une meil- 
leure utilisation de notre ressource forestière qui tienne ccnpte de 
la réalité "tordeuse". Ceux qui se sont apposés aux pulvérisations 
croient qu'il s'agit là d'une solution de facilité gui risque de de- 
venir une fin en soi. Ils sont persuadés qu'une n-eilleure gestion 
forestière parviendrait à régler le problkre d'une manière plus défi- 
nitive, beaucoup plus moplète et plus profitable à notre environne- 
ment. En effet, on convient très clairesent, et c'est le cas de 
l'Association des biologistes du Québec, que l'usage de pssticides 
sur de très grandes superficies et pendant plusieurs années ccanporte 
des dangers oxnus et d'autres potentiels pour l'environnesent, que 
l'on devrait y avoir recours en dernier ressort et qu'en conséquence, 
le prorroteur doive se tourner résolument vers une approche préventi- 
ve. 

Prendre des décisions aü sujet de projets gui oqxxtent des risques 
'pour la santé et ,cour l'environnement constitue actuellement une en- 
treprise délicate. Le programme de pulvérisations aériennes d'insec- 
ticides chimiques contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette en 
est un bel exemple. 

33 



Déjà ce dossier a soulevé des discussions, des angoisses et des af- 
frontements en particulier en Nouvelle-ficosse et au Nouveau-Bruns- 
wick. Les décideurs se trouvent mimés entre le ml nécessaire pré- 
tem+on dans certains milieux, que représentent les ,mlvérisations 
aériennes d'insecticides chimiques Leur assurer le bien-être écononi- 
que des populations et le risque de causer un tort plus ou mAns mn- 
sidérable à la santé de ces mânes populations et à leur environne- 
rient. 

Certains regmupamnts de citoyens ont souligné à l'audience mmbien 
les découvertes de plus en plus nombreuses de désastres environnemn- 
taux ou de mladies liées à l'absorption de substances que l'on croy- 
ait inoffensives les ont amenés à adopter une attitude ds grande pru- 
dence face à des projets "à risques". 

Au Québec, l'attention que l'on porte depuis quelques années aux ma- 
ladies industrielles nous a permis de constater l'ampleur des coûts 
sociaux que peuvent générer des cmqortements gui ignorent les dan- 
gers potentiels. Le procès qui s'est déroulé récemen t autour de la 
contamination des lagunes et de la nappe @réatique de la ville de 
Mercier, nous a démontré aussi cornant les éconmies qu'on prisait 
réaliser dans le passé, peuvent coûter cher présentement à la socié- 
té. 

La preuve 

Traditionnellement on juge des questions controversées à partir de la 
preuve établie ,par les deux *ies. Et Ggalment on ne pmit que 
lorsque le plaignant réussit à dkmntrer que ses malheurs sont véri- 
tabl-t causés par l'accusé. Notre rrndèle décisionnel prend pour 
acquis qu'à défaut de preuve, l'accusé est déclaré innocent. Et tout 
cela pcc que socialement l'on préfère preudre le risque d'acquitter 
des coupables plutôt que de condamer des innocents. 

Les projets qui cmyortent des risques environnementaux mous obligent 
à réviser cette approche. Dans le cas gui nous occupa, la maintenir 
signifierait .que socialement l'on préfère, faute de preuve, prendre 
le risque de condamner notre santé et notre environnement plutôt que 
de se départir de l'outil que constituent les psticides. Le choix 
social est loin d'être aussi clair. 
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Pour les .nm-im-es de la axmtssion, il est évident que mke si l'on 
n'a pas fait La preuve tirs de tout doute que les insecticides chimi- 
ques comportent des dangers importants Lmur la santé pblique et pour 
l'environusinent, cela ne signifie pas pur autant qu'il faille présu- 
mer de l'innocence des produits chimiques. Au contiaire, notre atti- 
tude va dans le sens d'une grande prudence et mous scmes prk~cupés 
d'abord par les biens qui nous se&lent les plus précieux, soit la 
santé de la population et la qualité de son cadre de vie. Dans de 
ncmbreux cas, l'arapleur des conséquences négatives par rappzt à la 
faiblesse des 'bénéfices retirés de l'utilisation de produits chimi- 
ques. militent en faveur d'un "principe de prudence" qui devrait à 
notre avis être celui qui prévaut en ces matières. 

Décider dans le sens de la prudence - pourquoi ? 

Les ,tivérisations d'insecticides chimiques répandent des i@sons. 
Ces substances absorbées, en plus ou moins grande quantité, ont Pr 
fonction de tuer des organismes vivants. Quel peut être l'impact de 
ces @sons par exemple, sur les autres formes de vie et sur l'hcmme 
lui-m&e. Nous en reparlerons en détail plus loin mais il est clair 
que, *pour analyser le projet présenté par le MER, mus aurions besoin 
d'une information qui soit complète à ce sujet. Or, dans le dmaine 
des produits toxiques, l'information scientifique nécessaire est tou- 
jours incmplète 0.2 incertaine. Toutes les mesures effectuées - 
portent me plus CU mins grande incertitude. Les théories qui sont 
cmmmknent acceptées sont des descriptions consensuelles de la réa- 
lité plutôt que des certitudes et de ombreuses controverses mrquent 
leur élaboration. 

La simple description carrplète d'un écosystèma s'avère être une tâche 
presque insurmontable tant les -sautes sont ombreuses et leur 
interaction amplexe. Si tel est le cas, on inegine les difficultés 
liées à la description des effets d'un agent extérieur cume les in- 
secticides chimiques. Il devient souvent difficile de dknontrer tirs 
de tout doute et rapidement, les liens de causes à effets, surtout 
quand ces effets ne sont pas mrtels et quand la sévérité de l'impact 
dépnd de l'accmulation d'effets partiels. Par exemple les scienti- 
fiques ,oeuvent mattre jusqu'à 30 ans avant de faire le lien de façon 
évidente entre l'exposition à certaines substances et l'apparition de 
cancers. Par contre, quand la preuve est faite, les domages sont 
souvent de taille et peuvent être irréversibles pour les organimes 
touchés. 

Bref. dans ce contexte, le décideur devra exercer son jugement avant 
d'avoir en min toute l'information dont il aurait besoin pour tran- 



cher dans des cas & les enjeux relatifs à la santé publique et à 
1'enViKmnsment ,psuvent, à ~stériori se révéler importants. 

Évaluer le risque 

La décision doit à mtre avis, s'appuyer sur une bonus évaluation du 
risque encouru et être prise à la lumière d'un préjugé favorable à 
l'environnemnt biophysique et hmain plutôt que d'abord financier, 
même si les domages environnefnentaux sont plus ou moins mesurés et 
qu'ils ne risquent de se produire que plus tard. Les événemnts des 
dernières décenni es mous ont enseigné douloureusment que les res- 
sources terrestres ne sont plus illimitées. La perspective de handi- 
taper sérieusement me ressource ou de porter atteinte à la santé PI- 
blique doit peser lourd dans la balance. Sms smmes conscients qu' 
il s'agit là d'un virage exigeant à entreprendre. Mais cette appro- 
che constitue, de l'avis de la canxission, la pierre angulaire du no- 
dèle décisionnel qui devrait sous inspirer Pr régler les questions 
reliées aux produits toxiques. 

Cette attitude in@ique qu'on se donne les moyens, aussi inParfaits 
soient-ils, pour évaluer le mieux possible le risque encouru et pour 
chercher la solution de rmindre impact. 

Certains groupes ont indiqué leur opposition marquée à l'utilisation 
d'insecticides chimiques dans le cadre des @vérisations aériennes 
contre la tordeuse des kourgsons de l'épinette. Et quelques-uns de 
ces groupes représentent les citoyens directement concernés. Cepen- 
dant me majorité des intervenants à l'audience .semble considérer que 
les pulvérisations constituent un risque environnemental acceptable 
dans la mesure où plusieurs cotiitions viennent s'ajouter à celles 
déjà en vigueur ,pour augmenter la sécurité des &rations et en sur- 
veiller les effets. 

cepsndant , ces m%es groupas considèrent que les insecticides chimi- 
ques utilisés présentent suffisamen t de risques Leur l'environnement 
et la santé publique pour que l'on ne se résigne à s'en servir que 
dans la mesure où œtte solution ait d'abord prouvé son efficacité et 
sa rentabilité socio-économique, qu'elle soit reconnue cmm la seule 
alternative valable et la solution de mkd.re impact. 
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Gérer le risque environnemental 

Les problèms reliés à la gestion des risques envir dznementaux pré- 
sentent des liens de parenté avec la gestiondes risques enéconmie. 
Ils supposent une prise de décision dans l'incertain, à partir de 
prévisions gui peuvent porter sur des horizons à très long terme, a- 
vec ce qu'elles peuvent amporter d'aléatoire, dans un secteur très 
catplexe et essentiellement dynamigue. 
tion du risque, en écohanie, 

Came dans le QS de la ges- 
les estimations devraient être faites à 

partir d'une certaine vision de l'avenir et être empreintes du plus 
grand réalisme possible. 

Par exemple, l'optimisation des épandages s'établit sur la base de 
considérations techniques, éconmùgues, sociales et environn-ta- 
les. TLa anmission aurait souhaité retrouver des aitères de prote 
tion de la santé mlique et des écosystémes au m%rie titre que les 
critères forestiers, entcmologi~es, opérationnels, utilisés pour 
faire un choix au niveau forestier. Ces critères auraient pu servir 
à l'élaboration de scénarios visant à déterminer les alternatives 
pour offrir à la population la milleure protection, une protection 
acceptable et une protection minimale. Le prcsvteur nous a signifié 
qu'il s'en remettait à Agriculture Canada et au processus d'hmologa- 
tion pour ces questions reliées à la oarge de skurité des produits 
et des formulations et qu'il assumait la responsabilité des mndi- 
tions d'application en collaboration avec les organismes de recher- 
ches fédéraux. 

L'intention de la cormission à ce stadeci n'est pas de statuer sur 
les responsabilités des divers organismes mis plutôt de souligner 
l'intérêt d'une méthode de travail qui existe déjà en mtière envi- 
ronnementale et de laisser entrevoir le &mp des informations qu'el- 
le nous aurait psmis d'explorer, si elle était appliquée pour éva- 
luer et gérer le risque environneaental. 

Dans ce domine cù les marges de sécurité peuvent varier omsidéra- 
blemsnt, la sensibilité de certaines données devrait être éprouv& 
pour vérifier la probabilité réelle de disposer ou mn de cette marge 
de skurité préalablement établie. 

Au tente de cette ligue introduction, la ccm6ssion tient à mnfir- 
mer avant d'entreprendre l'examen de la solution retenue w le pro- 
moteur, combien il iqmrte d'adopter dans ces questions reliées aux 
produits toxiques, une attitude de prudence, et combien, en particu- 
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lier dans le cas de la tordeuse, il devient essentiel que le pram- 
teur fasse la preuve que son choix constitue le .milleur remède au 
probléme, à la fois au point de vue de son efficacité et de sa renta- 
bilité anms de son acceptabilité environnementale. 

4.1 La justificationdu choix dupromteur 

Or, du point de vue de la mmission, le promoteur a osnsidéré dans 
ses études d'abord des moyens d'actions à court tente pour régler un 
problèms de ruptures de stocks à ne survenir que dans 15 cu 20 ans, 
dans les cas les plus hâtifs, sans véritablement prendre en oonpte 
les alternatives raisonnables que peut offrir l'horizon minimal de 15 
ans, disponible pur résoudre la question. 

Les possibles ruptures de stocks et les pertes d'emploi qui y sont 
théoriquement liées constituent la raison d'être de l'intervention du 
prmoteur. La comission en envient, voilà des questions cmplexes 
et sophistiquées dans leurs causes et leurs manifestations. Mais, il 
faut établir clairement que ces ruptures de stocks et ces pertes 
d'emploi ne sont pas kmédiates et les traiter avec l'attitude pros- 
pective qu'impose la planification sur une période de 15 ou 20 ans. 
En simplifiant, pour aller à l'essentiel, on pourrait résumer le pro- 
bléme à traiter de la façon suivante: la tordeuse des bourgeons de 
l'épinette ravage actuellement en forêt publique des volumes de bois 
résineux dont nous aurons besoin, selon les régions, dans 15 à 40 
ans. (L'état de la situation n'est pas le ai%e en forêt privée). 
Quels sont les gestes à poser immédiatement qui nous éviteraient plus 
tard les difficultés appréhendées ? 

4.1.1 La tordeuse vient aqqraver un probl&ne déjà sérieux 

L'étude d'impact du MER, après avoir fait état de l'importance de la 
participation du secteur forestier à l'éconcmie du Québec, soutient 
que les d-qes causés par la tordeuse des 'murqeons de l'épinette 
viennent aggraver mnsidérablemnt les problèmes que vivent actuelle- 
ment les exploitants de la forêt: il faut aller chercher de plus en 
plus loin, des résineux dont la taille et la qualité diminuent, dans 
des peuplements dont l'exploitation est rendue plus difficile et plus 
coûteuse à cause de la présence de l'insecte. Et nihe plus, la tor- 
deuse vient amputer nos forêts d'une mtière ligneuse essentielle 
puisque actuellement, même sans épidémie, les engagements du WR ex- 
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cèdent l'offre théorique de la forêt en sapin et épinette. Le p- 
teur soutient donc que tmus allons manquer de kois précishent dans 
des régions dont l'éconmie repse en grande partie sur l'exploita- 
tion de cette ressource et que des pertes d'Bnplois en déwule- 
raient. 

La p-rception que l'on se fait de l'ampleur des difficultés à venir 
est sûr-t influencée en partie par la situation actuelle dans le 
secteur wncerné. Or, on le sait, la wnjoncture écmmmique est ,oar- 
ticulièrenent -muvaise ces dernières années pmr les entreprises fk- 
restières et le taux de &&nage dans les régions à vocation forestié- 
re s'est singulièrgnent accru. 

Il faut cependant se &fier d'établir, en raison du contexte, une é- 
quation trop directe entre l'épidktùe de TBE et les pertes actuelles 
d'anplois pour craindre que dans l'avenir un accroissement de l'épi- 
danie conduise à une situation pire encore. Les problànes économi- 
ques qui expliquent le ralentissanent actuel des usines sont rmlti- 
ples et diversifiés: le prix de vente du bois, les conditions des 
mzirchés d'emrtation et en particulier la situation Canado-héricai- 
ne, la localisation des usines, le ralentissement du secteur de la 
construction. 

On ne rmnque pas de kuis présentement au Guébec. D'ailleurs, c'est 
plutôt l'inverse qui se prcduit. "Le kois nous sort -p3r les oreil- 
les" M>us a-t-on dit à L'audience. h effet, à cause, entre autres, 
de la mise en place du prcgramne de récupération des kois affectés 
par la tordeuse, présentement en vigueur, des quantités importantes 
de bis restent invendues CU inutilisées, surtout en forêt privée. 

Il ne faut donc pas confondre. Le problkre relié à l'approvisionns- 
met en matière ligneuse résineuse n'est pas hninent. Et il n'est 
pas dû qu'à la tordeuse. 

Dans le sens de la notion du "rendement soutenu", le MER nous apprend 
que nhre en l'absence de toute épidanie, la forêt du Québec est pré- 
sentement surexploitée dans plusieurs régions. ILS progrm de rs- 
boisent mis en place par le ministère pur ccanbler l'écart entre 
l'offre et la <lande, ne produit pas toujours les résultats esccanp 
tés : on -que de semis, le taux de succès des plantations n'est pas 
très élevé. ?AUX pages 6 et 7 du hire qu'elle a déposé auprès de 
la wrmission, l'Association canadienne des producteurs des pâtes et 
papiers - Division des 53is et forêts - fait le bilan suivant de 
l'offre et de la darande: 



II - Certaines données du ministère de l']Energie et des Ressources 
sur le bilan offre-demande en matière ligneuse sur forêt publi- 
que au Québec, ms présentent un déficit de 8 820 000 m3 en 
résineux. A partir des chiffres du ministère présentés dans 
l'addenda à l'ktude d'impact du projet de lmlvérisations, calcu- 
lons deux hypothèses de déficit pnwant être anticipés: 

1. Hypthès-e optimiste: 

Engagements du MER (sans U.G. M-95-90) sm forêt publique: 
29 996 000 d 
Possibilité (avant TSR - sans U.G. 94-95-96) sur forêt pu- 
blique: 23 948 000 nÏÏ 
Déficit: 6 048 000 n? 

% du déficit par rapport à la possibilité: 25.3%. 

ii. Hypothèse pessimiste: 

hgagments du MER (sans U.G. 94-95-96), sur forêt publique: 
29 996 000 n? 
Déficit: 9 996 000 m3 

% du déficit par rapport à la possibilité: 50.0%. 

Regardons certains &iffres ooncemant la situation des autres pro- 
vinces canadiennes aux prises avec un déficit. (Stratégie forestière 
du canada, 30 septembre 1981, 1'Honorable John Roberts). 

Possibilité Déficit 
1979 ('000 In3) ('000 in3) 

% Déficit/ 
Possibilité 

Nouvell&cosse 3,273 531 16.2 

Nouveau-Brunswick . 6,790 787 11.6 

Colmbi~ 73,483 1,716 2.3 
Britannique 

Ces provinces considèrent leur position corne étant très critique; 
d'imposants progrms d'axénagewnt intensif sont en .mrche et des 
s-s considérables d'argent et de travail y sont mnsacrées. 
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Considérant un déficit optimiste de 25,38, 110~s pouvons qualifier la 
situation guebécoise d'al anmnte en conparalson avec les chiffres ci- 
tes mncemant la Nouvelle-Ecosse, le Tdnweau-Brunswi ck et la Colcm 
bie-Britannique. 

htenantaqte de ces données, nous tenons à recammder au gaver- 
nsment du Québec, de pair avec le progrm de Ixlvérisations, l'&ta- 
bliss-t et la mise en œuvre d'un prcgramas agressif et viable 
d'aménagement des forêts québécoises, et œ, avec l'aide et le sup- 
prt de tous les intervenants directs du secteur privé dans le danai- 
ne forestier. Une volonté ferma d'agir en œ sens mous qoparaît être 
la pierre d'angle d'une survie à long terms de l'industrie forestière 
au Québec (M&oire de l'Association -dienne des producteurs des 
pâtes et papiers - Division des bois et forêts, p, 6 et 7). 

Il ne faudrait donc pas faire porter à la tordeuse le poids de tous 
les péchés du mande. Ce mrque de résineux auquel on aurait à faire 
face dépand aussi en bonne partie de la surexploitation de nos forêts 
et du type d'exploitation qu'on leur a fait subir. h effet, il est 
généralemsnt admis que les coupes à blanc, qui sont pratiquées régu- 
lièrment sur de grandes superficies, 
ne régénération naturelle. 

ne sont pas propices à me bon- 
La mchinerie lourde, utilisée sans pré- 

caution, détruit l'hmus de la terre. De plus, chaque sapin et épi- 
nette a~&&! n'est utilisé qu'à 45% environ de son volume, 55% de la 
matière ligneuse résineuse n'est gas exploité. Eh outre, on sous-ex- 
ploite les essences feuillues de sorte qu'on n'utilise qu'environ 25% 
du potentiel de nos forêts du Québec mkidional. 

Dans les conditions actuelles de la demnde, vu les habitudes en 
cours et les techniques utilisées dans l'industrie, la plupart des 
entreprises dépensent presgu'entièr-t des résineux pur leur ap 
provisionnemnt. 

Dans un contexte OÙ la mrge de manoeuvre forestière est aussi mince, 
la mindre épidémie vient mattre sérieusement en péril un -libre 
déjà précaire entre l'offre et la demande de matière ligneuse et jus- 
tifier, pour des fins econcmques, l'application radicale de solu- 
tion-cataplasme orme les plverisations d'insecucides chimiques sur 
une grande echelle. 

A la lmière des informations recueillies en cours d'audience et 
d'enquête, la cnmùssion est d'avis qu'il existe actuellement d'au- 
tres façons de faire, gue le MEX et les exploitants auraient avantage 
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à considérer à leur juste valeur dans le but d'adapter nos nrdes 
d'exploitation à la réalité "tondeuse" et à la capacité qtimale de 
production de notre forêt tout en apportant des répnses à plus d'une 
des causes de ruptures de stocks. 

La annnission trouve regrettable gue le ?ER n'ait pas soumis à la 
ccmparaiscn, des alternatives gui relèvent d'une approche visant à u- 
tiliser mieux et plus omplètanent, sur une base régionale, une res- 
source qu'on ne peut plus considérer ooams illimitée. 

0.a même gue le MER ait pris pour acquis qu'il n'existe à court terme 
aucune autre alternative réaliste que la solution qu'il propose pur 
lutter wntre les ruptures de stccks et l'épidémie de tordeuse. La 
canaission croit gue ces alternatives existent et que l'on aurait a- 
vantage à comparer leur performance à la solution proposée (voir &a- 
pitre 5 du rapport et l'annexe 1). 

Loin de nous l'idée de soutenir à ce stade-ci qu'il soit possible 
d'écarter totalement les épandages aériens d'insecticides, à l'inté- 
rieur d'une solution intégrée, ccane nuyen à court terne de maintenir 
vivantes des superficies de bois résineux nécessaires à notre écono- 
mie. Cependant, il semble à la ccmnission gu'il ne faille PS se re- 
poser principalement sur os type de solution en espérant gue l'épidé 
mie prenne fin le plus rapidmnt p3ssible et que la suivante tarde à 
venir, 

Une fois la distinction faite entre les causes des ruptures de 
stocks, des pertes d'emplois et la place de la lutte à la TBE sur 
l'échiquier, il faut oonstater que les probl&es créés par les rava- 
ges de l'insecte sont bien réels et qu'il faut s'y attaquer en exami- 
nant les gestes à poser et les directions à prendre à court, moyen et 
long terme. 

4.2 Une solution efficace prix lutter contre la tordeuse 

Le MER nous indique, dans son étude d'impact, qu'en 1975, au faîte de 
la présente épidémie, la totalité de l'aire de distribution du sapin 
et de l'épinette, soit 35 millions d'hectares, étaient touchés et 
qu'en 1981, l'infestation affecte plus de 10 millions d'hectares de 
forêt. Voilà un désastre bien réel dont l'anpleur est telle qu'il 
soit impossible de l'enrayer mmplètenent, du moins par des plvéri- 
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sations de pesticides. La preuve en a été faite puisque le Guébec 
pulvérise, depuis douze ans déjà, les territoires affectés sans avoir 
réussi à se débarrasser de I'infestation. Au Nouveau-Bnmswick, où 
l'on utilise le m&ae myen, le résultat est le Gma. 

D'ailleurs l'objectif véhiculé par le MER n'est pas de supprimer to- 
tal-t l'insecte mais bien d'atténuer les omséquences du passage 
de l'épidémie en gardant une partie de la forêt verte w des pulv& 
risatione et en récyérantunepartie des volmes debois sorts. 

Le MER se voit amtraint, par l'énonaité du désastre, à n'intervenir 
que pour mnpenser. Les coûts qu'enuaîneraient des pulvérisations 
sur tout le territoire infesté seraient beaucoup trop importants. 
Nous allons tenter, dans les lignes qui suivent, d'évaluer la parfor- 
mance de la solution retenue pxc raprt au plus grand nmbre de as+ 
posantes du problàrae et à en dégager avantages et inconvénients. 

4.2.1 Çuand finira cette épid&nie ? 

Il rmus faut préciser au départ que les épid&nies de tordeuse des 
bourgeons de l'épinette reviennent de façon sporadique dans les fc- 
rêts du nord-est du continent américain. Nous ne somnes danc pas en 
face d'un événanent isolé mis bien plutôt d'une manifestation natu- 
relle appelée à se reproduire. Le prcmxeur a admis à l'audience 
qu'il ne pouvait prédire avec certitude le rment de la fin de la 
présente épidémie, 1986 constitue son msilleur estimé. Or, le mn- 
sensus -actuel dans la ommnauté scientifique est à l'effet que les 
dernières infestations s'allongent de plus en plus dans le temps et 
sont de plus en plus rapprochées les unes des autres, que la densité 
des papulations d'insectes va en augmentant amne la superficie des 
territoires infestés. Certains scientifi-es reconnus émettent m?ms 
l'hypothèse que l'allongement des épidémies pourrait être précisÉneW 
l'effet des jylvérisations d'insecticides chimiques qui, en conser- 
vant à l'insecte une bonne quantité de nourriture, contribueraient à 
perpétuer l'infestation. 

Le MER a réalisé de façon continue son progr- de Lmlvérisations 
depuis une douzaine d'années déjà. Et les experts s'entendent pour 
dire qu'il est fort probable que l'épidéxie se prolonge après 1986. 
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Ncmbreux sont les intervenants en audience gui se sont inquiétés de 
ce fait et gui ont &nis l'hypothèse d'une présence épidémique conti- 
nue: certaines ocqagnies, pour reomnan der gue le W% élabore ismé- 
diatement des scénarioe gui intègrent cette dounée, d'autres groupes, 
,oour insister sur les effets pzesibles de pulvérisations répétées 
pendant 15, 20 ans ou plus. Cette hypothèse ne doit pas être igno- 
rée. Il existe déjà des foyers d'épidkmies chroniques de la tordeu- 
se. ?~Nouveau-Bruns~ ick, on mintient depuis 30 ans, ce genre d'in- 
terventions . (Cette question est abordée plus en détail dam l'm- 
nexe 2). 

Zt il faut en convenir, l'approche soutenue actuellement par le MER 
suplmse des pulvérisations aussi longtemps gue durera l'épidémie, 
qu'elle s'achève en 1986 ou mri. 

4.2.2 On connaît ml les facteurs de déclenchement et les facteurs 
de régression de l'infestation 

De récentes recherches mt mis en doute la théorie qui soutenait 'que 
l'origine des épidémies de tordeuse était liée à la présence conjoin- 
te des trois facteurs suivants: de vastes étendues de forêts rési- 
neuses où le sapin est une composante principale, l'almndance de 
fleurs mâles ches le sapin et une succession de trois à quatre fins 
de printemps/débuts d'été chauds et secs. 

De la même mnière, de mvelles observations cnt ébranlé la croyance 
attestant le rôle prépondérant de la famine et du climat dans la ré- 
gression des épidémies. 

Eeaucoup d'immunus demeurent et des recherches devront être ,wursui- 
vies pur cerner de plus près les &anismes de déclenchemsnt et de 
régression de œs épid&nies ainsi que le nmportement des populations 
d'insectes. Il y a lieu d'avoir confiance aux théories qui se déve- 
loppent en œ qu'elles raffinent les données acquises et ,oeroettent 
d'accumuler de nouvelles informations essentielles à l'élaboration de 
prqrames de contrôle des infestations. 

CGzfnre les infestations semblent là pour y rester ou au mieux ,mur se 
reproduire, la ccmnission croit qu'il faut investir pour se doter 
d'outils capables de suivre et peut-être de détecter à l'avance les 
montées de lzopulations et leur évolution. 
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Cernant, coms notre capacité de prédire l'évolution de l'épidémie 
est à psu près nulle présentenient, la cumission tient à le répéter, 
ces incertitudes laissent flotter un certain -malaise quant à l'à-p- 
pcs d'un prcgrm de @vérisations présenté cmms "terminal" par le 
prcmteur. Cette approche inplique qu'on laisserait se dégrader, a- 
près cette date, des forêts pour lesquelles on aurait investi argent 
et énergie. C'est donc dire que ce contexte -1ique d'ores et déjà 
la planification d'un prugr- qui se poursuivrait au-delà de 1986, 
on ne sait jusqu'à quand, avec les i@ications éconcmiques et envi- 
ronnmantales que œla arqmrterait. 

4.2.3 Un insecte plus vigoureux 

Le directeur du prcgramne environtmaental des Nations-Unies, en 
1979, dans son "State of the Wrld hviroment F&~I%" souligne le 
nanbre sans cesse croissant des insectes dcrmageables qui résistent 
maintenant aux pesticides: 182 espèces étaient identifiées en 1965, 
278 en 1968, 304 en 1977. 

Au oxrs de l'audience, le docteur Wladimir Smirnoff mus indiquait 
que des recherches en murs au Centre de recherches forestières des 
Laurentides, permettent d'émettre l'hypothése que les pAvérisations 
d'insecticides chimiques pourraient accroître l'indice de vitalité de 
la tordeuse. 

Deux pistes sont entre autres explorées pur tenter me explication. 
Les insectes qui survivent aux lxlvérisations, n'ont pas été atteints 
-par l'insecticide ou ont regu une dose sublétale. Ils ont à leur 
disposition toutes les ressources alimsntaires nécessaires et n'ont 
plus à soutenir la ccm&tition. Ces tondeuses grandiraient plus vi- 
te, seraient plus vigoureuses et plus grosses. Ou bien pourraitdn 
aussi croire qu'une dose sublétale d'insecticide chimique (fénitro- 
thion) contribuerait à accroître l'indice de vitalité de la larve qui 
y serait exposée. En effet, cette dose sublétale pxxrait xanentané- 
ment entraîner un stress négatif suivi imnédiatexent d'une surccmpan- 
sation qui se traduirait finalement par une condition physiologique 
supérieure. 

Quoiqu'il en soit, dans la foulée des craintes soulevées par la pars- 
pective de plvérisations continues, certains intenrenmts à l'au- 
dience et c'est le cas de la Société peur vaincre la pllution, ont 
fait état de cette hypothèse oams l'un des paramètres inquiétants 
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reliés à la question de l'utilisation des pesticides chimiques. Ia 
ccstnission quant à elle, croit nécessaire de mentionner ce danger ,po- 
tentie1. 

4.2.4 L'efficacité proprement dite 

Rappelons que 1'objecti.E visé par le MER est double: il s'agit prin- 
cipalement d'éviter des ruptures de stocks appréhendées en sapin et 
épinette, d'ici 15 à 30 ans, et les partes d'emploi qui Leurraient en 
résulter. Pour ce faire, le MER a choisi de lutter contre l'épid&ie 
de tordeuse gui contribue à rasrmher ces ruptures. Dans sa lutte à 
la tordeuse, le MER cherche: 

- à naintenir en vie pour les 4 prochaines années, une partie de 
l'aire résineuse affectée, là où les forêts contiennent plus de 
50% d'essences résineuses où dmùnent le sapin et l'épinette blan- 
che: 

- à protéger d'abord les forêts devant faire l'objet de récoltes 
d'ici 20 à 30 ans, tout en naintenant la possibilité forestière à 
long terms en fonction des allocations de bois garanties: 

- dans la msure où le mût des pAvérisations est inférieur au coût 
des partes de revenus antici,&s; 

- là & la parte d'iqxnxants volumss de matière ligneuse due à l'é- 
pidanie cmprmrettrait l'existence des industries forestières en 
place et psrturberait l'écotmaie régionale. 

Nous reviendrons plus loin sur le rapport bénéfices-coûts de la solu- 
tion retenue. h ce gui concerne les L~rturbations que pxrraient 
encourir les régions du Sas-Saint-Laurent, de la Gaspésie, du Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean, de Québec et de la Côte-Xord, il va sans dire que 
la situation varie considérablemut. Le prcyrame doit s'appliquer 
principalment aux régions du Sas-Saint-Laurent, de la Gas&ie, du 
Saguenay et du Lac-Saint-Jean. NOUS nous contenterons de rappeler 
les cmmentaires exposés plus haut au sujet de la mauvaise conjonctu- 
re éconcmùgue actuelle gui sévit dans ces régions cmme ailleurs, de 
la mltiplicité et de la diversité des causes et des manifestations 
des difficultés socio-économiques gui ont cours. Il devient dans œ 
contexte, extr &nemmt difficile (voir annexe 3), de déterminer véri- 
tablement la part de reqmnsabilité de l'épidanie dans le ralentisse- 
ment écxmmique r&gional. Il est clair que les dcmmages causés par 
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latordeuse doivent contribuer dans me certaine-masure aux problé- 
mes écornmùques régionaux du Ras-Saint-Laurent et de la Gaspésie par 
exemple, où, dans les faits, l'activité forestière constitue la pier- 
re d'angle de l'éconcmie mues l'ont souligné d'ailleurs à juste ti- 
tre, le proimteur et plusieurs oarpagnies forestières. Nais il ne 
faut pas pxr cela accuser la tordeuse de mqmmsttre à elle seule 
l'existence des industries forestières en place. 

La cumksion croit que pour réaliser ces objectifs vis-à-vis les 
ruptures de stocks, le prmmteur devrait chercher à conserver un ca- 
pital forestier capable de soutenir use activité &oncsùgue respec 
tueuse des possibilités optimales de la ressource et d%armx.iser 
l'offre et la demande. Qmnt à la lutte à la 'PRE, la solution rete- 
nue devrait influer sur la gravité des dcmmges, la fr&quence et la 
durée des épidémies. 

Il faut ajouter gue les outils dont dispose le pmmteur p3uT re- 
cueillir l'ensemble des données forestières nécessaires px?z faire- 
des évaluations (inventaires de masses d'oeufs, aires de mrtalité et 
strates d'âges touchés, aires d'infestation) devraient être psrfec- 
tionnés, de l'avis de 1'Ordre des ingénieurs forestiers du Çuébec, 
qui en a fait une des recmman dations de son &mire, après avoir &CI- 
sé un diagrmxic sévère au sujet des n&haies actuelles. 

En voici le texte: 

Ainsi. dans l'hypothèse où l'épidénie prendrait fin en 
1986, on ne peut établir de façon précise la quantité de 
matière ligneuse qui serait fhruite selon qu'on mintienne 
le prcgrm d'interventions ou gu'cm l'abandonne. Les 
chiffres avancés dans chague cas constituent des estima- 
tions plutôt grossières. Il y a dans ce dcmaine, un effort 
considérable à consentir de la part du ministère de l'&r- 
gie et des Ressources. 

Guant à l'impact final de la présente épidémie sur la 
croissance de la forêt, sur la qualité du bois, sur l'ex- 
ploitabilité des ~uplements altérés, sur l'établissement 
de la régénération en eqèces résineuses, nous ne pouvons, 
,mur le -arment, gu'en présumer l'ampleur. 

L'ordre des ingénieurs forestiers du Québec croit que la 
gravité des conséquences de l'épid&nie justifie i'approfon- 
dissement d'études forestières et, à ce propos, il reccm 
mande: 

47 



me soient intensifiées les recherches concernant l'impact 
de l'épidémie de 'cordeuse des bnqeons de l'épinette sur 
l'exploitabilité de la forêt, sur la qualité, la diqmnibi- 
lité, la transformation et l'utilisation de la matière li- 
gneuse, sur la min-d'oeuvre forestière et sur tout autre 
aspect jugé pertinent (M&oire de l'ordre des ingénieurs 
forestiers, p. 7 et 8). 

L'incertitude gui caractérise les dmnées forestières de base utili- 
sées pmr mesurer l'efficacité de la solution retenue nécessite, 
du point de vue de la amnission, la présentation d'une fourchette de 
résultats allant des positions pessimistes aux positions optimistes. 
Ce gue le MER n'a pas fait. Cuelle est, dans œ contexte, la marge 
d'erreur pssible ? Voilà une question à laquelle il faudrait cbte 
nir me répmse, gour déterminer quel est le taux réel de succès de 
la solution retenue, taux de succès gui, pur plusieurs intemanants 
à l'audience, se doit d'être élwé, ccmpte tenu des risques euviron- 
nmsntaux gue aqmxent l'un des volets de la solution, les pAvéri- 
sations d'insecticides. 

A) Des appréciations globales 

D'une manière unanime, les intervenants à l'audience mt reproché au 
p-teur de ne pas avoir accordé à la forêt privée la place gui lui 
revient à l'intérieur de la stratégie présentée dans son étude d'im- 
pact . En effet, la forêt privée est responsable d'une portion Igor- 
tante de l'approvisionnmxent des usines en matière ligneuse, cums 
d'une bonne part des anplois fournis par le secteur forestier, aux 
gens de la région du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie. 

Bien que, on le sait, le MER fasse des efforts nanbreux et soutenus 
dont on a peu fait état à l'occasion de l'audience, lpxr encourager 
le développement de la forêt privée, plusieurs intervenants auraient 
souhaité qu'il élabore une stratégie globale intégrant les deux tenu- 
res. Four eux, l'efficacité totale de la solution eu égard à ses ob- 
jectifs, en aurait été augmntée d'autant. 

Les ccqxgnies forestières ont insisté sur la fragilité de leur ap 
provisionnement et de leur situation éconmigue pour ensuite donner 
un appui nessif au progranme de plvérisations du MER. Elles mnsi- 
dèrent que c'est la solution qu'il faut privilégier largement, gu'il 
n'existe FS d'alternative valable et aussi efficace à court ternie. 
Elles sont aussi favorables au progrm de reboisement omme solu- 
tion secondaire intéressante. Cuant au ~prcgrarmie de récupération des 



bois affectés, les ccqagnies le considèrent amas un remède de der- 
nière instance qu'il faudrait réévaluer. 

Pour les autres interv-ts, autant les oroducteurs de bois de la 
r&gion 01 que les organisws nationaux voué\ à la protection de l'en- 
vironnement, une grande constatation s'iiqose: après douze ans d'in- 
terventions, le coffre à outils est plutôt vide. Pas d'alternatives 
ni à court terme, ni à long terme. Pas de stratégie d'&nagent et 
d'exploitation de la forêt qui tienne ccanpte d'une part, de la régé- 
nération naturelle, d'autre part, de la tordeuse, et pourtant, une é 
pidémie en cours qui fait encore des ravages considérables. 

B) Les pulvérisations aériennes d'insecticides chimiques 

Les wvérisations aériennes d'insecticides chimiques constituent la 
pierre angulaire de la stratégie du -MfZR. Four plusieurs intervenants 
à l'audience comne pour le promoteur, ces Amlvérisations mt l'avan- 
tage de raintenir une partie de la forêt en vie et donc d'assurer un 
approvisionnerfant en résineux sains à l'intérieur d'un pésimétre en- 
core acceptable en terme de distance. Cependant plusieurs ccqsqnies 
forestières considèrent que le progr- est insuffisant. Elles sou- 
haiteraient que l’kat augmnte les superficies traitées ,~3ur proté- 
ger des territoires plus vastes et éloigner des ruptures de stocks 
gui salent al amantes selon elles, et diminuer les coûts d'approvi- 
sionnanent (en particulier de transport) sans cesse croissants. 

Les chiffres fournis par l'étude d'impact indiquent qu'en 1982, 10 
millions d'hectares de forêt sont infestés par l'insecte. LeMER 
propose d'en traiter environ 1,600,OOO hectares, &ar année, pur les 
prochaines années. De l'avis du p-teur, ses traitements s'appli- 
queraient sur environ 10% du territoire infesté. 

Il prétend gue, sur les territoires à traiter, la tordeuse provcque- 
mit, sans pAvérisation, 65% de sortalité chez le sapin Hatier et 
20% de nurtalité chez l'épinette blanche. En mlvérisant, le prxro- 
teur soutient qu'il y aura 16% de rmrtalité chez le sapin baumier et 
5% chez l'épinette blanche. 

Bref, sans pulvérisation, 35% du sapin et 80% de l'épinette blanche 
,parviendraient à survivre. Les olllvérisations permettraient de sau- 
ver 75% des partes prévues (70% de succès x 85% du territoire). 
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Suite à une question pée par les camhsaires, le HER a établi - 
me suit les taux moyens de mortalité prévus eu 1986 pour l'épinette 
blanche et le sapin bamier, Lpar unité de gestion selon l'arrêt ou la 
poursuite du Lqr- d'arrosages. 

?ourcentage rmyen de mortalité prévu en 1986 
selon l'unité de gestion pour l'épinette 

blanche et le sapin bamier 

Unité de gestion S'il y avait arrêt du 
pragr- d'arrosages 

En tenant ompte 
de la poursuite 
du prcgr- 
d'arrosages 

11 60% 40% 
12 60% 25% 
13 60% 25% 
14 60% 40% 
15 30% 25% 
32 61% 35% 
34 45% 42% 
35 59% 50% 
91 56% 50% 
96 47% 39% 

Cette liste ne -rend que les unités de gestion & la poursuite du 
programme d'arrosage a un effet assez significatif ,mur faire baisser 
les taux myens de mrtalité au niveau de l'unité de gestion. (EX- 
trait du document: 'Réponses à certaines questions soulevées le 13 dé- 
cembre 1982 par les cmmissaires du BAPE, MER, 19 janvier 1982, p. 
4). 

La camaission éprouve des difficultés à effectuer les équations jus- 
tes entre les différents chiffres fournis ,par le prmoteur au sujet 
de l'efficacité des pulvérisations. 

Cuoi qu'il en soit, la oamission doit ,préciser que le MER n'a retenu 
dans ses calculs d'efficacité qu'une o,otion optimiste de 90% de suc- 
cès sur 85% des aires traitées. Dr, l'audience tmus a appris que les 
instruments gui servent à re$rer les aires et le rlgré de mortalité, 
ceux donc gui servent à indiquer là où il faut pulvériser, ccmt?e les 
instruments gui cherchent à mesurer le degré de protection de la 
pousse annuelle, véritable mesure du taux d'efficacité, sont assez 
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inprécis. L'option optimiste est donc très incertaine. Il aurait 
fallu gus le promteur fasse varier son taux d'efficacité pour donner 
un milleur portrait des écarts œmne de la valeur myenne et ainsi 
se rapprocher de la vérité. La commission considère qu'au mieux, les 
pulvérisations permettent d'éviter 75% des pertes chez le sapin bau- 
mier et l'épinette blanche, sur environ 10% des superficies infes- 
tées. Et gue voilà plutôt, un maxisum, qu'un reflet véritable de la 
réalité. Les sires pAvérisées représentent quel ,pxrcentage des ai- 
res infestées encore récu&ables ? Depuis quelques années les tech- 
niques d'épandages se sont wnsidérablanent am&liorées et aanséguem 
ment l'efficacité en a été augmentée. Il est ,psu probable qu'au 
cours des quatre prochaines années, les progrès s'accélèrent à un 
point tel qu'ils fassent bouger considérablement le taux d'efficacité 
à mains de grossir la flotte d'avions et de profiter au mximm des 
conditions atmosphériques favorables aux pulvérisations. Ce qui im 
pliquerait des coûts considérables. Il y a &mc lieu de croire que 
nous en resterons là. 

De plus, le succès des opérations est très fragile parce qu'il est 
lié à la rencontre d'un bon ncebre de conditions, entre autres, la 
faveur du climat, la vigueur des peuplements traités, la densité des 
populations, les vents, la stabilité themique, les précipitations, 
l'altitude des avions. Le prmoteur doit donc espérer le encours 
des facteurs naturels et faire coincider le arment des pulvérisations 
avec le stade de développement voulu de la larve. Cette $ricde doit 
aussi concorder avec les conditions atmosphériques favorables. Le 
pramteur nous apprend, en pages 128 et 129 de son étude d'impact que 
les mesures effectuées à la cime des arbres révèlent me perte appa- 
rente d'insecticide équivalente à environ 50% du volume pulvérisé. 
Il faut ajouter à cela qu'une étude expérimentale effectuée au Nou- 
veau-Brunswi ck, 3 l'aide de mmmteurs a permis de déceler dans cer- 
taines conditions atiisphérigues, 6 à 16% d'insecticides encore en 
suspension au-dessus des arbres à 7,s km du psint d'émission (Crabbe 
et al, 1980). 

De tout cela, la ccdmission conclut que l'efficacité des pulvérisa- 
tions est bien relative et surtout très fragile. Pour elle, la dé- 
mnstration est loin d'être convaincante surtout dans une perspective 
de rentabilité. 

Le deuxième objectif du MER vise à protéger les forêts devant faire 
l'objet *de récoltes d'ici 20 à 30 ans, tout en maintenant la pxsibi- 
lité forestière à long terme en fonction des allocations de bois ga- 
ranties. 
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La ccmùssion n'a pas pu évaluer mt véritablement la solution 
retenue et en particulier les pulvérisations d'insecticides chimiques 
contribuaient à remplir cet objectif. Les données du MERne nous ont 
pas permis de le vérifier. 

Guelle est l'influence des pulvérisations sur la réduction de la fré- 
quence et de la durée de l'épidémie ? Voilà un des objectifs que de- 
vrait viser la lutte à la tordeuse. Il ne semble las que depuis dou- 
ze ans, les pmlvérisations aient aoporté leur concours en ce sens. 
Certains scientifiques prétendent m&e, - bous l'avons déjà n-en- 
tionné, qu'au contraire, elles seraient responsables de la prolonga- 
tion des dernières épidémies. 

Scams toute, la question de l'efficacité des @vérisations n'est pas 
sans laisser perplexe. Les témoignages portent à croire qu'à court 
terme, elles parviennent à garder vertes une partie des superficies 
forestières traitées. Par wntre, elles sont inadéquates pour arrê- 
ter l'épidémie et m&ne pur la ralentir, ou pour réduire la fréquence 
et la durée des infestations. LMant aux ruptures de stocks, les re- 
poussent-elles dans le temps ? Si oui, de peu ou plusieurs années ? 
En réduisent-elles l'ampleur ? Et si oui, de canbien ? Nous n'avons 
pu savoir. 

Au terme de cet examen, la cmmùssion émet des doutes sérieux sur le 
réalisme des chiffres présentés par le aûnistère au chapitre des per- 
tes évitées grâce aux p&vérisations. Ils ne présentent que la ver- 
sion optimiste des choses et, par wn&quent, risquent fort de faus- 
ser les calculs destinés à établir la rentabilité du projet et à ma- 
surer l'ampleur du désastre appréhendé. 

C) La récupération du bois affecté 

Ce progr- vise aussi à réduire les oertes à encourir, sans cher- 
cher à diminuer La f&quence et la du& de l'épidémie ou à s'atta- 
quer à ses causes. 

Il permet de recueillir à temps du bois destiné à sa perdre. C'est 
grâce à une intervention massive de récupération et de stxkaqe que 
la NouvelL&wsse a pu wmbattre jusqu'à présent les ruptures de 
stocks qui s'annonçaient rapidement à la suite de la décision prise 
par le gouvernant de suspendre Les Fulvérisations d'insecticides 
chimiques. Il semble &me que, pendant un certain nombre d'années, 
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ce prcgr- ait été responsable d'un accroissement important de 
l'emploi dans le secteur forestier de cette province. 

Malgré tout, la récupération des bois morts ~1 en perdition emporte 
un certain nmbre de contraintes qui en limitent l'utilisation. Les 
représentants de l'industrie forestière en cnt souligné plusieurs: 
l'augmentation des risques d'accidents auxquels sont exposés les tra- 
vailleurs sur les chantiers, la courte période propice à la cueillet- 
te (3 ou 4 ans), la relocalisation des infrastructures routières. 
Bref, le rendement des travailleurs est affecté, la transformation de 
cette matière ligneuse, tant pour la pâte que pour le sciage, est 
moins efficace et nécessite des déboursés supplémentaires pour ahou- 
tir généralement, au dire des exploitants, à un produit de qualité 
inférieure, difficile à vendre. 

A la lecture des nkmires, il semble que les représentants du sonde 
de l'industrie craignent de se voir contraints à utiliser plus de 
"bois de tordeuse" dans leurs opérations. La solution, quant à eux, 
passe par la réévaluation de ce prcgrm qui augmente leurs coûts et 
par un accroissement des superficies à traiter par les Imlvérisations 
via le programme gouvernemental. Plus grands sercnt les territoires 
forestiers maintenus en vie, moins l'on aura à récupérer de bois ava- 
riés. 

A cause de l'étendue du territoire infesté et à cause de l'impact 
,parbiculièrment grave de l'épid&ie de tordeuses en forêt privée, 
puisqu'il s'agit souvent, pour les propriétaires touchés, de la dis- 
parition d'un investissement sur lequel ils -aient, la cmmission 
croit qu'un prcgrm d'action contre la tordeuse ne peut se dispen- 
ser de la récupération. D'ailleurs les représentants des propriétai- 
res de boisés privés qui se sont exprimés à l'audience m'c reccmmndé 
unanimement que le MER s'engage ré.solment dans un progrm qui ac- 
corde la priorité à la récupération des bois affectés par la tordeuse 
en forêt privée. La Fédération des producteurs de bis du aUt%ec in- 
diquant même que ce principe de priorité devrait se traduire wncré- 
tement dans un plan d'approvisionnement de l'industrie forestière. 

Toutefois, les spécialistes semblent s'accorder sur un point: le 
prcgrame de récupération doit tenir ,-ompe des limites techniques 
inhérentes à la capacité du complexe industriel d'accepter un appro- 
visionnement massif de matière ligneuse de qualité inférieure dans un 
court laps de temps, si l'on veut saintenir sur le mrché un produit 
qui soit ccmpétitif. Il a été impossible de situer exactemnt la 
portion "de bois de tordeuse" qui puvait être absorbée par le sec 
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teur des pâtes et papiers par exemple, sans entacher sensiblenxant la 
qualité de la prcduction. En ce sens, la preuve n'a pas été faite 
gue le prcgr- de récupération avait atteint une frontière à ne pas 
franchir. Surtout si l'on considère qu'une récupération faite au bon 
-nt, mariée à de bonnes techniques de stockage des bois, purrait 
psrrsattre de profiter avantageusement de volumes de bois de bonne 
qualité gui autrement se seraient perdus. D'ailleurs, les techniques 
de stockage ne sont pas choses nouvelles. Elles ont été expérimen- 
tées avec succès depuis lon emps dans les pays scandinaves et plus 

IF récenrrent aussi en Nouvelle- cosse. 

La cmnùssion considère qu'il y aurait lieu, dès reintenant, de ccxw 
pléter les expériences qui détermineront la part exacte de partic&+ 
tion p3ssible à court tsrnrs des bois attaqués p3r la TEJE à la produc- 
tion des pâtes et yspiers, ccxsw à l'industrie du bois de sciage Lpxrr 
planifier la récupération optimale des bois attaqués, dans le cadre 
d'un plan d'approvisionnanent gui privilégie la forêt privée. 

Cette récupération devrait se faire en acceptant certains coûts sup- 
plémentaires. Mais l'effort consenti à ce chapitre par les exploi- 
tants et ,mr l'État, Lpourrait être rapidement ccqx?nsé par la mise en 
réserve de certains peuplements à proximité des usines et ,=r le rerr- 
placement progressif de la récupération par la prérécupération. 

D'ailleurs, la récupération amn-e la prérécupération Fourraient cons- 
tituer des prcgrannnes très créateurs d'anplois à court terme, ce qui 
est un avantage non négligeable pur les fxammautés concernées et 
pour l'État, tout en collaborant à L'optimisation de la situation 
présente. Ces questions seront abordées au chapitre 5. 

Le prcgranme de récupération, tel que proposé par le MER, tout iqor- 
tant qu'il puisse être, ne constitue les la solution à l'infestation, 
ni une alternative aux problèmes d'approvisionnement. Il psut cqpsn- 
dsnt faire sa part, à court teme, dans le cadre d'une solution sou- 
ple et rnultidimensionnelle. Cette question de la place du prograwne 
de récupération à l'intérieur d'une nouvelle solution intégrés, sera 
abordée au chapitre 5. 

D) Le reboisement 

Le FIER selle cunpter sur son prcgranrns de rehoisement,,~ur combler 
le déficit actuel entre ses engagements et la pssibilite offerte ,Dar 
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la ressource. Rappelons que n-ême sans épidémie, ce déficit est de 
l'ordre de 15% et qu'il pourrait vraisemblablement atteindre 50% avec 
l'infestation. 

A l'instar d'un grand rmnbre d'interv-ts à l'audience, les mmis- 
sion constate que reboiser 12 000 hectares de terrain, chaque année, 
est loin de suffire pour reconstituer les stocks. Les superficies 
infestées et les aires qu'il faudrait reboiser sont considérables. 
L'audience I-DUS apprend que le promoteur mangue de semis, qu'il se- 
rait .T&W forcé de sacrifier ses propres cbjsctifs en forêt @ligue 
pur r&ondre aux demandes des propriétaires de forêts privées, sans 
même y parvenir. En forêt privée ccnme en forêt @ligue, on reboise 
avec de l'épinette blanche, une essence vulnérable à la tordeuse, 
parce que les pépinières produisent de l'épinette blanche. r3n con- 
tribue ainsi à perpétuer le problème au lieu d'utiliser les pépin& 
res manne outil de lutte à la tordeuse gui puisse aussi être profita- 
ble à notre industrie. Pourtant l'on dispose actuellement des con- 
naissances nécessaires à un aménagement judicieux de la forêt. Pour- 
quoi ne pas faire pousser en pépinières des essences mm susceptibles 
à l'insecte, aptes à bien croître dans les aires à reboiser. Il en 
existe et on les connaît. 

Le succès des plantations est fort mitigé. De l'avis des ccqagnies 
forestières, voilà M effort dont le rendement est peu satisfaisant à 
cause du taux élevé de mrtalité. Ce qui est vrai, surtout parce que 
l'on n'accorde pas tout le suivi sylvicole nécessaire aux jeunes 
plantations. 

Plusieurs groulzzes, dont 1'Crdre des ingénieurs forestiers du Québec, 
ont rec omandé que le .KER mette en place un progr- de reboisement 
massif, en essences non susceptibles à la tordeuse, beaucoup plus 
considérable que celui en cours. 

La ccmùssion guant à elle, convient qu'il faut s'engager énergique- 
ment dans la voie du reboisement et de la sylviculture. Qu'il y a là 
des moyens gui pourraient contribuer directement à La solution des 
problèmes engendrés par la tordeuse. Cependant il ne faut ,pas croire 
que le reboisement tel qu'il est pratiqué actuellement parviendra à 
cmbler les déficits Ayévus et à régler les probl&es de ruptures de 
stocks. Avec attention et planification, cependant, il Fourrait y 
-parvenir. 
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La tâche à accanplir ffit énorme et difficile. Cependant le succès du 
progr- de reboisement et de sylviculture en dépend. Présentement 
les plantations sont faites sans qu'on mette véritablement en appli- 
cation les connaissances que l'on possède sur l'évolution naturelle 
des peuplements-cibles. Nmbreuses sont les lqons à tirer de l'ex- 
périence des forestiers européens omas des tentatives faites au Qué- 
bec cG des interventions visant à simplifier le milieu (rmncculture, 
extention de l'aire naturelle, introduction d'espèces exotiques) pour 
répondre à une demande, ont eu pour résultat de diminuer la prcducti- 
vité et de provoquer des cataclysiws mturels. La aawcksion croit 
qu'une véritable approche sylvicole des problkres causés par la TPE, 
mettrait en lmière une gamw de moyens diversifiés et dans bien des 
cas, fort peu coûteux, qui pourraient influer directement sur la fré- 
quence et la durée des épidémies amme sur la sévérité des dcmmges 
causés par l'insecte. Nous en parlons plus en détail à l‘annexe 2 et 
au chapitre 5 du présent rapport. 

Il faut cependant amvenir que les bénéfices escoqkés d'un progranme 
sylvicole, qui d'ailleurs pourrait déborder largement le contexte de 
la tordeuse, s'échelonneraient dans le tscps. Ils cmmsnceraient à 
s'additionner rapidement cependant, après l'application d'un prcgram 
me de travaux bien dccmentés qui distinguerait les actions à entre- 
prendre, en tenant ampte des milieux forestiers &ridional DU k- 
réal. 

4.2.5 La rsntabilité de la solution 

Pour bâtir l'évaluation éconcmiqe de sou projet, le M!G3 a utilisé 
des d.OMéeS et une &'chode que la ozmnission juge à propos d'examiner 
puisque la détermination de la rentabilité du projet, critère fort 
important dans la décision, en dépend. 

A) La n&hode k&néfices/coûts 

De l'avis de la onmission, la méthcde bénéfices/coûts, choisie par 
le prcnwteur, est insuffisante gxxr évaluer la rentabilité des pr* 
jets forestiers, parce que ces projets pxtent sur des horizons à 
très long terme, qu'il est impossible de prévoir à coup sûr ce qui 
arrivera à si long terme et donc d'établir la relation entre les 
coûts et les bénéfices. Devant ce dilenme, le forestier opte souvent 
pour le statu quo des différentes variables, ce qui finalement cons- 
titue l'hypothése la mins probable. m cons&guence, son évaluation 
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ds la rentabilité de son projet emporte un risque élevé de se situer 
loin de la réalité. 

De plus, omme la forêt est une ressource essentiellesent dynamique 
SOInaise à de nanbreuses variations et perturbations et que l'exploi- 
tation et l'utilisation de cette rsssouros sont aussi en évolution 
constante, cmpte tenu des marchés, des découvertes techniques, etc. 
l'établissement de la possibilité forestière et l'estimation du m- 
ment et de l'ampleur des ruptures de stocks peuvent se tifier con- 
sidérablement selon le degré de certitude des données et les juge 
msnts ,oosés par le forestier. 

On peut, à la rigueur, pallier ces difficultés en faisant varier dans 
un prmier temps, le rapport bénéfices/coûts entre des valeurs cpti- 
mistes et pessimistes. Si le rapport bénéfices/coûts devient négatif 
en raison d'une faible variation d'un 0.1 plusieurs facteurs, on devra 
alors être très prudent. Par la suite, on intègre l'ensemble des pa- 
ramkres dans le cadre d'hypothèses pessimistes, probables st cpti- 
mistes. 

A la suite d'une demande de la oamrission, le MER a réévalué le rap- 
port bénéfices/coûts de son prograsse de pulvérisations aériennes à 
partir de deux scénarios de gestion. Ces nouveaux calculs, découlant 
d'une approche nouvelle par rapport à celle retenue en 1981, ramènent 
le rapport 'bénéfices/coûts de 1981 à 7, alors que dans l'étude d'im- 
pact, on l'avait évalué à 15. Si de plus on tient zepte des chif- 
fres de 1983: 

selon le scénario A - stratégie officie1l.e retenue mais non ap- 
pliquée par le HF,R (baisse tiiate des coupes au niveau de la 
possibilité) - le rapport t&néfices/coiîts devient 4.12; 

selon le scénario B - (maintien des garanties jusqu'à la rupture) 
- le rapport kénéfices/coûts est de 2,85. 

Voici un exemple des écarts considérables que l'on est anené à ans- 
tater à partir sin@ewnt d'un réajustement des chiffres de 1983 ou 
d'un changeront d'approche. IZe plus, l'option de la baisse immédiate 
de la possibilité forestière retenue par le MER a pour effet de gon- 
fier considérablement les partes de revenus parce qu'elle &pose l'hy- 
pothèse que la rupture de stc&s se produit immédiatement alors que 
dans les faits, la plus hâtive aura lieu dans 15 ans. Si en plus, 
ccnms c'est le cas, le MER estime au pire les pertes "en bois ner- 
chand" causées par l'épidémie et au mieux le taux de succès des pul- 
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vérisations et le mment de la fin de l'épidémie, il s'ensuit bien 
entendu un gonflement ,du rapport kénéfices/coûts en faveur du projet 
du promoteur. 

Le MER prétend avoir retenu une solution intégrée au problème de la 
TBE. Cependant, dans son étude d'impact, l'analyse éconcanique ne 
porte que sur les seules pulvérisations d'insecticides. Il aurait é- 
té wrtant d'intégrer à l'analyse les wûts et bénéfices reliés au 
prcgramne de récupération des 'mis affectés, ccmw au lprcqr- de 
reboisement et de puvoir comparer le rapport kénéfices/mûts à d'au- 
tres options intégrées vraisemblables. 

Mentionnons que le MER détermine son volume de coupe admissible à 
partir d'un calcul de la possibilité forestière qui s'appuie sur des 
travaux non encore réalisés, came les re?2&sfmznts et dont le succès 
n'est pas encore prouvé. La tentation peut être grande d'au-ter 
le volume de coupe admissible au-delà du raisonnable. Quand arrive 
un fléau mme la tordeuse, le forestier bénéficie d'une marge de m- 
nceuvre très faible et se voit presqu'obliqé d'avoir recours aux pes- 
ticides pxr parer aux coups à court terme sans pouvoir véritablement 
planifier et profiter ds la solution la plus efficace et la plus ren- 
table. 

Soulignons, enfin, que dans son étude d'impact, le MER a comparé 
l'option "pulvérisation" à celle de ne rien faire ou de placer les 
fonds publics affectés au progranmz, à un taux de 4%. En choisissant 
de faire autre chose que de placer les fonds à 4%, cm crée des reve- 
nus à l'État, revenus qui peuvent être aussi intéressants que ceux 
perdus en raison d'une rupture de stccks. 

L'annexe 1 du présent apport présente en bref la &thcxle coût-effi- 
cacité qui, à mtre avis, conviendrait roieux à l'analyse &mcmique 
des projets orme ceux présentés par le MER pour lutter contre la 
TE. 

5) Analyse critique de quelques ,mramètres de l'épidémie de la TEE 
affectant l'analyse econcmique 

La fin de l'épidémie 

Nous en avons déjà parlé, le n-cxwnt de la fin de la présente épidémie 
constitue l'une des variables les plus incertaines du probléme. Le 



MER a retenu, dans ses calculs de rentabilité, l'hypothése la plus 
optimiste soit 1986, ccamie l'année d'expiration de l'infestation. 

En retenant les mênes pertes de bois que celles mentionnées par le 
p-teur, le Gms taux de succès des pulvérisations, les n&es reve- 
nus à l'État mis en swsant toutefois que les pertes de revenus ne 
se produisent qu'au xmxent des ruptures de stocks, selon des estimés 
fournis à la omnission, les plvérisations deviendraient mn renta- 
bles pur la région 01 si l'épid&ûe se termine en 1989 plutôt qu'en 
1986, ce qui est me hypothèse très réaliste. 

Le taux de succès des plvérisations 

De l'avis de bon nmbre d'intervenants à L'audience, dont l'ordre des 
ingénieurs forestiers du Québec, le taux de succès de 75% attribués 
aux pulvérisations aériennes, constitue une valeur maximale. Si on 
l'établissait à une valeur réaliste, 60% plutôt qu'à 75%, le rap~on 
bénéfices/coûts en serait encore une fois secoué. 

Le kit des arrosages 

Si le coût des arrosages Lassait de 10 $ à 30 S/ha, le rapport béné- 
fices/coûts serait ramené à 1,37 selon le scénario A et à 0.95 (non- 
rentable) selon le scénario B, d'après les données du MER. Ces &para- 
n&.res et guelques autres sont analysés en d&ail à l'annexe 1 du 
présent rapport. 

Ces brèves analyses de sensiblité jouxtées à l'hypothèse d'un scéna- 
rio de gestion différent de celui mis de l'avant par le MER, &mt va- 
rier le rapport 'aénéfices/coûts de 15, qu'il était ,dans l'étude d'im 
pact à 0,95 dans le cas le .mins favorable gui ait été calculé w le 
promoteur. La camnission s'inquiète d'écarts aussi considérables et 
considère que les études actuellement diqonibles ne fournissent pas 
tous les résultats et les renseignements qu’il serait Lwssible et 
souhaitable de fournir pur éclairer la décision à prendre au sujet 
du programnme de lutte à la TBE présenté par le 1MJXR. 

L’élaboration d'un scénario gui prendrait pur acquis que l'épidémie 
se termine en 1989 plutôt qu'en 1986, que le taux de succès des pul- 
vérisations équivaut à 60% plutôt qu'à 75% et gue le coût des &xlvé- 
risations passe de 10 $ à 12 $/ha, risquerait fort de d&nontrer la 
non-rentabilité des pulvérisations. 
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De l’avis de La ccmùssion, l'étude éconcmigue déposée par le prm~- 
teur à l'appui de sa demande, présente plusieurs failles iqortantes 
qui sont rapportées et analysées à l'annexe 1 de oa ramrt. Le MER 
n'a pas fait la preuve de la rentabilité de son prograrm-e de pulvéri- 
sations aériennes. Bien au contraire, les interrogations et les ar- 
guments soulevés tendraient plutôt à démontrer qu'il n'est pas renta- 
ble. 

4.4 Les ynpabs sur la sauté et sur l'environnement 

La ccmnission a déjà eu l'occasion d'exprimer, au début de oe chapi- 
tre, le cadre général de sa réflexion et son attitude profonde vis-à- 
vis la question des projets gui caaportent des risques Four l'envi- 
ronnement et la sauté. 

Dans le cas gui bous occupe, la anmission abonde dans le sens du 
sous-ministre aux Affaires sociales, dans sa lettre du 15 février 
1983, adressée au président de la asmnission, lorsqu'il écrit: 

(...) le fait d'arroser les forêts avec des insecticides 
augmente à coup sûr la probabilité que des effets indési- 
rables surviennent autant au niveau de l'environnement bio- 
physique que de l'environnement hein. 

Plusieurs études cnt déjà démontré "in situ" les effets létaux cu su- 
blétaux des produits utilisés sur des organismes vivants. L'étude 
d'impact du promteur et l'annexe 5 du présent rapport en font un bi- 
lan détaillé. Avec le cas des pollinisateurs, c'est une fonction en- 
vironn~ntale qui est touchée. Plusieurs hypothèses ont été émises 
relativement aux kpacts des pulvérisations d'insecticides sur la 
santé humaine. Des cas d'intoxication chez les travailleurs ont psr- 
mis de constater les effets aigus d'une surexposition aux produits. 

Il s'agit mintenant d'évaluer l'anpleur du risque encouru et de fai- 
re un choix. 

4.4.1 L'hanologation, l'assurance des utilisateurs 

Le processus fédéral d'homologation mnstitue le passeAwrt, la garan- 
tie de sécurité de ceux gui utilisent les psticides. C'est en réus- 
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sissant les épreuves qui y sont prcqrarcanées que les pesticides cb- 
tiennent droit de cité. Et c'est encore en vertu de leur perfonmnce 
à l'hcewlogation que sont détemùnées les conditions d'utilisation 
des produits. 

Les avantages du processus 

Le processus d'hcmlogation permet d'accumuler un ncmkre très impor- 
tant de données sur les prcduits visés. Actuelleznt, l’admînistra- 
tion du processus dépend d'Agriculture Canada qui s'associe à des re- 
présentants de Santé et Bien-%re social Canada, d'Environnem~t Ca- 
nada, de Pêches et Ccéms Canada. Le fabricant d'un produit, caudi- 
dat à l'hcfmlogation, est tenu de lui faire subir une batterie de 
tests gui visent à vérifier son efficacité, son ccanportemnt dans 
l'environnmeut et ses effets sur les organismes rxq visés. L'analy- 
se et l'évaluation de toutes ces données constituent, du point de vue 
de la ommùssion, un outil indispensable au contrôle de la présence 
de substances toxiques dans mtre environnement et à la sécurité des 
c-utés . 

‘La carmission est aussi fort consciente que, depuis uue dizaine d'an- 
nées, les tests iqmsés par Agriculture Canada sont plus ncmbreux et 
plus ccqlets et que les exigences environnementales ont augmenté. 

Ses lacunes 

Cependant, même ceux gui participent à cette prccédure reconnaissent 
(lue l'hanologation ne constitue ,03s une garantie absolue de la sécu- 
rité du prcduit mis sur le mrché. Ce pmcessus ccmpxte des limites 
gue plusieurs ont pu constater, il y a peu de tops, lors du rappel 
d'une centaine de substances chimiques, pour fins de vérification. 
Certains résultats fournis par le laboratoire Industrial Biotest é- 
taient erronés. 02 encore, plus réc ement, dans l'affaire du Captan, 
substance homologuée par Agriculture Canada, malgré l'opposition de 
Santé et Bien-Être social Canada, qui a été rappelée par la suite, a- 
près qu'on ait .constaté effectivement que son utilisation était trop 
dangereuse pur la sauté et l'environneaxant. 

Ccament œs situations sont-elles rendues possibles ? D'abord parce 
qu'Agriculture Canada ne vérifie pas systématiqxmant les tests et 
les résultats des tests effectués par les fabricants. Le ministère 
et ses collaborateurs ne révisent à fond gue l'analyse et l'interpré- 
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tation des données. Les tests eux-*es, bien qu'ils soient m 
breux, demeurent limités quant à la connaissance qu'ils fournissent 
des produits: on statue, par exemple, sur les effets à long terne 
d'un prokit à partir de tests effectués sur l'ingrédient actif plu- 
tôt que sur la formulation. Or, l'insecticide lui-&me ne représente 
qu'une très faible proportion de la fomlation. L'expérience le 
prouve, les additifs et les solvants peuvent s'avérer très toxiques 
dans certains cas. Plusieurs croient que l'on devrait examiner l'ef- 
fet des produits Lplvérisés dès les premières étapes de dévelo~ppement 
des organismes et que l'on devrait raffiner M)S amnaissances des ef- 
fets sublétaux de œs substances. Les tests liés à l'hcmologation 
n'atteignent pas œ niveau de spécialisation. En plus, cams les ré- 
sultats des tests et l'analyse des données demeurent confidentiels, 
ils ne sont pas soumis à la critique scientifique et a-édicale. Ce 
qui entraIne la méfiance. 

Nous examinerons en détail, plus loin, la limite des tests et des in- 
formations qu'ils mous procurent. Pour l'instant, il importe de om+ 
prendre que l'on prend un risque calculé en mettant sur le ~mrché des 
substances toxiques dont cm ne connaît qu'eu partie les effets, qu'A- 
griculture Canada assume la pleine responsabilité de l'hcmolcgation 
des produits et qu'en ookquence, le ministère peut, carme il l'a 
déjà fait, accréditer un produit malgré les réserves de ses collak- 
rateurs des secteurs santé et environnement. 

Suant aux critères qui prévalent lors de la décision, les nxobreuses 
rencontres effectuées en omrs d'enquête n'ont pas permis de les si- 
tuer clairement. Il semble que l'efficacité du produit eu regard des 
fins auxquelles il est destiné, constitue le pre5nier critère. En ira- 
tière d'environnement et de sauté publique, La loi sur les produits 
antiparasitaires parle d"'innccuité" sans la définir. Nulle part, la 
camission n'a pu consulter de grille indiquant, par exemple, les 
grands paramètres caractérisant le type de protection assurée à la 
population. 

Les rencontres mus ont -é à saisir que l'évaluation du risque é- 
tait basée sur la serge de sécurité attribuable à un produit. Et 
cette .ge serait le rapport entre la dose d'exposition et la dose 
dite. sans effet. le Or Riedel de Santé et Bien-Être social canada 
nous a indiqué qu'en général M produit était jugé sécuritaire pour 
l'hmms si la rrarge de sécurité était au minimum de 100. cxI'i.1 nous 
suffise de dire pour l'instant, en plus de ce qui a été msntionné 
plus haut sur la valeur des tests, qu'il est souvent très difficile 
de déterminer l'exposition réelle à un prcduit. ?T~US verrons plus 
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loin ccmbien ombreux sont les facteurs qui font varier cette dose à 
laquelle les organismes et l'hmmka peuvent être wsés. 

Mentionnons enfin que les experts appelés à participer au processus 
d'hcxmlngation s'accordent à dire qu'il n'existe pas de norme. C'est 
l'évaluation de l'expert qui prévaut ,mur déterminer la sanction ou 
les réserves &ùses à Agriculture Canada qui, par la suite, prend la 
décision. 

4.4.2 Quelques considérations générales 

La détection des impacts des pulvérisations aériennes d'insecticides 
chimiques SUT l'environnement présente plusieurs typss de difficul- 
tés. La carmission en a déjà mntionné quelques-unes et souhaite in- 
sister sw ce qyi suit. Un pranier problàne d'importance réside dans 
le fait que, depuis 1971, on a utilisé plusieurs insecticides, plu- 
sieurs formulations d'insecticides dont les dosages opérationnels mt 
varié au Québec et ailleurs au Canada. Cm annaît peu de chose déjà 
des fornmlations via le processus d'hamlogation et, en plus, il de- 
vient difficile de ss servir au Québsc des constatations des cher- 
cheurs du Nouveau-Brunswi ck puisque là-bas on ne se sert pas des &- 
mes solvants ou des &nes diluants. Fartant, ce n'est pas à i'in- 
grédient actif que les organismes sont wsés mis à cette fomula- 
tion qui, par exemple, dans le cas de I'aminocarb onme du fénktro- 
thion, contient plus d'huile, de cyclosol ou de rmylphénol qus d'in- 
secticide lui-*. 

La preuve a été faite, entre autres, avec le mnylphénol et Le cycle- 
sol, que certains additifs peuvent s'avérer très toxiques pour des 
organismes vivants. Si en plus les concentrations ou leurs propx- 
tions varient à l'intérieur mSme des formulations, il devient très 
difficile d'arrêter des constatations surtout en matière enviro- 
mentale où il faut acmler des données souvent ~ndant plusieurs 
années avant de puvoir oxmncer à émettre des hypothèses. 

Identifier la ;lose réelle d'exposition présente aussi des probl&nes. 
Le promoteur en convient lui-même, les #&n&nes de dérive provo- 
quent souvent des déplacements d'insecticides en dehors des aires de 
pulvérisations ou puvent conduit-e à des concentrations d'insectici- 
des à certains endroits. Le produit se dépose ailleurs que sur les 
arbres peut- rejoindre La litière forestière et selon les omditions 
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atrosphérigues, un plus ou arkns grand pourcentage peut se déplacer 
en dehors des aires visées. 

Certaines évaluations ont dénoté au sol une perte apparente de 50% 
du volume pulvérisé (Aude d'impact, p. 128), 6 à 16% du produit en- 
core en suspension au-dessus des arbres à 7.5 km du p3int d'émission 
(Étude d'iqact, p. 128) et des traces d'insecticides dans l'eau de 
pluie jusqu’à 45 km des zones pulvérisées. 

Ccmnent, dans ce contexte, parler de dose nomale d'expxition 7 Et 
caewnt établir une aorge de sécurité ? La axnùssion ra,opelle ici 
l'importance, dans une perspective de santé @Ligue, de faire varier 
ces données dans nos évaluations pur au moins savoir si, dans la pi- 
re situation qui ait été identifiée et qui ne soit pas le fait d'un 
accident, il reste une marge de sécurité véritable pxr les organis- 
mes vivants et *pour l'hcsuw. 

En plus des difficultés liées à la dérive, il faut ajouter le pu de 
connaissances que l'on a du degré d'absorption des organismes en mou- 
v-t. Le mouvertent augmente l'absorption. 

En outre, on connaît assez bien les doses d'insecticides (ingréaient 
actif et fonaulation) gui sont nurtelles pur les organisnes vivants. 
Mais les scientifiques rencontrent des difficultés à bien cerner les 
effets sous-létaux, c'est-à-dire non rrortels, et plus de problèmes 
encore à identifier et évaluer les nwdifications de comportement gui 
pourraient être dues aux pulvérisations aériennes d'insecticides chi- 
iniques. Quant aux effets pssibles de l'interaction de deux substan- 
ces dans l'environnement, on n'en sait rien. Les instronants de ne- 
are dont on diqwse, ne sont pas assez sophistiqués très souvent 
pour enregistrer les variations significatives. Et pourtant, l'accu- 
mulation de ces variations pourrait, on le reconnaît, contribuer à 
&ifier sensiblement les écosystèwes et finir par causer chez l'hcxw 
Trie des effets significatifs. 

Force nous est de constater au départ que deux des données de base 
essentielles à toute évaluation d'impact, la matière pulvérisée et la 
dose à laquelle les organismes sont exposés, sont incertaines et gu' 
elles peuvent varier &me de façon très significative. Conment ne 
pas s'inquiéter tout au wins des conséquences de ce gui se rapproche 
du jeu de l'apprenti sorcier. 
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4.4.3 Les impacts sur l'environnement 

Pour réaliser son prcgranms de ApAvérisations aériennes d'insectici- 
des, le MER utilise les produits suivants: 

id 

une fonmlation de fsnitrothim gui contient en gros 
X,3% d'insecticide (préparation mmmsrciale) 
28,0% de cyclosol 63 
59,7% d'huile 585 (une huile minérale) 
l,O% de colorant (lui-nka un ccnpsé chimique) 

une fomlation d'aminccarb qui contient en gros 
20% d'aminocarb (préparatim camarciale) 
soit: 
19% d'insecticide 
50% de nonylphénol 
31% d'huile 585 
78,2% d'huile 585 
1% de colorant 

3 formlations passibles de hacillus tiuringiensis (une bactérie) 
gui contiennent respectivement: 

Insecticide Eau Sorbitol Cnevron Chitinase 

50% 50% - 1/1600 =urh 
50% 20% 30% 1/1600 =un/ha 
50% 20% 30% 1/1600 9885 un/ha 

hviron 2% des superficies traitées le sont au ht, k?4% à l'amino- 
carb et 14% au fénitrothion (prévisions du MER pur 1983). 

majorité des insecticides chimigues sont toxiques par leur action 
sur le système nerveux et plus particulièrsment sur la transmission 
des influx nerveux. Les organophosphorés (fenitrothion) et les car- 
bamtes (aminccarb) sont des inhibiteurs de cholinestérase, substance 
enqmatigue gue l'on retrouve à la jonction des cellules nerveuses. 
La mrt survient ,mr paralysie du systéme respiratoire. 

La préparation comerciale \du Eacillus thurengiensus est un m&ange 
de smres et de cristaux produits par une bactérie pndant son cycle 
de croissance. L'insecte meurt à La suite de L'ingestion du mélange. 
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ALI Québec, les pulvérisations d'insecticides chimiques ont lieu de- 
puis douze ans déjà. Le MER a effectué de 1976 à 1979, en collabora- 
tion avec quelques autres ministères, un suivi environnemental atten- 
tif. Depuis, le ministère vérifie surtout le déçôt d'insecticide au 
sol et sur les arbres et évalue les amentrations dans les diffé- 
rents milieux. 

Persistance et bioaccumlation 

C'est dans la végétation terrestre et plus ~pwticulièremant dans les 
aiguilles de conifères qu'ont été détectées les concentrations d'in- 
secticides chinùques les plus élevées. Bien que 75% des résidus 
d'insecticides initialement re&és disparaissent en moins de 2 se- 
mines, 10% peut prsister plus d'une année. 

On a pu constater aussi qu'une certaine portion de ces concentrations 
pouvaient s'accumuler d'année en annke dans le feuilLage des conifè- 
res . Voilà le lieu Le plus iqortant de ,psrsistance et de biaaccum- 
lation des insecticides chimiques. Ce n'est pas le seul cependant. 
L'annexe 5 fait aussi état du emportement des substances pAvérisées 
dans l'air et dans l'eau. 

Quels peuvent être les effets de pulvérisations répétées pendant plu- 
sieurs années sur le même territoire ? Cn a déjà constaté que de 
faibles concentrations d'insecticides peuvent persister durant une 
année dans la litière forestière. 

Quel Apeut être l'impact lié à l'ingestion de nourriture contemin& 
par des organismes non visés ? En effet, plusieurs espèces terres- 
tres se nourrissent de feuillage ou encore trouvent leur nourriture 
dans les plantes qui conposent la litière de la forêt. De la même 
nbmière, plusieurs ,missons peuvent se nourrir de mie-rpnimes 
qLI1* suite à une pulvérisation, absorbent une dose consistante d'in- 
secticides chimiques ? Les recherches apportent ,oeu de réponses ac- 
tuellement à ces questions. 

Les organismes vivants les plus touchés 

Les pulvérisations de fénitrothion et d'aminccarb sont mx-telles par- 
ticulièrement pur les organismes planctoniq~es, ,mur certaines espè- 
ces d'invertébrés terrestres dont les insectes pollinisateurs, Pur 
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les invertébrés aquatiques et assez fr&mmneht pour les es*es 
d'oiseaux forestiers qui vivent à la cime des arbres. 

Dens le cas des nicro-organimes aquatiques et des invertébrés, il 
S&ole que les Fopulations touchkes se reconstituent habituell-t à 
l'intérieur d'une saison. On soupçonne ce@ant des répercussions à 
plus long tenas sur l'akmdance relative des espkes. 

Chez les @.ssons, on a mté que des doses légèrement supérieures aux 
doses opérationnelles normales puvaient occasionner des perturba- 
tions de certaines habitudes de amportment. Très peu d'études cnt 
été réalisées relativement aux impacts sur les premières étapes du 
développament des &ssons, des -hibiens et des oiseaux. 

Les études n'ont démontré jusqu'à présent aucun effet létal CRI sublé- 
tal chez les petits mnrnifères. Cuant au BT il paraît beaucoup plus 
sélectif que les insecticides chimiques et donc inoffensif p3u~ pres- 
que tous les organismes vivants. 

Le cas des pollinisateurs: une fonction environn-tale est tou- 
chée 

Des recherches ont dkmntré sur le terrain que la réduction des acti- 
vités des insectes pollinisateurs pouvait avoir des effets négatifs 
sur la production des fruits et des graines de certaines espèces vé- 
gétales . Entre autres, l'étude de bleuetières effectuée au Nouveau- 
Brunswick en fait la dkmnstration. A plus long teme et à sa lirai- 
te, cet effet ,murrait entraîner l'extinction locale de certaines es- 
pèces végétales. 

Dans son étude d'impact, le prmoteur souligne: "Les bourdons et les 
abeilles domestiques sont particulièrement exposés aux insecticides. 
-Mis à part le contact possible avec la pulvérisation, les butineuses 
peuvent être intoxiquées par la récolte du @Len et du nectar qui, 
une fois mgasinés dans la ruche, Lprésentent une menace pour le 
couvain et La reine" (Étude d'Lmpact, p. 149). 

D'ailleurs l'Association des apiculteurs du Québec a rapplé à la 
comiss~ion l'importance qu'elle accorde à la masure qui prévoit que 
soient prévenus les propriétaires de ruchers concernés, des lieux et 
des mments des arrosages. Ils peuvent ainsi eqêcher leurs abeilles 
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de sortir pendant un certain temps pour tenter d'éviter un contact 
direct avec les insecticides. 

Certaines mpériences en laboratoire ont démontré en outre que le fi% 
nitrothion pouvait aussi avoir pour effet de retarder de façon tempo- 
raire la vitesse de germination des graines de certains arbres. 

La ccmaission constate que les effets des pulvérisations aériennes 
d'insecticides chimiques peuvent donc msttre en cause une fonction 
environrmxntale à l'intérieur d'un écosystème. Ce fait doit porter 
à réflexion. Il indique de façon claire cament la présence de sub- 
stances chimiques dans l'environnemsnt pourrait entraîner des réper- 
cussions significatives sur les chaînes naturelles indispsnsables à 
la reproduction d'espèces d'une part, et à la production d'aliments, 
d'autre part, et, ,par oouséquent, créer des déséquilibres cu à la li- 
mite, éliminer aanplètermnt certaines composantes naturelles. 

Des inco~us d'importance 

Gn connaît fort peu de chose présentsment sur les n&anism?s de dé- 
gradation des insecticides chimiques et sur leurs prcduits de dégra- 
dation. Par contre, ce que l'on en sait, c'est que œs produits sont 
souvent plus toxiques que l'insecticide lui-mhe. C’est le cas, en- 
tre autres, du fénitrcoxon, sous-produit du fénitrothion. 

De plus, les recherches actuelles ne peuvent statuer véritablement 
sur les effets à long terme des pulvérisations d'insecticides chimi- 
ques et sont incapables de délimiter et d'évaluer les phénanènes de 
synergie. 

Bien que l'on dispose déjà d'indices relatifs à des impacts SUsCepti- 
bles d'affecter les premières étapes du dévelopmnt des organismes 
vivants, le ph&ar&ne d'ontcgénèse, la fertilité et l'évolution insu- 
nologique chez les organismes adultes, il faut souligner que nos con- 
naissances sont très restreintes à œs égards. 

Voici un ensemble de questions qui préoccupent les intervmants à 
l'audience, me partie de la cmmmnauté scientifique et les mmbres 
de cette ccmnission. 
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4.4.4 Les effets sur la santé 

1Janbreux sont les intervenants à l'audience gui se sont inquiétés des 
effets p3ssibles des pulvérisations aérienues d'insecticides chimi- 
ques sur la santé humine. Ces irquiétudee sont accentuées du fait 
qu'on pulvérise au Çuébec depuis longtemps déjà et que parsonne n'est 
en mesure d'indiquer avec certitude le nnwntoù cesseront ces acti- 
vités. 

La ozmmission tient à souligner que les &ndages effectués avec le 
Bacillus thurengiemis, insecticide biolcgique, soulèvent beaucoup 
mins de craintes. Même si l'on mrque de connaissances aussi à l'é- 
garddu El', tous les experts s'accordent à dire que l'insecticide 
biologique est le plus inoffensif et que juegu'à présent, les résul- 
tats des recherches ne révèlent FS véritablement d'indices de toxi- 
cité à des doses qérationnelles. 

C'est en regard de ces considérations qu'une Imnne majorité d'inter- 
vensnts à l'audience favorisent nettement le B.t. au détrinent des 
substances chimiques, si l'on devait rmintenir des pAvérisations. 

Qui est exposé 7 

Comm? le promteur l'établit en page 166 de son étude d'impact: 

(...) les employés affectés au mélange et au chargement des 
insecticides, de &me que les pilotes et kcaniciens, sont 
les individus les plus susceptibles d'être exposés à de for- 
tes concentrations d'insecticides. Le personnel chargé de 
la surveillance des pulvérisations et à un moindre degré, 
les travailleurs forestiers, les pkheurs ou campeurs, ainsi 
que les ppulations locales situées à proximité des aires 
traitées, ,peuvent égalesent être exposés aux insecticides, 
par contact cutané, inhalation et possiblement par ingestion 
a la suite d'une plvérisation. 

Rappelons gue, selon les chiffres présentés par le promteur: 
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les terrains hoisés de 97 municipalités seront touchés par le 
programne de pulvérisation 1983-1984; 

qu'uns prise d'eau &otable se trouve située à l'intérieur des ai- 
res pulvérisées et que 81 installations en sont distantes de 
mins de 5krn: 

que, même si des zones-taqmn sont établies pur prot&ger le site 
des prises d'eau, les agglmkations habitées et les zones d'uti- 
lisation intensive de chasse et de pêche, le phénmène de dérive 
des insecticides chimiques et les aléas des o$rations sont tel- 
les que très souvent, une partie du nuage de substances chimiques 
peut les atteindre. 

Les voies d'exposition directes et indirectes 

Les individus et les Lpopulations dont nous venons de parler ,psuvent 
être exposés aux insecticides chimiques de différentes façons. Ils 
pourraient, suite à une mlvérisation, être amsnés à respirer de 
l'insecticide, à en recevoir sur la peau ou &me à en avaler. Ce 
sont les voies directes d'exposition. Ils pourraient aussi être ame- 
nés à boire de l'eau contaminée, à se nourrir de pissons, de gibiers 
ou de patits fruits qui auraient été contaminés. 

La mmmission tient à souligner dès maintenant que plusieurs interve- 
riants à l'audience se sont inquiétés de la contamination possiisle des 
réservoirs d'eau potable. Le MER protège actuellement les sites des 
prises d'eau par une zone tampon de 2 km. Quant aux réserves d'eau 
elles-&s, elles peuvent fort bien se retrouver à l'intérieur des 
aires pulvérisées. Elles sont donc susceptibles d'être ccmme ail- 
leurs le lieu de concentrations d'insecticides à cause de conditions 
atmosphériques défavorables. les mesures effectuées jusqu’à présent 
semblent indiquer qu'après trois jours, les concentrations d'insecti- 
cides diminuent considérablement dam l'eau et que les substances s'y 
retrouvent an faible quantité. Même pour des quantités les plus éle- 
vées qui aient été repérées jusqu'à présent, il semble que les mges 
de sécurité protègent l'hcmme d'effets sublétaux directs et i.a'm& 
diats. Cependant, on ne sait pas quels pourraient être les iq2acts 
occasionnés par l'absorption d'eau contaminée pendant un certain 
temps ou encore les impacts ombinés de l'ingestion d'eau et de pois- 
sons contaminés OJ encore l'interaction possible de ces éléments oon- 
taminés avec d'autres substances problématiques présentes au &ms m- 
ment dans le corps humain. (Voir annexe 5). 
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Cuoiqu'il en soit, la anmission mnstate qu'actuellement, ceux qui 
résident à proximité des zones pulvéris&s peuvent être exposés à 
boire de l'eau contaminée, par des concentrations variables d'insec- 
ticides quoique cette probabilité apparaît faible. Cependant, came 
l'actuelle wnetampon ne protège que les sites des prises d'eau et 
qu'elle n'est effective que sur 2 km, la dérive *pourrait permettre au 
6 à 16% d'insecticide retrouvé en certaines conditions à l'intérieur 
des 7,s premiers kilcmé'cres du @nt d'émission, de rejoindre le site 
des prises d'eau. 

Comne l'indique le ministère des -Affaires sociales en page 10 de son 
avis omc ernant l'acceptabilité du ,projet de pAvérisations aériennes 
présentés par le MER: 

Le prcgr- de surveillance actuellement en place ne per- 
met pas aux tixervenants en santé d'apprécier de façon sys- 
témati~e et sur une base continue, le niveau d'exposition 
directe ou indirecte de la population: atmosphère, eau po- 
table, produits de culture mraîchère. animaux. 

Or, la population des zones touchées amsmms en kmne quantité les 
prcduits de la chasse et de la pêche puisque sm environnement 
constitue un réservoir de qualité pour la faune. B~el serait donc 
l'effet sur la santé, que pourrait entraîner la conscemation 
pendant une semine de poissons qui contiendraient environ 0,5 ppn 
d'insecticide chimique ? Cette concentration a déjà été mesurée chez 
les poissons suite à des pulvérisations o$.rationnelles. Elle 
dépasse sensiblement la nonne (0.1 mg/kg) au-delà de laquelle la 
venteede poisson contaminé est interdite. CUels peuvent être en 
Plus, les effets d'une ingestion régulière de gibier contaminé ? 
Voilà autant de questions bien pratiques et très proches de la 
réalité des populations concernées qui restent sans réponse précise, 
relativement du mins, aux effets à long terme et .& aux effets à 
court terme, dans certaines circonstances. 

rlu'en est-il maintenant d'une expxition directe aux insecticides 
chimiques, suite à une pulvérisation aérienne ? 

La garantie du promoteur mmme des tenants des arrosages s'appuie 
sur l'argumentation suivante: 
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- les quantités pulvérisées respectent les dosages recmmn dés lmr 
Agriculture Canada. Elles tiennent compte d'une certaine mrge de 
sécurité établie à partir des résultats des tests effectués dans 
le cadre du processus d'hamlogation; 

- lorsqu'elles atteignent l'hcxma, les substances chimiques sont à 
l'état de traces CU d'infimes quantités. Les nsrges de sécurité 
en sont augmantées d'autant. 

C'est donc à prtir de ces serges de sécurité que s'effectue l'évalu- 
ation de la protection assurée. 

Nous avons déjà établi au début de ce chapitre combien il était dif- 
ficile de déterminer avec précision la dose d'exposition réelle des 
populations aux insecticides chimiques, à cause, entre autres, du 
phéncmène de dérive. Rappelons que l'on appelle "marge de sécurité", 
le rapport qui s'établit entre la dose sans effet et la dose d'expo- 
sition. 

Nous nous devons donc de omstater gue la dose d'exposition ne cons- 
titue nas une valeur fixe. Elle varie et fera varier le rapport. 
Quant 2 la dose dite sans effet, elle semble être le résultat de 
tests réalisés sur les auimux. Il en est plusieurs, dans la omm- 
nauté scientifique, pour inciter à la prudence au sujet de la trans- 
férabilité des urodèles. Dans son Goire présenté à la omaission, 
le EC de Fknouski souligne à la page 12: 

11 ne faut jmis oublier gue les tests de teratogénicité 
sur le rat pour la 'chalidcanide, avaient été négatifs avant 
gu'on ne l'utilise chez les huroains. On s'est par la suite 
rendu ccanpte que le rat était 600 fois mins sensible à la 
thalidcmide que l'humain. 

Quel serait le facteur de sécurité, qu'on devrait appliquer pour 
transférer les résultats obtenus sur des animwx, la spécificité des 
organismes et en minimisant les risgyes d'erreurs ? La oarmission 
n'a pu obtenir de réponse claire à ce sujet, de la mrt des experts 
consultés. 

De plus l'évaluation gui est faite actuellement des risques d'exposi- 
tion aux @v&risations chex les hwmins sable prendre &rnur aCqUiS 
que les individus sont tous constitués de façon identique, jeunes et 
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en santé. Il faudrait prévoir un facteur de sécurité supplénentaire 
pur les bébés, les fermes enceintes, les vieillards, les gens mala- 
des ou ceux qui vivent avec des déficiences héréditaires. Le fait- 
on ? 

Les informations recueillies en cours d'enquête portent à croire qu' 
au minimm~, les données rassemblées dans le cadre du processus d'bo- 
imlogarion devraient être évaluées à partir de critères précis et 
connus relativement à la protection du public, que les officiers d'A- 
griculture Canada devraient être en mesure d'indiquer au mins mm- 
ment les syst&mas de calculs des mrges de sécurité tiennent mmpte 
ou m: 

- des variations des doses d'exposition du passage de l'animal à 
1'hCllTE; 

- des variations de lzopulation. 

Voilà, de l'avis de la cumission, des amsidérations de base, autour 
desquelles les institutions se doivent de donner des réponses claires 
pour éviter que l'on ne soit pxté à croire que rien de tout cela 
n'est pris en ampte et pour permettre tout au mins de qualifier le 
degré de sécurité qui est liée à l'hmologation d'un produit par A- 
griculture Canada. 

Les effets cancérigènes, mutagènes et tératogènes 

D'après le fabricant, la ampagnie Smùtcmo, le fénitrothion n'est ni 
cancérigène, ni mtagène, ni tératogéne. Selon Sauté et Bien-Être 
social du Canada, d'autres études effectuées au Japon mnfirmsnt que 
le fénitrothion est peu CU ,ms mtagène. IL en serait de Gme Izour 
l'aminocarb. Voilà p3ur les ingrédients actifs. 

Le EC de Rimuski souligne cepmdant dans son &mire l'apparition 
dans la littérature scientifique d'un muveau Adèle d'évaluation de 
la nutagénicité des pesticides qui stipule que les blcqueurs d'acé- 
tylcholinestérase cmms le fénitrothion et l'aminocarb, seraient très 
toxiques. Les auteurs de la recherche (Feely, F. Armstrong, J.E. 
1982) concluent cependant au peu de danger que représentent les doses 
présentes dans l'environnement suite aux épandages mur l'aqhibien 
qui leur a servi de cobaye (Mémoire du DSC de Rin-ousk;, p. 12). 
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Qu'en est-il des additifs et des solvants ? Certains prétendent que 
la réponse est moins claire. Et qu'en est-il des sous-produits, plus 
tox@es Te le produit-&-e 7 Il n'y a pas de réponse qui nous soit 
connue à ce jour. 

A l'audience, la anmission a pu constater l'inquiétude à ce sujet 
des représentants du tité d'études sur les produits toxiques de Ri- 
vière-du-Loup c*mne de ceux du C%C Les Aboiteaux. Ces derniers in- 
sistent d'ailleurs pour que les organismes responsables de la santé 
surveillent tout au rroins l'incidence du cancer sur les territoires 
arrosés (M&oire du CISC Las Aboiteaux, p. 9). La question ne se p 
se pas pur le B.t. 

Les cas rapportés 

Plusieurs hypothèses cet été émises relativment à des liens qui 
pourraient exister entre les pulvérisations aériennes d'insecticides 
chimiques et certaines mladies az cas d'intoxications qui sont sur- 
venus au Québec, dans la région du Bas-Saint-Laurent-Gaspésie CU au 
Nouveau-Brunswi ck, dans les régions pulvérisées. 

Le syndrome de Reye a fait couler beaucoup d'encre. Cette mladie 
n'atteint que les enfants de -soins de 18 ans et peut être mortelle si 
un traitmënt adéquat n'est pas administré à te+. Pour l'instant, 
les causes de la maladie nous sont inconnues. L'hypothèse d'une as- 
sociation entre ce syndrcme et les pulvérisations aériennes d'insec- 
ticides contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette a été soulevée 
-par les travaux des chercheurs de l'Université de Dalhousie, ?@4. 
Crocker et Rozee. A la demande du gouvernement du Nouveau-Brunswick, 
une équipe sous la direction du Dr Walter Spitzer -it en 1982 une 
étude épidémiol@que rétrospective. Le groupe de travail n'a pu é- 
tablir de relations géographiques ou twrelles entre l'cccurrence 
du syndrmne de Reye et l'exposition aux pulvérisations aériennes 
d'insecticides chimiques utilisés contre la tondeuse des lxmgeons de 
l'épinette. Leur rapport recoman de toutefois la poursuite des re- 
cherches sur l'interaction virus-toxines et sur le syndrome de Reye. 
Ces travaux ont toutefois démontré que l'exposition à certaines SU~- 
stances &rimiques provoque des taux d'accroissement viral substan- 
tiels. Selon ces tests, le fénitrothion et l'aminocarb seraient des 
activateurs viraux ntzyens. 

Le syndrome hémolytique urémique comme le syndrome de Reye est une 
imala~lie rare qui, dans les cas qui nous occupent, s'est manifestée 
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chez quatre enfants de la région de Rivière-du-Loup, en août et sep- 
tembre 1981. !&ns son avis, adressé à la omnùssion le 15 février 
1983, le MA8 soutient que n&e si la cause de œtte neladie reste in- 
COnnUe, le regroupersant géographique des cas suggère une étiologie 
virale. 

Les représentants du CISC Les Aboiteaux de Rivière-du-Loup amms 
quelques citoyens concernés qui cnt été entendus par la comoission, 
croient qu'il existe des liens de causes à effets entre les pJlvéri- 
sations d'insecticides chimiques, les cpérations et les accidents qui 
y sont reliés et le cas de ces quatre enfants deRivière-du-Loup. 

Le MA8 de son Sté, esth qu'il n'est pas possible actuellesent de 
conclure à un lien entre les plvérisations et cette maladie. Toute- 
fois, ce ministère a jugé que l'hypothèse d'uns éventuelle associa- 
tion entre cette maladie et un facteur environneszntal &ritait d'ê- 
tre étudiée au point de vue épidémiolcgique. Le RAS a donc pris la 
décision de subventionner le Département de santé -"taire de 
l'hkital de Risouski, pour &aliser une étude préliminaire à partir 
de tous les cas de syndrcrrehénolytique-urtique rapportés au Québec 
depuis plusieurs années. 

COIRE le rapporte le praeur dans son étude d'impact à la page 179, 
le Dr Ecobichon attribue une réduction de l'activité de la pseudo- 
cholinestérase observée chez des écoliers du Nouveau-Brunswick, à une 
exposition au fénitrothion au cours des opérations wntre la tordeu- 
Se. 

La onnnission tient à souligner ccmbien l'inquiétude des représen- 
tants de certains organisres des milieux directement wncemés est 
grande. Pour plusieurs, elle &ne à un rejet total des pulvérisa- 
tions aériennes d'insecticides chirtiques au profit de la protection 
de leur santé, le bien qu'ils jugent le plus précieux. C'est en œs 
termes d'ailleurs que s'exprimaient les représentants du CLSC Les A- 
boiteaux. Ces derniers, coma ceux du Ccmùté d'études sur les pro- 
duits toxiques de Rivière-du-Loup craignent que les pulvérisations 
soient responsables de certains cas de retard peychonoteurs observés 
sur leur territoire et du taux élevé de cancer enregistré dans œr- 
taines &cipalités. 

Leurs inquiétudes sont largement partagées par plusieurs groupes na- 
tionaux, protecteurs de l'environnement, en œ qui a trait aux effets 
synergiques Lpossibles des substances toxiques présentes autour de 
MUS, aux effets à troyen et long terne des pulvérisations sur les 

75 



organimes non visés, à leurs effets mlatifs sur l'écosystèrne fo- 
restier et par conséguent aux contaminations possibles des nappes 
d'eau, des poissons gui s'y trcuvent coïms du gibier gui habite la 
forêt. 

Le rxsmission estime que &ne s'il est difficile d'établir un lien 
entre le programme de pulvérisations et d'éventuels probl&%?s de san- 
té, ce programme représente un risque réel. Il existe actuellement 
suffisamsant d'indices pour mettre en alerte notre instinct de pru- 
dence. Pris séparément, chaque impact peut apparaître mineur en oxw 
paraison avec le maintien de l'activité éconcxnique liée à la forêt. 
Que put valoir la mm-t de quelques organismes bsnthiqes en regard 
de œt objectif ? Mais là n'est pas la question. 

La onmission considère que les amnaissances que nous fournissent 
les tests effectués dans le cadre du processus d'hceulcgation sont 
insuffisantes relativement aux marges réelles de sécurité offertes 
guant à la protection des organismes vivants et de la santé humaine, 
relativement aux produits de dégradation des insecticides chimiques 
et à leur cu-qrtsment dans l'environnement, ainsi qu’aux effets di- 
rects et indirects des fomlations d'insecticides. 

Par ailleurs, la cormission se doit d'insister aussi sur le fait 
gu'on connaît peu et mal les dœes réelles d'insecticides auxguelles 
sont exposés les Ws et des organisnes vivants. De la &me façon, 
très peu d'informations sont actuellement disponibles sur les effets 
carmulatifs reliés à la persistance des insecticides dans la litière 
forestière onn-e sur les effets réels des culvérisations sur l'éco- 
système forestier et en particulier les mckifications que pourraient 
y entraîner les impacts identifiés sur les insectes pollinisateurs. 
Du point de vue de la oxnnission, ces paramètres sont Unportants et 
doivent peser Sans la balance. 

La oxmrksion n'est cependant pas en mesure de qualifier plus préci- 
&-ment le risque encouru par l'hm et les organismes vivants à cau- 
se des pulvérisations aériennes si œ n'est pour dire gue suffise 
ment ade faits et d'interrogations inquiétantes ont été soulevés pour 
nous inciter à opter dans le sens de la prudence que œ soit, entre 
autres: 

- en fonction des possibilités de potentialisation virale soulevées 
à l'occasion des recherches sur le syndrome de Reye: 

OU 
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- de nouveaux urodèles d'évaluation de la .mutayénicité quï stipule 
que les blcqueurs d'acétylcholinestérase omns le fénitrothion et 
l'aminocarb seraient très toxiques. 

Si des pulvérisations aériennes d'insecticides devaient être iminte- 
nues, du point de vue de la annùssion, opter ,oour La prudence c'est 
choisir le Eacillus thurinyiensis au détriment des insecticides chi- 
miques, ,-ce qu'il présente .moins de risques du geint de vue envi- 
ronnemental tout en étant ccmp5titif en ce q.C a trait à l'efficacité 
et à la rentabilité de son action. 

Après avoir examiné la solution proposée par le prciwteur à la bnniè- 
re des t&oiynayes entendus à l'audience et après avoir tenu canpte à 
la fois des aspects reliés à la justification du projet, à l'effica- 
cité et à la rentabilité des pulvérisations aériennes et aux impacts 
environnementaux de cette solution, la connission conclut que: 

- le proyranne actuel de pulvérisations aériennes d'insecticides 
chimiques sur 1 600 000 hectares, projeté par le MER, ne constitue 
pas une réponse adéquate aux problènes causés par l'épidénie de la 
tordeuse des bouryeons de l'épinette et ,oar les ruptures de stocks 
appréhendées (en sapins et en épinettes) parce que: 

1. la rentabilité et l'efficacité de ce prcyr- sont très fragi- 
les: 

2. qu'il ne s'attaque pas aux facteurs responsables de l'épidémie 
comne aux autres causes des ruptures de stocks: 

3. qu'il n'exploite pas l'horizon de 15, 20, 30 ou 40 ans, dis,> 
nible pour résoudre le problème; 

4. qu'il mnporte un risque réel d'atteinte à l'environnement hio- 
physique et à la santé, malgré les mesures prises par le prcmw- 
teur ,wur réduire les impacts. 

La ccrrsnission considère que l'approche "pulvérisation" ne parmet pas 
de traiter plus de 10% des territoires infestés à cause des contrain- 
tes logistiques et éconcmiques liées à la technique utilisée. Toute 
solution qui s'attaque au* causes de l'épidémie oasre aux ties d'u- 
tilisation et de transfomtion de la rratière ligneuse en tenant . coqte de la presence de l'insecte, est su&rieure à celle pro~posée, 
,parce que son efficacité est cwlative aLors qu'actuellement cette 
efficacité n'est que ,mnctueLle tout en demeurant frayile. 
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'3APITRJ3 5 - ANALYSE DES PRXOSITIONS FAITES PARIE PUBLIC 

5.1 Introduction 

L'audience ,publique a permis de wnEirmer certaines données du promo- 
teur à l'effet que les donnages causés par la tordeuse sont wnsid& 
rables et que par ailleurs la matière ligneuse résineuse ainsi ,perdue 
serait, dans certaines régions du Québec, essentielle à la bonne mer- 
che des activités forestières qu'elle supporte. A partir de ces 
constatations, la carmission wnsidère légitime le désir du MER d'in- 
tervenir pour réduire les pertes dans ces régions. 

cln a vu au chapitre 4 que la solution i.nt&grée du MER se limiterait 
en fait à diminuer les dcxereges au niveau de ~L'approvisionnement en 
résineux sans intervenir sur les causes de l'épidémie ni sur les au- 
tres *uses, moins évidentes, de la diminution de productivité des 
pëuple~nts de sapins et d'épinettes depuis quelques décennies. IK? 
chapitre 4 a égalewnt fait ressortir que la pièce maîtresse de la 
solution intégrée du MSP. n'est pas souhaitable en raison de wnsidé- 
rations environnementales, de doutes quant à son efficacité et quant 
à sa rentabilité sociale et économique. 

D'autre ,part, la directive du ministre de l'Environnement, considé- 
rant les risques environnementaux potentiels que présentent les in- 
secticides chimiques, stipulait ;3ue le promoteur devait analyser plu- 
sieurs solutions et justifier leur rejet, ce que le -promteur a fait 
très s-ir-t et trop sonneir3nent de l'avis de plusieurs ,parti- 
cipants. 

Da fait, durant la ,prerti&re -partie de l'audience publique, plusieurs 
personnes ont interrogé le prxuteur saur cette ,partie de son étude 
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d'impact tandis que Cette KeCherChe de solutions autres que les Pol- 
vérisations fut un dénaninateur mmun pur la majorité des kmires 
reçus par la camnission. Deux types de préoccupations ont été exami- 
nés y les intervenants sur ce s*jet: l'inquiétude suscitée par 
l'utilisation de p3isons dans leur environnement et la timidité de la 
solution intégrée retenue par le NEFS face à l'ampleur du problème et 
à la conjoncture éconanique de L'industrie forestière. Certains in- 
temenants ont d'ailleurs Eait remarquer à la omnission qu'ils ont 
dès 1973 demandé au MER de fa& des efforts pour garnir "son coffre 
d'outils" mais gu'en dépit de le~urs représentations, le gestionnaire 
de la ressource forêt n'a fait que raffiner la technologie ries pulvé- 
risatione. Ces retrarques ont été foulées, entre autres, par la So- 
ciété pour vaincre la pollution et l'Association forestière du Bas- 
Saint-Laurent. 

C'est dans ce contexte que la 
poursuit deux objectifs. 

cmmission entr$prend ce chapitre qui 
Le premier est de fawe une synthèse de ce 

que les gens venus à l'audience LpAlique proposent cmme solutions 
autres que les pulvérisations pour réduire les conséquences des Fr- 
tes de matière ligneuse. Ces solutions mus les avons regroupées 
sous deux thèmes: les solutions de lutte, qui regroupent les inter- 
ventions possibles en période d'épidémie pur contrôler le développe- 
ment des ,o3pulations de l'insecte ravageur et les interventions qui 
visent à prévenir l'apparition d'autres épidémies. Les solutions de 
ccmpsnsation regroupant d'autre ,part, toute intervention susceptible 
de psrmttre la survie de l'industrie forestière régionale. 

T..e deuxi& objectif est d'analyser ces solutions selon des critères 
d'efficacité, de faisabilité, de rentabilité et d'impact sur la santé 
humaine et le milieu biophysique en tenant awpte de l'apport *parti- 
culier de la forêt privée mme source d'approvisionnement de la ma- 
tière ligneuse résineuse. Cette analyse vise à faire ressortir les 
solutions qui ,neuvent s'inscrire à l'intérieur d'une muvelle SO~U- 
tion intégrée, mieux adaptée aux besoins du milieu, moins risquée 
pour la population et son environnment et génératrice d'emplois im- 
médiats susceptïbles de onntribuer au bien-être physique et ,psycholo- 
gique des ,wpulations victims de ch&nage m menacées de prte d'sfn- 
ploi. 

5.2 Les solutions de lutte 

ûn trouvera regroup&e sous ce th&e une anaP~~e du potentiel des SD- 
lutions de lutte à l'insecte suggérées ,3ar plusieurs interrrenants et 
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, Lproposees dans la littérature spécialisée. On pourra se référer à 
l'annexe 2 du rapport pour connaître le détail des &acanisnes d'in- 
tervention liés à ces solutions. L'utilisation des pwasites et des 
prédateurs de la tordeuse, de phéromnes et d'homones, de pièges lu- 
mineux et de radar et, enfin, les traitements sylviccles font l'objet 
de cette analyse. 

5.2.1 Les parasites 

La Société d'analyse et d'intervention pour le dévelcppenent des 
sciences biologiques (SAIIFJ3) a entretenu longuerrent la oxmrission du 
rôle que peuvent avoir les parasites dans la lutte contre la tordeu- 
se. Le Comité d'action pour la protection de l'environwne nt (CWPE) 
a égalenkent fait valoir l'efficacité des parasites oonms agents régu- 
lateurs d'épidémie parce qu'il en existe une centaine d'espéces asso- 
ciées à la TBE et que collectivement ils s'attaquent à tous les sta- 
des de développement de la tordeuse, sauf l'adulte. Ces deux inter- 
venants reconrondent donc que cette solution soit sérieusement étu- 
diée au plus tôt. 

.Les infornations recueillies par la ccmnission amfirakent le pten- 
tiel des parasites, avec quelques nuances cependant. En effet, la 
plupart des parasites de la tordeuse ont besoin d'un hôte alterne 
pour cranpléter leur cycle de développement. m forêt boréale, les 
parasites cnt peu de chance de trouver ces hôtes alternes à cause de 
la faible diversité du milieu. La forêt rréridionale, de par sa gran- 
de diversité floristique permet cependant l'application de cette su 
lution. Il s'agirait d'inonder certaines superficies avec des para- 
sites élevés en grand xx&re. Techniquement ce type d'opération - 
blerait facile à réaliser. On pxrrait donc envisager son applica- 
tion a court ternes sur de petites échelles, dans le tut de circons- 
crire un foyer naissant d'infestation a~ pour augmsnter la résistance 
d'un tilieu particulièrement susceptible à la tordeuse. 

5.2.2 Les prédateurs 

L'Association des co nscwrateurs du Québec, la SAIDSE et le WPE ont 
tous trois recusnandé que soit étudié sérieusement le rôle des préda- 
teurs c~mne agent régulateur de l'épidémie. On a parlé du potentiel 
des araignées, du pic mineur, du pinson à gorge blanche, de &ne gue 
de plusieurs espèces de fauvettes gui sont tous des amateurs voraces 
de larves de tordeuse. 

81 



Or, après consultation de la littérature et de quelques chercheurs 
dans ce domine, la ccarnission conclut que tout ampte fait, les pré- 
dateurs ne pauvent, de façon significative, intervenir ,mur provoquer 
le déclin des épidemies. Le caractère territorial des oiseaux entra- 
ve leur efficacité amas prédateurs alors que l'efficacité des arai- 
gnées et de certains insectes est le plus souvent diminuée par une 
cons-tion limitée de proies par individu-prédateur. Cependant 
nous ne pouvons négliger leur rôle naturel comms agent de résistance 
dans les IRilieux infestés par la tordeuse. Par conséquent toute so- 
lution intégrée devra permettre aux prédateurs de jouer leur rôle. 
Les insecticides chimiques qui sont, rappelons-le, très peu sélectifs 
affaiblissent cette résistance. 

5.2.3 Les #kramnes et les kxrrones 

LeCAPPE et la SAILX3B r ecrxmandent dans leur &noire que soit favori- 
sée l'utilisation des phéromones et des hormones pour brouiller le 
ccnportement de reproduction de la tordeuse, réduire sa capacité d'o- 
rientation, inhiber l'émergence des tordeuses adultes ou encore inhi- 
ber la croissance de l'insecte. On propose cette solution pour con- 
trôler les populations de tordeuses dans certains secteurs et pour 
suivre l'évolution des populations à l'état endémique. 

Après vérification, il semUerait qu'effectivement ce type d'inter- 
vention offre une avenue très intéressante. Des phéramnes synthéti- 
ques (attractants sexuels) ont n&e connu un certain succès pur 
l'inventaire et la détection des populations adultes lorsgue la den- 
sité des pooulations était relativement faible. On purmit éqale- 
ment pulvériser des phéramones pour désorienter les rrâles et ainsi 
réduire la reproduction. Les entcnolcqistes sont d'avis que les phé- 
ramones présentent un bon potentiel pour la détection hâtive des foy- 
ers naissants d'infestation. Cependant, on ne pourra avoir recours à 
cette technique que lorsque les connaissances sur les sites de dé- 
clenchement préférentiels seront plus aaplètes. 

Les hornxmes pour leur part présentent peu d'intérêt dans l'i.m&diat, 
les produits de synthèse présentenent disponibles n'étant pas suffi- 
s-nt spécifiques. 
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5.2.4 Les piêqes hnineux et le radar 

En audience ,nubligue, on a égalenent mntionné le Lpotentiel des piè- 
ges ltineux pour contrôler l'épid&!ie, faire des inventaires et de 
la surveillance des ppulations endémiques. Le radar pourrait aussi 
servir à suivre l'évolution d'une épid&ie de tordeuse. En agricul- 
ture, on utilise ces technigues à l'heure actuelle mur contrôler des 
épidémies: on repére ainsi les insectes ravageurs volants puis on 
pulvérise le tout à l'insecticide. 

D'autre part, au Nouveau-Brunmick, on a utilisé le radar pour étu- 
dier le amportement de vol des tordeuses adultes mais cet outil ne 
présente pas d'avenir -pour contrôler les épidémies -pour plusieurs 
raisons. Cn assiste à des vols de papillons de tordeuse seulement en 
période épid&nique, ces papillons ont déjà pondu des oeufs avant de 
s'envoler (les premiers étant les meilleurs) et une n@ma superficie 
peut en période d'épidémie être réinfestée plusieurs fois. bric, ces 
techniques &wuvent surtout être utilisées ,p~ur étudier le comporte- 
ment de l'insecte. 

5.2.5 La sylviculture 

La @viculture consiste en un ensemble de traitements gui Lpsrmttent 
d'exercer un certain contrôle sur la structure et la mnposition de 
la forêt. Les rmupes de régénération, de scarifiage, le brûlage di- 
rigé, l'ensemencement, la plantation, la cou,ne de d&aqment, l'é- 
claircie précmrciale et cmmerciale, le cirainage et la fertilisa- 
tion sont des exemples de ce gue ,oeuvent être les traitements sylvi- 
coles. 

Au cours de l'audience Lmbligue, plusieurs intervenants ont recmman- 
dé que des travaux sylvicoles fassent partie de la solution intégrée 
du FIER afin de prévenir la venue d'autres épidénies ou, du moins, 
d'en diminuer la durée et le rapprcchement. Ces recumen dations dé- 
coulent d'infonmtions obtenues en cours d'audience, selon lesquelles 
l'enrésinsment progressif de la forêt méridionale depuis plusieurs 
décennies Lmurrait être en qrande partie respnsable du ra,nproclwment 
et de l'allongement des épidémies. 
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Or, les donuées fournies à l'annexe 2 du rapport confirment la perti- 
nence des travaux sylvicoles pour prévenir les épidénies de TBE. Ce- 
pendant, tous les traitements sylvicoles ne sont pas nécessairement 
Lpsrtinents m le sont dans certaines litites bien précises. Il sera- 
blerait 6galemnt que plusieurs de œs techniques ne soient encore 
qu'à l'état de concept, ou présentent certains risques ind.ési.rables. 
Enfin, les caractéristiques inh&entes à la forêt boréale et à la fo- 
rêt &ridionsle prescrivent des interventions différates pour l'une 
et l'autre de ces forêts. 

Avec un peu de recul, la mmllssion conclut donc que les traitements 
présentent dans certains cas un potentiel réel pour la lutte à long 
tems contre les épidémies de tordeuse. La première préoccupation 
dans œ sens doit être au niveau de la modification des &hodes de 
coups en forêt néridionale, ,mur favoriser la régénération des esA& 
ces climatiques qui sont nombreuses et qui possèdent pour la plupart 
des caractéristiques industrielles intéressantes. 

Ceci i@ique donc qu'il faille obliger les exploitants de ms forêts 
à pratiquer des coupes sur surfaces restreintes et des mupes d'é- 
claircies, en damiers, par bandes ou par groupes et à utiliser des 
mdes d'exploitation qui défavorisent l'érosion des sols. m forêt 
boréale, l'intervention se situe au niveau d'un choix de &t.hode de 
coupe et de l'exercice d'un suivi qui permettent la régénération en 
épinette noire plutôt qu'en sapin. Dans les sapinières, on verra par 
contre à défavoriser la régénération en feuillus qui sont ccmmsrcia- 
lement sous-utilisés à l'heure actuelle et prennent la place des ré- 
sineux tant convoités. 

Évidersent, ncus ne verrons pas les effets de œs interventions né- 
cessaires avant plusieurs années, mais la axnnission est d'avis qu'il 
s'agit là d'une assurance pur l'avenir gue l'on doit payer aujourd' 
-nui pour s'assurer d'une source permanente d'approvisionnement en sa- 
pins et épinettes à proximité du carnplexe industriel et d'un meilleur 
6quilibre biotiqe. Il faudra de plus cmmncer œ type de travaux 
dès maintenant et de manière intensive. 

5.3 Les solutions de compensation 

On entend par solution de compensation toute intervention qui permet 
d'éloigner les ruptures de stocks (baisses de possibilité) pour le 
sapin et l'épinette blanche ou qui est susceptible de favoriser le 
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dévelomnt voire rrême la survie de L'industrie forestière régiona- 
le. On notera que les Amlvérisations aériennes d'insecticides biole 
giques se retrouvent dans cette catégorie. La ommission estime en 
effet que cette intervention est une forme de stockage plutôt qu'une 
solution de lutte à l'insecte, cures le présente le MEX. 

5.'3.1 Le Bacillus thuriugiensis 

Le MER utilise du B.t. en petite quantité, depuis quelques années, 
*mur traiter des zones qu'il qualifie de sensibles: zones de fraie, 
territoires d'apiculture, zones de villégiature ,par exemple. Les 
c&its plus élevés reliés à la wlvérisation de cet insecticide biolo- 
gique, justifient selon le pmteur, cet usage restrictif. 

Or, l'audience ,wblique a permis d'obtenir les informations suivan- 
tes: le B.t. est reconnu par la ommmauté scientifique omms un in- 
secticide tr&s peu toxique pur le milieu biophysique et ,cour l'haw 
me. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle on l'utilise dans les 
zones sensibles (on pourra se référer à L'annexe 5 ,pour plus de d& 
tails). Vautre ,part, le ministère de l'hvironnement du Québec pri- 
vilégie les ;ipyens physiques naturels et biologiques de répression 
tandis que le !ninistère des Affaires sociales considère que le B.t. 
comporte peu de risques pur la santé publique. 

Cela étant dit, plusieurs intervenants ont reccmnmd é dans leur &- 
mire que le B.t. soit l'insecticide privilégié par le MBR -yur la 
totalité de son progrmme et qu'il soit m%e utilisé pur traiter la 
forêt privée et la forêt iutramunici~le. On estime que dans tel cas 
un réseau de surveillance cm@exe n'aurait plus sa raison d'être, ce 
qui aurait *pour effet de réduire Les coûts du prcgrmme. On suggère 
également la construction d'une usine de B.t. dans l'Est du Québec, à 
base de farine de poisson. L'usine set-virait à d'autres Eins fores- 
tières et agricoles: certains de ses produits purraient être expûr- 
tés. 

Ceci aurait l'avantage de diminuer Les coûts et de créer de l'emploi. 
Mais ;le façon yénérale, cmme l'écrit L'Association des con scmmteurs 
du Guébec dans son &ire, les mn scmmteurs seraient prêts à assu- 
mer des coûts plus élevés s'ils avaient la certitude que d'autres 
coûts ,mtentieLs plus élevés reliés à la santé et à L'environnement 
ApauVe2t ainsi être évités. 
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Id asmission constate donc d'une part, que plusieurs intervenants 
sont favorables au ET et que les désavantages de cette solution, à 
l'heure actuelle, ne constituent pas à leurs yeux un obstacle à son 
utilisation à grande échelle; elle note, d'autre part, que cet in- 
secticide présente peu de risques pur l'environnement biophysique et 
humain. 

La mmmission conclut de ses observations et investigations que dans 
la rassure &i un prqranme de plvérisations contre la TES trouverait 
sa justification, l'insecticide biologique devrait être mployé. La 
camUssion tient cependant à rappeler ici gue l'insecticide biologi- 
que ozqxwte les &ES inconvénients que les insecticides chimique en 
ce qui a trait au prolongement de l'épidémie et au fait qu'il ne 
s'attaque pas aux muses de l'épidémie. Le BT ne constituera donc 
jamais une solution en soi mis pourra être un élément valable d'une 
solution intégrée et globale. 

5.3.2 La prérécupération des arbres verts attaqués 

On a beaucoup parlé en cours d'audience de la récupération des arbres 
morts telle que présentée par le MB dans sa solution intégrée. Cet- 
te solution cums on l'a vu au chapitre 4 du présent ra~rt, mqmr- 
te d'énormes problèmes qui rendent inefficace œ type d'intervention 
(bois de faible qualité, danger pour la sécurité des forestiers, aug- 
mentation des coûts d'exploitation et de transformation, mise en mar- 
thé difficile). C'est Lmurquoi la ccannission préfère prier plutôt 
de prérécupération. Le MEX a d'ailleurs déjà mimencé à encourager 
cette forme de récupération gui règle en fait la majeure partie de 
problèrws occasionnés par la récupération de bois morts gui de toute 
façon ne purront jamais tous être récqérés. 

La prérécupération consiste donc à couper les arbres attaqués avant 
qu'ils ne meurent. Ce bois est à œ mrment-là de bonne qualité et 
peut alimenter autant les usines de sciage que les moulins de pâtes 
et papiers. De plus, dans la nesure où le stockage serait favorisé 
dans une nouvelle solution intégrée, ce bois pourrait être conservé 
beaucoup plus longtemps que le bois aurt. Un autre avantage non né- 
gligeable de cette cpkation est qu'elle est créatrice d'emplois dans 
l'inm&diat. 
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En audience publique, plusieurs intervenants de la forêt privés sont 
venus expliquer à la aimission les difficultés que présente la récu- 
pération et le peu d'espoir que cette solution leur laisse face aux 
pertes Te l'épidhmie leur fait subir. melques ompagnies forestiè- 
res ont également fait part à la ammission dans leur mEsMire du ca- 
ractère peu mtivant de la récupération. Tous souhaitent cependant 
que le MER élabore des programes, autres que les pulvérisations, 
,pour réduire l'impact de l'épidésnie. ?Bris ce sens, la mmnission 
considère que la prérécupération doit être envisagée très sérieuse- 
prit et qus la récupération de 'mis mrts devrait être abandonnée. 
Evidenmant, il faudra coupler cet effort à une opération de stcckage. 
Dans les cas ài la période de prérécupération devrait être allongée, 
il faudrait cmbiner cette pratique avec un programw de pulvérisa- 
tions à l'insecticide biologique. 

5.3.3 Le stockage des mndins 

Monsieur Royal Grenier a longuement entretenu la ammission des dif- 
férentes mhha3es ;lisponibles p3ur conserver un certain temps (trois 
à sept ans pur les 'mis nurts) les bzis récu@rés (stockage à sec de 
bois écorcés, stockage en eau douce de b3i.s non écorcés, stockage de 
Imis mn écorcés arrosés par des gicleurs). A l'annexe 1 du rapport, 
M. Louis-Jean Lussier, l'e~rt-mnseil de la mmission p2ur ce dos- 
3icr, aborde égalment ce sujet. Soulignons enfin que des expérien- 
ces de stockage se sont avérées un succès, notzmment, en Nouvelle-É- 
cosse, en Allemagne de l'Ouest et au Danemrk. 

Mêm si la rentabilité de cette solution a été sérieusement mise en 
doute par le prmteur, M. Royal Grenier soutient que: 

Une analyse bénéfices/coûts &murrait p>ssiblement indiquer 
que la perte 6% revenus aux gcnmermnents fédéral et pro- 
vincial par la mn-récupération de milliers de mètres cubes 
de b3is affectés par la tordeuse serait plus élevée à long 
teme que le coût de stockage de ces 'mis (Mémirs de M. 
Royal Grenier, p. 5). 

La camùssion est donc d'avis que cette solution présente un *en- 
tiel réel puisqu'elle a fait ses preuves ailleurs. Cette solution 
est d'autant plus intéressante qu'elle est disponible imédiatemmt. 
Pour alléger les coûts de départ de cette opération, ne pourrait-m 
pas obtenir la 

r 
rticipation financière du gouvernement f&déral, - 

me en Nouvelle- cosse ? 
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5.3.4 Le stockage de produits finis 

On trouvera à l'annexe 1, quelques détails sur les avantages et les 
désavantages de cette solution. En bref, on peut mantionner ici que 
le stockage de produits finis est envisageable dans la mssure C?I le 
coût de financement des inventaires est raisonnable et dans la masure 
&galemant& des usines fonctionnent en deqa de leur capacité de pro- 
duction à cause d'une éconanie mcillante. Ndre expert, M. Louis- 
Jean Lussier nom fait remarquer dans em texte que le coût de finan- 
cement des stockages de rondins daneure cependant de beaucoup inf&- 
rieur à œlui des produits finis. 

La asmission conclut donc que cette solution est envisageable sur 
une base régionale après avoir étudié la faisabilité et la rentabili- 
té d'autres solutions. 

5.3.5 Le transport de ratière ligneuse des autres régions 

Le transport de mtière ligneuse (sapin et épinette blanche) de ré- 
gions qui connaissent des surplus vers les régions qui connaissent 
des baisses de possibilité constitue une autre solution possible de 
compensation. Cependantorsrme cn teut le voir à l'annexe 1, cette 
solution mnporte plusieurs contrakes (coûts élevés du transport, 
disponibilité du sapin et de l'épinette faible sur presque tout le 
territoire du Québec sauf sur la Côte-Nord et l'ile d'Anticosti, ré- 
sistance sociale face à œ genre de prccédé). 

Pour la cumission, cette solution demeure cependant intéressante à 
court terme et sur une petite échelle. 

5.3.6 L'utilisation de la bicmasse résineuse excédentaire 

Depuis quelques amées, au Guébec, l'exploitation d'arbres entiers 
est de plus en plus répandue à cause de l'imwanse avantage éconcm.ique 
que ce rmde d'exploitation représente. Toutefois, cette n&hode pré- 
sente le désavantage certain de laisser à l'abandon, sur les parter- 
res de coupe m en tirdure des routes forestières, environ 4û% du vc- 
lm total de l'arbre. 

88 



&ns un contexte d'approvisionnement difficile à proximité des usi- 
nes, plusieurs intervenants dont la SVP, l'AEQ, la SAIDSB, le CWPE 
et mnsieur Gilbert Tardif dénoncent un tel gaspillage de la natière 
ligneuse. Tous ces intervenants souhaitent donc que le MEX cherche 
des myens pour utiliser cette biamsse résineuse excédentaire. 

Si cm se réfère à l'annexe 1, on peut mnstater qu'il serait effecti- 
vement ,possible de récupérer les cimes, les branches et les souches 
pour les transformer en énergie cm les incorporer à la fabrication de 
toute une g- de produits nouveaux. Les technologies de base pour 
ces opérations sont connues, certaines sont même fonctionnelles dam 
les pays scandinaves et ailleurs en urique du Nord. Wdheureuee- 
ment rares sont celles gui sont intégrées au complexe industriel qu& 
bémis à l'heure actuelle. Selon les informations recueillies par la 
ccinissiun, le contexte économique actuel et la confiance des indus- 
triels dans le renouvellement naturel de la ressource forêt freinent 
le développezwnt de l'industrie forestière en ce sens. 

Id cumission conclut donc que l'utilisation de la bicmasse excéden- 
taire en sapin et en épinette doit être envisagée très sérieusement 
et im&diatmient pour améliorer l'exploitation de ms forêts. 

5.3.7 L'utilisation des feuillus 

La structure actuelle de l'industrie du bois du Sas-Saint-Laurent- 
Gaspésie ne s'harmnise pas avec la composition arborescente de la 
forêt de cette région. Il en serait ainsi pour toutes les autres ré- 
gions du Québec !réridional. La proportion résineux-feuillus dans ces 
régions est très proche du 50-50 mis on exploite en penne 80% de 
résineux et 20% de feuillus seulement. Il s'ensuit une surexploita- 
tion des résineux et une sous-exploitation des feuillus. 

!hns un tel contexte, la ommission se demande si cette fibre feuil- 
lue pourrait trouver preneur, à quelle amdition et dans quel délai ? 
Les infomations recueillies par la mmùssion permettent de consta- 
ter que plusieurs avenues sont passibles: utilisation des feuillus 
pour la fabrication de la pâte kraft résineuse, fabrication de papier 
avec un &lange de fibres feuillues et résineuses ou à partir mique- 
ment de feuillus. A l'heure actuelle, les exigences du mrché favo- 
risent les pâtes et papiers à base de résineux, nais les habitudes 
des conscmmteurs pourraient cependant charger. 
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D'autre part, les fibres de feuillus faxme celles des résineux, peu- 
vent entrer dans la fabrication de plusieurs nouveaux produits qui 
ccïmencent à percer sur le mr&é (panneaux aggl&és structuraux et 
non-structuraux, bois tranché-laminé, panneaux composites, pièces de 
bois de dkwnsions), les bois peuvent également être biotransfomés 
pour devenir, par exemple, du n&hanol, des protéines, de la courri- 
turc p3ur les animaux ou encore servir à la production d'énergie. On 
trouvera à l‘annexe 1 et dans le &ire ds M. Guy Drouin des détails 
sur ces différentes msibilités pour lesquelles la faisabilité a dé- 
jà été dkmntrée. Il semblerait, selon plusieurs experts dans le do- 
maine, que ces nouvelles technologies pourraient trouver facilement 
preneur, mais qu'à l'heure actuelle, la crainte de nsnquer de matière 
ligneuse n'est pas assez grande pour &parcettre de franchir les bar- 
rières psychologiques et culturelles qui font obstacle encore actuel- 
lenent à ces nouveaux produits. 

Il est cependant clair pour la axrmission que les feuillus offrent un 
potentiel intéressant mrme solution de cmrpensation. La mise en 
marché de produits fabriqués à kese de feuillus ne donnerait pas plus 
de résineux à l'industrie mais osrwttrait certainement la survie de 
cette dernière. Elle parrnettrait &ne sa croissance dans un contexte 
éconcxnique difficile doublé d'une possibilité d'un problènr! d'appro- 
visionnement à ruyen terme en sapin et en épinette qui sont à la bise 
de cette industrie. Des efforts dans ce sens auraient de plus l'a- 
vantage de psnwttre une meilleure utilisation de la forêt en utili- 
sant du bois laissé à l'heure actuelle sur les terrains de coupe, de 
réduire ou &me d'éliminer le gaspillage, de rendre plus rentable 
l'exploitation de pauplewnts &langés, de diversifier notre indus- 
trie forestière, de réduire notre dépendance face aux sapins et aux 
épinettes et enfin d'éloigner l'échéance d'une baisse de possibilité 
pour cette matière ligneuse. 

L'harnwnisation structure industrielle-structure forêt devra donc ê- 
tre sérieusement envisagée si on veut naintenir ou accroître l'acti- 
vité éconcxnique du secteur forestier et diminuer la pression qui 
s'exerce sur les résineux. Plusieurs groupes ou organismes en au- 
dience @ligue soit la SVP et l'AEQ, pour ne nmsrer que celles-là, 
ont d'ailleurs confirné l'intérêt de plus en plus grand du public 
pour toute initiative qui favorise une milleure utilisation de la 
ressource forêt. Fort de cet appui, le MER en tant que gestionnaire 
de la forêt devrait, le plus tôt possible, favoriser le virage psy- 
chologique et technologique qui s'impose. 
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5.3.8~ Le recyclage du papier 

L'Association des oonscxsnateurs du Guébec re comende que soit évalué 
sérieusement le Lpotentiel qu'offre le recyclage du papier pour dimi- 
nuer la pression sur les prélèvements de résineux. On propose l'in- 
traduction de vieux jmmaux non désencrés dans le pro&% de fabri- 
cation de pâtes et papiers. Il serait également possible, Pour aug- 
nenter leur réutilisation, de désencrer les vieux journaux ooraae on 
le fait en Ontario. 

La principale difficulté liée à cette solution est le coût de la 
récolte des papiers rebuts. Pour être rentable, cette récolte doit 
se faire dans des agglamérations urbaines iqortantes (500 000 
habitants et plus). Cependant, dans un esprit de conservation de ms 
ressources et en vue de limiter le gaspillage, la ccmnission 
considère que mi3m si cet élément de solution semble faible, il 
constitue une source d'approvisionnement qui srite d'être 
développée. 

5.3.9 La mise en réserve des peuplerments d'épinettes noires 

La Société d' aménagement intégré des ressources de l'Est du Québec 
s'indigne devant le fait que des coupes se font, à l'heure actuelle, 
dans des Peuplements d'épinettes noires de la forêt publique, pendant 
que les propriétaires de la forêt privée sont pris avec des surplus 
de bois récupérés de neuvaise qualité. 

Or, on sait que l'épinette noire est peu vulnérable à la TPE. Il se- 
rait donc nornel que ces pauplewnts soient exploités au strict mini- 
mum pendant la présente épidémie, peur permettre en priorité les 0x1- 
pes de prérécupération dans la forêt publique et dans la forêt pri- 
vée. Cette solution de compensation bien que partielle est essen- 
tielle et derrande évidersnant la collaboration des intéressés. 

5.3.10 La baisse des niveaux de mupe 

Pour réduire le choc de la baisse de possibilité éventuelle, on pour- 
rait songer à répartir l'effet sur plusieurs années, à partir d'au- 
jourd'hui par exemple. La comnission fait ce&pendant remarquer qu'une 
telle solution qui vise en principe le rendement soutenu sur de 
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longues périodes. risque de pénaliser l'industrie forestière et de 
créer inutilmnt du châmge pendant de mnbreuses années, si nous 
n'avons pas la certitude que de telles ruptures se produiront réelle- 
ment. En fait, l'audience @ligue n'a pas pu nous éclairer suffi- 
sarment sur œt élément de certitude étant donné la difficulté recon- 
nue par plusieurs, de faire des prévisions pour un avenir lointain 
(20 à 40 ans) dans un secteur aussi dynamique et évolutif qu'une in- 
dustrie forestière. 

La mnaission tient oepandant à faire remarquer qu'il faut, Pr ail- 
leurs, afficher beaucoup de prudence, quand il s'agit de prendre des 
engag-ts dans le dcmaine de la mtière ligneuse. Fn effet, bien 
gue des engagements supérieurs à la possibilité peuvent, dans une 
certaine rassure, stimuler les forestiers à investir dans des travaux 
sylvicoles pur augmenter la productivité de la forêt, il existe des 
limites à œ genre de pari, au-delà desquelles des problèses surgis- 
sent. Il faudrait donc éviter de oréer de trop fortes pressions sur 
cette ressource, si l'on veut qu'elle demeure renouvelable et qu'elle 
ne se dégrade pas. 

5.3.11 Le déplacement des industries 

Les inyqcts sociaux iqmrtants qu'entraînerait une pareille solution 
(déplacement des F0pulation.s) la rendent difficilement envisageable. 
D'autre part, l'ampleur ds l'épidémie rend difficile la relccalisa- 
tion de ces industries (l'épidémie de TEE affecte la majeure partie 
du territoire québécois). Id amaission considère donc qu'il serait 
préférable d'adapter l'industrie à la ressource disponible. 

5.3.12 Ls reboisement 

Le reboisement est me activité qui a l'avantage d'être plus produc 
tive que la régénération naturelle. Zn effet, cette c+ation peut 
se faire im&diatement après la coupe et l'attention Te pûrtent les 
forestiers à œs peuplements favorise leur développement dans des 
conditions optimales. MS le contexte des ruptures de stocks apuré- 
hendées à noyen terme, le prcmoteur a déjà intégré le re'ooisement 
dans sa solution intégrée. Le ME!R espère, avec cette solution, évi- 
ter en partie les ruptures de stocks. 
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Cependant, les efforts du MER pour le reboisemnt semblent bien timi- 
des aux yeux de plusieurs observateurs. L'ordre des ingénieurs fo- 
restiers, l'Association forestière du Bas-Saint-Lawxmt-Gaspésie, la 
SAIREQ, la ME Matapédia ont en effet tous reproché au M!!X son apprc- 
che dans ce dcmine: &re de plants insuffisants, qualité des 
plants qui laisse à désirer, méthodes de plantation peu efficaces, é- 
pinette blanche (essence-hôte de la tordeuse) plantée dans 50% des 
cas, surtout en forêt privée. 

Ce bilan plutôt pessimiste de l'opération reboisement telle qu'elle 
est menée par le MER, à l'heure actuelle, a entraîné l'élaboration de 
recmmmdations par ces intervenants: déveler la production loca- 
le de plants avec la oollalmration des intervenants en forêt privée, 
choisir des essences mieux adaptées aux exigences du milieu et des 
essences mn-hôtes lorsqu'indiqué (voir la section sylviculture 5.2.5 
du présent rapport), améliorer la qualité des plants et des qéra- 
tiens de plantation. 

Après examen des différentes canposantes de cette solution, la ccm- 
mission reste persuadée gue le reboisement dont on peut se servir é- 
galement pur opérer un changenent de la composition de la forêt &- 
ridionale, est un élément essentiel à intégrer à une solution globa- 
le. Il faut y accorder beaucoup plus d'efforts à l'avenir et l'envi- 
sager mn seulement pour canpenser la mauvaise régénération de la fo- 
rêt en essences désirées, pour carnbler la différence entre les enga- 
gements du Mw et la possibilité de coupe, mais aussi omms 
de canpenser les pertes causées par l'épidémie. 

u""ayen 

CXCLUSIONS 

La recherche de solutions autres que les pulvérisations au problème 
de ruptures de stocks appréhendées par le MER a suscité beaucoup 
d'intérêt de la part des participants. 
nues dire à la 

Plusieurs personnes sont v+ 
anmission qu'ils considéraient la solution intégrée 

du prmteur mn ad&quate Leur les raisons suivantes: efficacité et 
rentabilité douteuses, impacts certains sur la santé et le milieu 
biophysique, utilisation polyvalente de la forêt mn considérée, ef- 
fets nuls sur les causes du problème, risque que les pulvérisations 
prolongent les épidties et créent une situation injuste pour les 
propriétaires de la forêt privée et enfin solution ,ueu créatrice 
d'emplois. C'est donc dans la perspective d'une recherche de solu- 
tions plus adéquates que plusieurs nouvelles propositions de solu- 
tions ant été faites. 
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Les membres de la cmmission ont examiné ces suggestions en distin- 
guant les dthales de lutte à l'insecte des -méthodes de compensation 
permettant de diminuer l'impact de l'épidémie en tenant ccmpte de 
leur disponibilité dans le temps, de leur efficacité à résoudre les 
causes du problème ou à asmpenser ses cons&quences et enfin en consi- 
dérant leur influence sur la situation actuelle de l'emploi. 

Dans le cas des mkhcdes de lutte à l'épidémie de TEE, la cormrission 
constate qu’aucune des solutions analysées ne peut, à court terme, 
apporter de solution au Prob&e. Cepzndant, la mmission insiste 
sur la nécessité de développer dès reintenant des n&hcdes de détec- 
tion des foyers naissants d'épidémie. Les parasites et les phé- 
nes sont les rréthodes qui semblent à l'heure actuelle les plus pro- 
metteuses. Au niveau de la prévention, les travaux sylvicoles et de 
nouvelles n&hcx3es de coupe sont des éléments essentiels à développer 
im&diatemnt pur réduire à long terme la sévérité des épidémies. 

Quant aux solutions de ooxpensation, les psibilités à court et à 
myen temes sont plus nombreuses. Il est vrai we le reboisemont ne 
peut avoir d'effets significatifs si les ruptures doivent se produire 
dans 20 ou 30 ans. Cependant, chacun des autres élémnts de solution 
disponibles peut reporter de quelques années la période d'arrivée 
dans les baisses de prélèvements, ce qui au-te d'autant l'éventail 
des solutions possibles. En effet, quelques solutions sont réalisa- 
bles d'ici à cinq ans, plusieurs le seront d'ici à 10 ans et beaucoup 
d'ici à 15 cu 20 ans. JA période de révolution technologique indus- 
trielle étant beaucoup plus rapide que la révolution du sapin baumier 
et de l'épinette blanche. 

Parmi ces él&.nents de solution disponibles la anmission retient sans 
préjuger de l'importance relative de chacun: 

1. un prcgramne intensif de prérécupération de bois atteints mais 
encore vivants sur l'ensemble des zones infestées en privilégiant 
la forêt privée, axé sur l'utilisation du stockage de rondins et 
de produits finis et cmnbiné à l'emploi de &vérisations aérien- 
nes d'insecticides biologiques (9.t.) lmur allonger la @riode de 
préréml&ation sur des territoires où la récolte se fera dans un 
délai maximum de 5 ans: 

2. un effort intensif de mise en mrché des bois ou produits finis 
stockés, acmmpagné de nouveaux plans d'allocations ccsms il est 
suggéré dans l'annexe 3 de ce raplmrt; 
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3. la mise en réserve d'un stock mximm d'épinettes noires, accm- 
pagnée de travaux sylvicoles dans ces peuplements: 

4. le transport du bois surtout en provenance de la Côte-Nord et de 
l'île d'Anticoeti; 

5. l'augmentation de l'utilisation des feuillus dans les produits 
classiques: 

G. un ensemble de moyens sylvicoles dont le reboisement et les & 
claircies: 

7. l'utilisation de la bimsse excédentaire résineuse: 

8. la édification de la structure industrielle: 

9. la révision de la technigue de la mupe à blanc afin d'assurer la 
régénération au plus tôt en essences désirées. 

A la suite d'une analyse de toutes ces solutions, il apparaît claire- 
ment à la cmmission que la solution idéale est camposée d'un ensem 
ble d'élknents qui., grâce à un dosage judicieux, peuvent éloigner ou 
faire disparaître le risque de baisses d'approvisionnement, réduire 
les risques d'une prochaine épidémie et de l'impact de l'épidémie ac- 
tuelle, créer de l'emploi et enfin r&duire la pression sur la forêt 
privée. Cette nouvelle solution intégrée devrait d'autre ,part être 
élaborée par le X2X en mllaboration et en concertation avec les 
principaux utilisateurs de la forêt et les ministères concernés par 
les impacts environnementaux potentiels des différents éléments de la 
solution (Environnement, Loisir, Chasse et Pêche, Affaires sociales, 
Office de planification et de développement du Québec) tout en tenant 
cmpte des besoins et des ressources disponibles dans chacune des u- 
nités de gestion. 

La amaission aimerait ,de mweau rappeler ici que pour armer à bien 
la mise au Lpoint d'une nouvelle solution intkgrée, il est nécessaire 
de s'appuyer sur des rkmnées de base récentes, détaillées et fiables, 
,pour en faire une évaluation sccio-éconmaique et environuementale. 
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Certains purraient être surpris de ce que ce rapport et ses conclu- 
sions seniblent plus axés sur la gestion forestière que sur les ques- 
tions environnmsntales. Il faut affirmer sans équivoque gu'il ne 
puvait en être autrment. La ccsmission était en ce sens tribut-aire 
de la problémt+e du MER, de celle des intervenants et de la réali- 
té. Cmme tous les participants, ncus avons dû constater que les di- 
mensions entcxmlogiques, biologiques, médicales, sociales, éconcmi- 
ques et technologiques sont interreliées de façon inextricable. 
L'intervention de plus en plus intensive de l'hcmns dans le milieu 
naturel, d'où il tire avantage et bien-être, n'est pas sans s'accma- 
pagner d'effets parfois indésirables qu'il doit pallier. Il n'est 
apparu à personne, ni possible, ni souhaitable, d'examiner les effets 
sans rmnter aux causes et sans projeter sur l'avenir. 
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Après avoir: 

entendu les ,mints de vue des hprtici,mnts A l'audience; 

examiné les rlacuments dépsés et les répnses fournies oralenent pr 
le Mm; 

consulté divers experts et autorités: 

pris connaissance de documents ,omiuits par des organismes cpuverne- 
mentaux dont un avis fornu& par le ministère des Affaires sociales 
du Ch&kec et la plitique du ministère de L'Environnerne nt au m&ec. 
relativ-t à l'utilisation des pesticides, 

et après avoir: 

analysé ces acmbreux tkaignages et P dccuments dans les annexes et les 
chapitres de ce rapport, la azmnission en arrive aux constatations et 
ccnclusions suivantes: 

1. 

1.1 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

elle est d'une efficacité douteuse; 

elle s'appuie sur une rentabilité incertaine; 

elle mqzorte un risque réel d'atteinte à L'environnement hic- 
physique et à la santé, à myen et à long terme, malgré les 
mesures de mitigation pr,ises +r le VER: 

elle ne tient p3s suffisanment cmpte de l'utilisation p3lyva- 
lente de la forêt, de la présence de plus en plus grande de 
citoyens qui s'y adonnent à diverses activités, en particulier 
récréatives: 

elle ne tient pas suffkamnent mnpte de la ~dynamique et de la 
fragilité des écosystèmes que constituent les forêts du Gué- 
bec: 
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1.6 elle ne s'attaque pas aux facteurs responsables des épidémies 
de TBE; 

1.7 elle risque d'allonger ou de rendre chronique la présence de 
l'épid&mie: 

1.8 elle ne s'attaque pas aux autres causes des ruptures de stocks 
appréhendées: 

1.9 elle n'a pas d'effets sur le châmge qui sévit actuellement 
dans les &gions concernées, plus particulièrement dans le 
secteur forestier: 

1.10 les ruptures de stocks ne se ,produiraient pas avant 15, 20, 30 
ou 40 ans et plus, selon les unités de gestion: 

1.11 durant cette Lpériode, plusieurs moyens sont disponibles, cer- 
tains inn&diatemnt, d'autres dans un avenir prochain, ~X?C 
apporter une réponse ad&quate au probléme de l'abaissement de 
la pssibilité de coupa. 

2.1 d'éviter les ruptures de stocks appréhendées: 

2.2 d'amoindrir les difficultés de la crise éconcmique et ds sou- 
tenir l'activité de l'industrie forestière par la création ia~- 
médiate d'emplois: 

2.3 de s'attaquer aux principales causes des épidémies de TEJE: 

2.4 d'influer sur la durée de l'épidémie actuelle: 

2.5 de mettre au point les moyens de prévention et de contrôle des 
futures épidénies; 

2.6 de limiter dans la plus grande mesure du ,oossible les effets 
négatifs et les prturbations du milieu biophysique ainsi que 
les risques ,pxr la santé des travailleurs et des populations 
concernées: 

2.7 d'accorder une priorité à la situation vécue ,par les proprié- 
taires de la forêt privée et par les organismes de gestion en 
c-un. 
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3. 

3.1 

3.2 

un prograrms intensif de prérécupération des ,psuplments atta- 
qués en forêt privée et pblique. avec priorité accordée aux 
bois de la forêt privée, accompagné d'une réduction 6quivalente 
des prélèvements dans les ,pauplements non infestés; 

l'utilisation systématique de &hcdes de stockage de rondins 
&/OU de produits finis: 

3.3 si nécessaire, des ~lvérisations aériennes effectuées exclusi- 
v-t à ~l'insecticide biologique &cillus thmingiensis en vue 
d'allonger la ,&riode de prérécupération sur des territoires 
stratégiquement choisis et cÙ on doit récolter du bois dans un 
délai maximum de cinq ans: 1 

3.4 

3.5 

3.6 

3.7 

3.8 

3.9 

un effort intensif de mise en marché de ces produits stcckés, 
accanpagné de muveaux plans d'allocation en s'inspirant des 
suggestions contenues dans l'annexe 3 de notre rapport; 

la mise en réserve des ,oeuplements mélangés d'épinettes noires 
et de sapins pur exploitation future. Il serait ce,nendant 
souhaitable d'y faire des mupes d'éclaircie en favorisant le 
développement de l'épinette noire aux dépens du sapin: 

l'importation sur me base provisoire et limitée de résineux 
d'autres régions, en particulier de la Côte-Nord et de l'Île 
d'Anticosti: 

une plus grande exnloitation des essences feuillues dès nainte- 
nant ilans les utilisations traditionnelles; 

une révision de l'application actuelle de la &.hcde de cou,ne à 
blanc en vue d'assurer dans L'ire&diat une régénération en es- 
sences désirées; 

un ensemble Lde travaux sylvicoles en vue de diminuer la suscep- 
tibilité de la forêt méridionale, la vulnérabilité de la forêt 
boréale et d'aupnter la valeur, la santé et la prcductivité 
de la forêt en général, à partir des troyens explicitement iden- 
tifiés dans l'annexe 2 de notre rapprt. Cela suppose, entre 
autres, l'adoption d'un prograraw de reboisement amplifié, ac- 
céléré et tiifié quant aux choix des essences: 
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3.10 l'utilisation de la biomsse résineuse excédentaire pour les 
produits traditionnels ou pour de nouveaux produits, après a- 
voir résolu le problèxe de séparation du bois et de l'écorce, à 
la suite de la mise en copaux des 'mis rkoltés: 

3.11 le développement de techniques p-mettant l'utilisation des phé- 
ramnes pour la détection et l'éradication des foyers d'infesta- 
tion de 'FSE; 

3.12 la mise au point des techniques permettant l'utilisation, par i- 
nondation, de parasites indigènes dans les foyers naissants 
d'infestation en forêt xéridionale et pour augmenter la résis- 
tance du milieu: 

3.13 le déploiement d'efforts de recherche en vue de mieux cmmai- 
tre la nature des mécanimes qui régissent le déclenchement, le 
maintien et la régression des épidémies. Si le NER peut assumer 
un leadership dans ce domine, il est évident que les centres de 
recherche et les universités devront développer les ressources 
et conduire les recherches nécessaires: 

3.14 l'adaptation de la structure industrielle à la cmposition ar- 
borescente de la forêt québécoise. 

4.1 Il serait nécessaire en définitive de procéder à l'évaluation 
de ces éléments de solution, à partir de critères économiques, 
sociaux et de protection du milieu et de la santé, en plus d'en 
arrêter les aalités d‘application et d'en fixer le cadre de 
réalisation: 

4.2 elle supmse également la collaboration de tous les milieux in- 
téressés et au premier titre, les mxpagnies forestières, les 
ministères et sociétés d'État, les syndicats de prcducteurs de 
bois, les organismes de gestion en mmun, les mnicipalités 
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5. 

5.1 

5.2 

5.3 

5.4 

6. 

régionales de ccmtés, les propriétaires de bisés privés, ainsi 
que divers centres de recherches et de techwlmqie. 

la réaffectation des mntants alloués aux pulvérisations à la 
suite d'une diminution importante de L'ampleur du prqrarmei 

une pzirtie des mntants à être négociés dans une muvelle en- 
tente Eédérale-provinciale sur le dévelo,opement de l'industrie 
forestière; 

des .mntants venant de prcgrames de création d'emplois et 
d'innovation technologique: 

d'une particilxtion financière des sntreprises et des syndicats 
exploitant la ressource forestière. 

L'ANN&1983 
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6.1 l'emploi de la plus grande quantité d'insecticide biologique 
B.t. qu'il serait ,mssible au NBR d'obtenir ~dans les délais ap 
propriés, auprès des divers fournisseurs. Cet effort parmat- 
trait d'utiliser le B.t. sur la plus grande partie du territoi- 
re à traiter en 1983, diminuant ainsi sur ces territoires les 
risques d'atteinte au milieu naturel et à la santé des ,zrson- 
nes ; 

6.2 

6.3 

les pulvérisations devraient viser exclusivement les parties du 
territoire où le risque de mrtalité des arbres est extrême dl 
très élevé, selon les instrments et les critères d'évaluation 
du MER et cela dans les unités de gestion & on appréhende des 
ruptures de stocks dans mins de 25 ans et ,mur les autres uni- 
tés sur les superficies oit l'on entend récupérer,au cours des 
cinq prochaines années, le bois affecté. L'application de ces 
critères réduirait considérablement les superficies à traiter: 

les zones tamLmn devraient être maintenues à un kilométre au- 
tour de toute habitation lorsque le R.t. est utilisé et élar- 
gies à cinq kilmètres autour de toute habitation et des sites 
de prise d'eau pkable, Lorsque l'insecticide c'himique est uti- 
lisé. Cette condition est susceptible d'apporter me protec- 
tion accrue aux on-munautés humaines; 

6.4 les zones tampm pourraient être maintenues telles quelles ,mur 
les autres zones sensibles en 1983; 

6.5 cette question devrait de toute façon faire l'objet d'un suivi 
et d'une évaluation *par les organismes chargés d'assurer la 
surveillance ~&ico-environnementle dont il est fait mention 
plus bas: 

6.6 .il serait nécessaire de mattre en place,sous la responsabilité 
du ministère de L'Environnement, un prqramns de surveillance 
médico-environnmntale destiné à déterminer et à vérifier le 
niveau d'exposition direct et indirect de la population et de 
certains organismes-sentinelles à l'insecticide ,pulvérisé, tel 
que proposé par le MAS dans son avis: 

6.7 il serait souhaitable de mattre sur pied, toi que l'a aussi 
suggéré le MAS dans son avis, des comités régionaux de surveil- 
lance et un conseil scientiEige p-nmnent de surveillance de 
la santé, ce dernier sous la responsabilité du ministère des 
Affaires sociales. 
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Fait à Sainte-Foy, le 28 mars 1983 
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